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Qui veut agir de manière consciencieuse, efficace et durable a besoin d’informations  

sur le sujet en question et sur les effets des mesures. Il n’en va pas autrement pour le sol 

que pour les domaines environnementaux de l’eau, de l’air ou du climat ou l’économie. 

La collecte d’informations sur le sol présente cependant des défis spécifiques : pour 

décrire l’état du sol, il faut un nombre considérable de paramètres physiques, chimiques 

et biologiques, que l’on obtient principalement à partir d’échantillons de sol. En raison 

de l’hétérogénéité du sol, il a jusqu’ici été difficile d’avoir des informations sur de larges 

zones. Mais cela justement est possible avec les méthodes de cartographie numériques 

modernes que les chercheurs du Programme national de recherche « Utilisation durable 

de la ressource sol » (PNR 68) ont élaborées pour la Suisse sur la base de techniques 

déjà appliquées à l’étranger. Elles nécessitent cependant un étalonnage à l’aide d’inven-

taires conventionnels de l’état des sols et présentent des inexactitudes liées à la méthode. 

Toutefois la précision des méthodes conventionnelles est surestimée, car le facteur 

humain entraîne aussi des écarts dans différents aspects des relevés. Les auteurs de  

la synthèse thématique ST4 « Plateforme d’information des sols suisse (PIS-CH) » du 

PNR 68 ont le mérite d’avoir réuni les deux approches méthodologiques en un concept, 

qui permet de combler les grandes lacunes en matière d’informations sur les sols en 

Suisse dans un horizon temporel prévisible et avec une précision adaptée aux besoins. 

Comme le montrent les auteurs dans les études de cas, la collecte des données n’est pas 

du tout de « l’art pour l’art », mais génère une valeur ajoutée considérable dans divers 

domaines de la société, que ce soit la production d’eau potable, l’agriculture ou la pro- 

tection contre les dangers naturels. Cette valeur ajoutée est bien supérieure aux coûts 

liés à la collecte d’informations sur les sols. Les informations sur les sols constituent  

donc la base essentielle de l’utilisation durable de la ressource sol et bénéficient à tous.

Prof. Dr. Emmanuel Frossard 

Président du Comité de direction du Programme national de recherche  

« Utilisation durable de la ressource sol » (PNR 68)

Avant-propos
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Au vu des lacunes existant actuellement en matière d’informations du sol et des besoins manifestés 
par différents domaines politiques et environnementaux, il apparaît essentiel d’établir un système  
complet d’information sur les sols (sis) qui associe prestations de services, conseil et transfert  
de connaissances. La synthèse thématique 4 du pnr 68 (ST4) « Plateforme d’information des sols  
suisse (pis-ch) » esquisse une vision quant aux contenus dont ce sis devrait être doté et aux condi-
tions nécessaires à sa mise en place. Elle met en lumière de futures possibilités de développement 
de la cartographie et indique les étapes à suivre pour créer une plateforme d’information des sols.  
La mise en place d’une telle pis-ch doit ce faisant être entendue comme l’œuvre d’une génération  
visant à assurer une utilisation durable du sol et à mieux appréhender la multifonctionnalité de cette 
ressource. La ST4 explicite le sens et le but de la pis-ch et examine les facteurs de coûts qui se révé-
leront déterminants pour sa mise en place et son exploitation. Les investissements exigés pour carto- 
graphier les sols au plan national sont mis en balance avec les bénéfices qui en résulteront pour la 
science, les pouvoirs législatifs, l’agriculture et la pratique.

Le sol remplit de nombreuses fonctions écologiques et économiques et revêt une im-
portance cruciale pour l’Homme comme pour l’environnement. Les sols sont multifonc- 
tionnels, tant par leur nature que par leur fonctionnement. Cependant, leur importance 
écologique et sociale s’avère souvent difficile à saisir directement. Les rôles joués par le 
sol en tant que support principal de la production alimentaire, interface biologiquement 
active entre la géosphère, l’atmosphère, la biosphère et l’hydrosphère et fournisseur de 
nombreuses prestations écosystémiques échappent en effet à une perception immédiate.

Les informations du sol décrivent la constitution et les propriétés des sols selon un profil 
vertical et s’attachent à caractériser leur qualité, leur diversité et les utilisations auxquel-
les ils sont adaptés. Disposer au plan national d’informations fondées sur la répartition  
et les propriétés des sols constitue pour la Confédération, les cantons et les communes un 
prérequis indispensable pour gérer efficacement les exigences d’utilisation et préserver 
les services écosystémiques fournis par les sols – et assurer ainsi une production alimen-
taire durable en garantissant la sécurité alimentaire. Dans le cadre de la mise en œuvre 
de la protection des sols par les cantons, il semble entre autres essentiel que des cartes 
d’application (ou cartes d’utilisateur) soient mises à disposition des acteurs de l’exploita-
tion forestière, de l’agriculture et du développement territorial afin de permettre une utili- 
sation durable de la ressource sol. En Suisse, des données étendues sur l’état actuel du sol 
font néanmoins défaut. Seuls quelques cantons ont jusqu’à présent comblé ces lacunes.  
Il s’agit là d’une des principales raisons expliquant pourquoi beaucoup de décisions, ou 
de domaines politiques, prennent à peine en compte, voire ignorent complètement, la res-
source sol.

Informations du sol – Eléments d’une politique durable des sols

La présente synthèse thématique du pnr 68 « Plateforme d’information des sols suisse » 
présente le cycle des informations pédologiques. Il est nécessaire que les besoins des 
différents acteurs et domaines politiques soient déterminés, que les normes et les mé-
thodes de relevé inhérentes à la cartographie soient définies et que leur développement 
soit poursuivi. Les données ainsi générées devront être gérées au sein d’un système d’in-
formation sur les sols doté d’instruments permettant d’évaluer et d’examiner les problé-

Résumé
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matiques rencontrées par les utilisateurs. La principale conclusion à laquelle la ST4 par-
vient est qu’il convient de mettre en place une Plateforme d’information des sols suisse 
(pis-ch) qui réponde aux nombreux besoins des différents domaines politiques et exécu-
tifs. Celle-ci devra à l’avenir constituer une plateforme d’information et de services ayant 
pour vocation de mettre à disposition des informations, des méthodes et des instruments 
afin de soutenir les parties prenantes impliquées dans la collecte des données pédolo-
giques et la protection du sol dans le but d’assurer une utilisation durable de cette res-
source. Dans cette perspective, les résultats de plusieurs projets du pnr 68 ont été évalués 
et des travaux de recherche et des études de portée nationale et internationale ont été 
pris en compte.

La ST4 indique comment les importantes lacunes existant actuellement quant à la nature, 
à la superficie et à la qualité des sols suisses peuvent être comblées sur le long terme. Elle 
présente de possibles voies et champs d’action dans le but d’élaborer une pis-ch qui per-
mettra d’établir les bases nécessaires pour planifier une utilisation durable et prolongée 
de la ressource sol. L’utilisation des informations du sol, les procédures méthodologiques 
nécessaires à l’élaboration d’une cartographie nationale ainsi que les instruments visant 
à identifier et prévenir les dangers menaçant les sols et à maintenir leurs fonctions essen-
tielles sont au cœur des thèmes abordés par la ST4. La valeur ajoutée d’une pis-ch est dé-
montrée à l’aune de dix études de cas soigneusement sélectionnées.

Structure de la synthèse thématique

La ST4 présente les instruments et les méthodes scientifiques à employer afin de complé-
ter de manière aussi efficace, ciblée et généralisée que possible les données pédologiques 
encore lacunaires dont dispose actuellement la Suisse et de les mettre à disposition des 
nombreux acteurs intéressés. Les messages clés synthétisent les principales conclusions 
de la ST4 sous la forme de recommandations d’action. Le premier chapitre met en évi-
dence l’importance des informations du sol pour la société et les intègre au cycle de l’ac-
tion politique. Le deuxième chapitre présente les éléments constituant le cycle de valeur 
ajoutée des informations du sol et met ceux-ci en relation avec les intérêts d’utilisation 
pertinents. Il dresse par ailleurs un bilan de l’état de la cartographie des sols suisses ainsi 
que des instruments destinés à prévenir les risques menaçant les sols et leurs fonctions. 
Le troisième chapitre décrit le système cible de la pis-ch et présente – sur la base d’une 
analyse des lacunes et des contraintes présentées par l’actuel cycle de valeur ajoutée – 
une proposition pour sa mise en place. Le quatrième chapitre met en regard les coûts et 
les bénéfices qui découleraient d’une cartographie nationale généralisée des sols sur la-
quelle élaborer la pis-ch. Le cinquième chapitre résume les champs d’action s’ouvrant aux 
domaines scientifiques, politiques et administratifs et les mesures pouvant être adoptées, 
dont découlent les messages clés préalablement formulés.
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Messages clés

L’utilisation durable de la ressource sol exige de disposer d’informations du sol fiables 
au plan national, données qui font actuellement en grande partie défaut en Suisse. En 
tant qu’interface centrale des écosystèmes, le sol concerne de nombreux domaines poli-
tiques incluant la sécurité alimentaire, la planification territoriale, la protection du climat 
et du sol, la prévention des crues, l’exploitation agricole et forestière, et la biodiversité. 
Ces différents domaines ont manifestement fort besoin que des informations pédolo-
giques permettant de gérer et de satisfaire durablement les diverses exigences d’utilisa- 
tion soient mises à leur disposition. Ces données constituent par conséquent la base sur la-
quelle établir une politique nationale des sols efficiente et cohérente. La présente synthèse  
thématique 4 (ST4) propose qu’une Plateforme d’information des sols suisse (pis-ch)  
fasse office de plaque tournante pour les données pédologiques et les produits, comme les 
cartes d’application, pouvant en être dérivés. Cette plateforme aurait pour objectif de cou-
vrir les besoins en informations des différentes parties prenantes et de générer parallèle-
ment une forte valeur ajoutée.

Afin de combler durablement les importantes lacunes existant quant à la nature, à la su-
perficie et à la qualité des sols suisses, la ST4 formule quatre messages clés pour la mise 
en place et l’actualisation d’une pis-ch. Ceux-ci s’appuient sur les résultats de plusieurs 
projets du pnr 68 ainsi que sur des travaux de recherche et des études de portée nationale 
et internationale. La ST4 est étroitement liée à la ST3 « Un agenda du sol pour l’aménage-
ment du territoire » et à la ST5 « Vers une politique durable des sols » du pnr 68.

Une cartographie nationale des sols constitue un investissement rentable. Des préférences 
doivent être définies quant aux régions à cartographier en priorité et aux étapes à respecter.

Pour assurer une utilisation durable des sols suisses, il est nécessaire que leurs propriétés 
et leur qualité soient cartographiées aux différentes profondeurs. Si la pis-ch vise à cou- 
vrir les besoins de tous les utilisateurs, un processus politique décisionnel devra préala- 
blement définir quelles sont les régions et les utilisations devant être cartographiées en 
priorité et selon quel calendrier procéder. Il sera ce faisant nécessaire de prendre en 
compte les aspects qui s’avèrent les plus importants pour l’utilisation durable et la pro-
tection des sols, par exemple, les surfaces d’assolement (sda) à haute valeur agricole si-
tuées à proximité du milieu bâti. La ST4 fournit une analyse approfondie des principaux 
critères de sélection.

Actuellement, la méthodologie de cartographie des sols est principalement orientée vers 
la production agricole et les surfaces utiles (sau). Dans la foresterie, la planification des 
stocks peut par ailleurs s’appuyer sur des directives de cartographie pour les sols fores- 
tiers. Afin que la multifonctionnalité des sols, à laquelle se rattachent entre autres les  
fonctions de régulation et d’habitat (biodiversité), fasse également l’objet d’un relevé, il 
convient de redéfinir les exigences et les besoins relatifs aux informations du sol. Le pro-
cessus de clarification nécessaire pour ce faire prend désormais en compte toutes les exi-
gences d’utilisation directes et indirectes et tous les acteurs concernés. S’inscrivant dans 
le cadre d’une démarche politique, il permet de déterminer les priorités fonctionnelles et 
spatiales devant être définies lors de la collecte des informations du sol. La ST4 met en  
lumière les informations qui sont concrètement nécessitées.

No 1 
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Etablir une cartographie des sols au plan national constitue un élément déterminant pour 
la mise en place d’une pis-ch. Les coûts annuels correspondants sont estimés à 15–25 mil-
lions de francs. En fonction des préférences qui seront définies quant aux régions et utili-
sations à cartographier, un tel investissement devra être réalisé sur deux à trois décennies. 
Au vu des bénéfices en découlant pour différents domaines politiques comme la sécurité 
alimentaire, la planification territoriale, l’agriculture, l’exploitation forestière, la protec- 
tion du climat et du sol, ces coûts annuels – qui correspondent à la construction de 60 à 100 
mètres de route nationale – s’avèrent un investissement rentable. La ST4 met en exergue 
les bénéfices qui résulteraient d’un relevé pédologique généralisé au moyen d’évaluations 
économiques simplifiées réalisées dans dix domaines thématiques : chaque franc investi  
dans la collecte d’informations du sol génère une valeur ajoutée allant de 2 à 13 francs 
(moyenne : 6 francs) selon le domaine concerné. Ces estimations s’appuyant sur des hypo- 
thèses très conservatrices quant aux variables clés des scénarios de calcul, la valeur 
ajoutée effective pourrait s’avérer beaucoup plus élevée. La pis-ch est un instrument de 
prévention qui n’est certes pas gratuit, mais qui se révèlera moins onéreux qu’une répa-
ration ultérieure des dommages encourus.

L’estimation des coûts qui résulteraient d’une cartographie nationale des sols est 
entachée d’incertitudes dans la mesure où les relevés pourraient être effectués de ma-
nière plus efficace à l’avenir. Plusieurs conditions-cadres, comme la mise en place d’une 
infrastructure commune et la superficie des régions à cartographier (économies d’échel-
le), s’avèreront décisives à cet égard. Le fait de cartographier des régions plus importa- 
ntes qu’auparavant, de développer les procédures de relevé et d’analyse, de recourir à 
des mesures géophysiques ainsi qu’à des méthodes d’acquisition directe comme de télé- 
détection permettra de réaliser des économies. Une fois recueillies, les données pédo- 
logiques pourront être utilisées pendant longtemps. Contrairement à d’autres domai-
nes de l’observation environnementale (air et eau), les informations du sol conservent,  
à quelques exceptions près, leur validité durant des décennies.

Il convient de tester – parallèlement aux relevés pédologiques en cours – de nouvelles  
technologies au moyen d’études de cas.

La pis-ch exige qu’un standard de description des sols à la pointe des connaissances soit 
introduit au plan national. Il devra être adapté aux besoins des utilisateurs et permettre  
des comparaisons internationales. La Société suisse de pédologie (ssp) a élaboré une pro-
position en ce sens. Il sera dans un premier temps nécessaire que les directives relatives à 
la cartographie des sols agricoles et forestiers soient actualisées. La version actuelle date 
en effet de plus de deux décennies et remonte à une époque antérieure au développe-
ment des technologies numériques. Les travaux de terrain et la télédétection, les mesures 
géophysiques ou la préparation des données géologiques et environnementales peuvent 
compléter de manière ciblée la cartographie des sols. Il convient à cet égard d’exami-
ner si les véhicules équipés de dispositifs de forage intégrés et les méthodes d’analyses 
basées sur des indicateurs supplétifs pourraient faciliter les mesures effectuées sur le ter-
rain comme en laboratoire. Il importe aussi de déterminer grâce à des études de cas si les  
méthodes les plus récentes sont transposables dans la pratique. En vue d’une plus grande  
efficacité, il serait par ailleurs indispensable de mettre en place une infrastructure natio-

No 2 
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nale dédiée à la logistique des échantillons de sol et permettant leur préparation comme 
leur archivage centralisé. De nouvelles méthodes spectroscopiques, semblables à celles 
déjà utilisées à l’étranger pour les analyses de terrain et de laboratoire, permettent égale-
ment de mesurer à peu de frais les propriétés des sols.

Il convient de mettre des informations du sol harmonisées et des produits dérivés à  
disposition et d’établir une plateforme d’information jouant le rôle de plaque tournante  
pour les données pédologiques.

La pis-ch est une plateforme d’information et de services qui s’articule autour d’un sys-
tème d’information sur les sols dédié à la gestion et au regroupement des données pédo-
logiques. Les structures existantes sont à même de servir de base à son élaboration. Ces 
dernières années, le Système national d’information pédologique nabodat s’est révélé un 
instrument particulièrement performant et adapté à la pratique pour regrouper et utili-
ser les données pédologiques. Néanmoins, tous les acteurs concernés n’ont pas toujours 
accès à ces informations. Il convient par conséquent de veiller à pérenniser l’exploitation 
et le développement de ce système. La ST4 recommande qu’une plateforme permettant 
aux utilisateurs de consulter les informations du sol disponibles et les méta-informations  
essentielles s’y rapportant soit créée et mise à disposition afin de répondre aux questions 
techniques. A l’avenir, les données pédologiques doivent pouvoir être échangées rapi- 
dement et efficacement entre les parties prenantes selon des standards unifiés et leur 
mise à disposition doit être assurée. La suppression des barrières d’accessibilité et la libre  
disponibilité constituent les conditions préalables à une large utilisation des informations 
du sol par la Confédération, les cantons, les communes, le grand public et la science. La 
pis-ch a pour vocation de répondre à ces objectifs.

La pis-ch ne doit néanmoins pas uniquement être considérée comme une plateforme dé-
diée à l’information et à la connaissance, mais aussi comme un service centralisé ouvert 
à tous les acteurs intéressés par une politique durable des sols. Coordination technique, 
transfert de savoir et conseil constituent par conséquent des fonctions importantes que 
la pis-ch – qui devra être administrée de manière centralisée – se propose d’assumer.  
De tels services, comme le Service géologique national, existent depuis longtemps dans 
d’autres domaines environnementaux. De manière analogue, il est recommandé qu’un 
« Service national de pédologie », qui serait chargé de la mise en place et du suivi de la  
pis-ch, soit établi. Celui-ci serait également voué à jouer un rôle subsidiaire : en 2014,  
le Parlement fédéral s’est en effet prononcé en faveur d’une intervention relative à la 
création d’un « organe central indépendant de gestion et de coordination des informa-
tions pédologiques ». La Confédération est par ailleurs en train de préparer une stra- 
tégie pour la gestion durable du sol ayant pour objectif d’intégrer les aspects qualitatifs et 
quantitatifs aux décisions portant sur l’utilisation, l’imperméabilisation ou d’autres con-
sommations du sol.

No 3 
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Il convient de renforcer le transfert de connaissances en vue d’une utilisation durable du sol 
et de développer la protection préventive.

Malgré tous les efforts entrepris pour assurer son utilisation durable, l’érosion, l’im-
perméabilisation, la perte d’humus, l’acidification et les polluants affectent les performan-
ces de la ressource sol. Des instruments contribuant à sa protection ont été développés 
dans le cadre de plusieurs projets du pnr 68. Les données pédologiques nécessaires à 
la mise en œuvre régionale, voire nationale, de ces instruments continuent néanmoins 
en règle générale de faire défaut. L’instrument terranimo nécessite par exemple des 
données relatives à la teneur en argile et en eau du sol afin de pouvoir calculer le risque 
de compaction découlant de l’usage d’engins agricoles. Les instruments de protection du 
sol devront à l’avenir pouvoir être appliqués uniformément et à grande échelle. Des car-
tes d’application contenant des informations sur la sensibilité au compactage, les risques 
d’érosion ou les pertes de nutriments pourraient par suite soutenir une utilisation durable  
de la ressource sol. Un ensemble d’indicateurs, grâce auquel la politique et l’administra- 
tion pourraient établir des conditions-cadres permettant d’assurer une gestion durable 
des sols, doit par ailleurs être élaboré. 

L’évaluation des fonctions du sol est un instrument principalement préventif permettant 
de déterminer les performances des sols qui est surtout voué à être utilisé pour l’amé-
nagement territorial. Les cartes des fonctions du sol permettent de prendre en compte de 
manière adaptée la qualité du sol dans la troisième dimension lors de la pondération des 
intérêts, et des utilisations liées à des implantations spécifiques, et mettent en évidence sa 
multifonctionnalité. Assorties de valeurs pédologiques, elles constituent une solution tout 
indiquée pour permettre aux non spécialistes de prendre conscience de la valeur du sol 
et de sa contribution aux services écosystémiques (ses). Un premier catalogue méthodo-
logique portant sur dix fonctions du sol a été développé dans le cadre du pnr 68. A moyen 
terme, il est prévu qu’un catalogue national incluant d’autres méthodes d’évaluation per-
tinentes et éprouvées dans la pratique soit élaboré. 

Une politique du sol axée sur la durabilité exige que le monde politique et le grand  
public intègrent le fait que la ressource sol constitue un bien naturel rare et non renou-
velable. La pis-ch a par conséquent également pour vocation de permettre aux spécia- 
listes et aux profanes d’échanger sur des thèmes comme les données pédologiques, la 
qualité, les fonctions et la protection du sol et le principe de précaution.

No 4 
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1.1  Valeurs cachées

Le sol fournit en secret des services in-
dispensables et d’une haute utilité : la con-
tre-valeur correspondant à la filtration de 
l’eau potable sur un hectare s’élève ain-
si à plus de 100 francs par an (chapitre 4). 
Mesuré à l’aune des droits d’émission eu-
ropéens, le stockage des gaz à effet de ser-
re représenterait plus de 1000 francs sur 
la même surface. Et les bénéfices résultant 
de la production de carottes ou de vian-
de issues de l’agriculture biologique peu-
vent se révéler supérieurs à 10 000 francs 
par an et par hectare. Même si ces valeurs 
constituent des estimations, elles permet-
tent de quantifier approximativement les 
avantages économiques apportés par le 
sol en matière de production alimentaire, 
de préservation du climat ou d’approvisi-
onnement en eau. Chaque année, des éco-
nomies de l’ordre de 7 à 10 millions de 
francs peuvent ainsi être réalisées sur le 
traitement de l’eau potable. Pérenniser la 
fonction de filtration du sol exige toutefois 
que les bases de planification contribuent 
de manière ciblée à réduire les apports 

excessifs de fertilisants et de polluants là 
où ils ne sont pas nécessaires (chapitre 4). 

Grâce à ces chiffres, même un regard 
scientifiquement non averti est à même de 
juger de la qualité d’un sol en fonction de 
ses propriétés. La société définit principa-
lement la valeur d’un sol intact d’après sa 
capacité à assurer production alimentaire 
et sécurité d’approvisionnement. Mais le 
sol stocke, filtre et transforme également 
les substances les plus variées, dont l’eau 
et les nutriments. Il joue par ailleurs un 
rôle irremplaçable en tant que pool géné-
tique garant de la diversité biologique. 
Une poignée de terre abrite plus d’orga-
nismes que la Terre d’êtres humains et 
près de deux tiers de toutes les espèces 
vivent cachées sous la surface. Après les 
océans, le sol constitue le deuxième ré-
servoir mondial de dioxyde de carbone. 
Néanmoins, il peut assumer ces différen-
tes fonctions de production, de stockage 
et de filtration que si la vie qu’il abrite est 
intacte, si la couche d’humus est saine et 
si l’utilisation qui en est faite est durable.  
Ce sont les performances des sols qui dé-

Informations du sol et instruments  
dans le cycle de valeur ajoutée

1

Illustration 1
Profils de sol de champs cultivés, 
de prairies et de sols forestiers : 
les sols se distinguent par la  
diversité de leur constitution et 
l’hétérogénéité de leurs proprié- 
tés et se prêtent par conséquent 
à des utilisations très diverses. 

Photos: R. Brändli, U. Zihlmann, Agro- 
scope ; A. Chervet, oan Berne ;  
L. Walthert, S. Zimmermann, wsl.

Epeautre sur sol brun acide Tournesol sur fluvisol Prairie sur sol brun calcaire  
gorgé d’eau 

Forêt d’érables et de frênes sur 
gley engorgé d’eau 
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terminent dans quelle mesure les exigen-
ces respectives des utilisateurs peuvent 
être satisfaites et les objectifs écologiques 
ou sociétaux correspondants peuvent être 
atteints. Services jusqu’alors naturelle-
ment fournis par un environnement in-
tact, leurs fonctions écologiques sont de 
plus en plus mises en péril.

Comme le démontrent les évaluations 
citées à titre d’exemple dans la ST4 (cha-
pitre 4), le sol présente un intérêt sociétal 
élevé et répond à de nombreuses exigen-
ces écologiques et fonctionnelles. Le pro-
blème est que son utilité n’est réellement 
reconnue qu’une fois que ses propriétés 
sont altérées et que son fonctionnement 
naturel doit être restauré par des moyens 
techniques approchants. Le sol, qui s’est 
constitué au fil des millénaires, ne peut 
pas être (ré)généré techniquement ni im-
porté. Utiliser durablement le sol signifie 
donc avant tout prévoir et prévenir. Les 
mesures de réhabilitation et de protection 
s’avèrent toujours beaucoup plus onéreu-
ses que les mesures de prévention.

1.2 Le sol, ses fonctions et ses services 
écosystémiques

Le sol est un mélange solide de maté- 
riaux organiques et inorganiques, comme 
l’argile, le limon, les pierres et l’humus,  
à travers lequel l’eau et les substances ga-
zeuses peuvent circuler. C’est avant tout 
le système de pores du sol qui permet des 
échanges permanents d’eau, de gaz et de 
substances aussi bien sous terre qu’avec 
l’atmosphère. Celui-ci régule en grande  
partie le cycle de la matière du sol et y 
rend la vie possible.

Les sols se développent sur des millénai-
res, sachant que ce sont les conditions en-
vironnementales et leurs utilisations qui 
induisent les plus importantes variations 

spatiales en termes de structure, régime 
hydrique, profondeur, propriétés et autres 
caractéristiques pédologiques. Le sol pré-
sente donc une composition extrêmement 
variée et contient de nombreux organis-
mes vivants. A l’inverse de milieux en-
vironnementaux constamment mélangés 
comme l’eau et l’air, qui sont de fait rela-
tivement homogènes, le sol peut adopter 
des profils pédologiques variés même sur 
de courtes distances, car structures et pro-
priétés diffèrent en fonction de la profon-
deur. La qualité des sols et leur capacité 
à remplir différentes fonctions et services 
écosystémiques (ses) peuvent par consé-
quent se modifier sur une petite échelle.  
Une utilisation durable et respectueuse 
des conditions locales nécessite par consé-
quent de disposer d’informations spatiales 
fondées sur la qualité des sols.

La pis-ch vise en principe à optimiser les  
mesures légales adoptées en matière de  
prévention environnementale. Au cours 
des dernières décennies, le système d’exé- 
cution s’est surtout attaché à réduire les 
menaces pesant sur le sol, par exemple  
en atténuant et en prévenant l’érosion, le 
compactage et les apports de polluants.  
A l’avenir, il devra néanmoins aussi être 
axé sur la multifonctionnalité de la res-
source sol. Il conviendra pour ce faire de 
concilier les différentes utilisations spa-
tiales et la préservation des fonctions et 
services écosystémiques (ses) du sol. 

Fonctions et ses du sol constituent des 
concepts novateurs qui sont destinés à 
favoriser les échanges entre disciplines 
scientifiques et domaines politiques en 
vue d’une meilleure compréhension du 
sol, à mettre en évidence sa valeur ajoutée 
pour la société2 et à améliorer ainsi globa-
lement la protection du sol. Les ses sont 
entre autres dérivés de l’évaluation et de 
la quantification des fonctions du sol3 et 
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Outre la ST4 « Plateforme d’infor-
mation des sols suisse », la ST3 
« Un agenda du sol pour l’amé-
nagement du territoire » recourt 
également à cette répartition  
des fonctions et des ses du sol.

Illustration 2
Le sol dans sa globalité :  
les propriétés du sol et les pro-
cessus qui s’y déroulent permet-
tent conjointement à la ressource 
sol de fournir les fonctions et  
les services pertinents pour  
la société et l’écosystème.
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représentent par conséquent les services 
fournis par le sol revêtant une importance  
centrale pour la société. Le projet de stra- 
tégie du sol élaboré par la Confédération4  
mentionne six fonctions du sol (ill. 2, p. 17) 
qui doivent être protégées et qui contri- 
buent directement ou indirectement à 16 
ses au total5.

1.3 Des informations pédologiques  
pour utiliser et protéger la ressource sol

Il est uniquement possible d’établir des 
déclarations sur la qualité et les ses de 
sites spécifiques si des données pédolo-
giques sont mises à disposition au moyen  
d’une grille de lecture spatiale adaptée. 
Il importe à cet égard que les propriétés 
et valeurs relevées sur le terrain – teneur 
en humus et en argile, constitution du sol, 
profondeur, pierrosité, structure de l’agré-
gat, volume des pores et régime hydrique –  
y soient intégrées. Ces informations per-
mettent d’évaluer la multifonctionnalité 
des sols qui peut par suite être plus fa-
cilement prise en considération dans les 
différents domaines politiques. Le déve- 
loppement territorial est ainsi en mesure  
d’identifier les sols sur lesquels il con- 
vient de renoncer à construire et de mieux 
appréhender comment coordonner le dé-
veloppement du milieu bâti et des infra-
structures afin de préserver les ressour-
ces. Pour l’instant, la qualité du sol n’est 
qu’à peine prise en compte dans l’aména- 
gement du territoire. De son côté, l’agri- 
culture aurait également fort besoin de  
disposer de connaissances supplémentai- 
res : les informations du sol permettent,  
par exemple, d’orienter avec justesse le 
mode et l’intensité de l’exploitation – uti-
lisation de machines, de pesticides et 
d’engrais de ferme ou minéraux – vers 
une utilisation durable.

1.4 Déficits en matière de sécurité  
alimentaire

90% des denrées alimentaires proviennent 
directement ou indirectement du sol. Les 
performances des sols pour la production 
alimentaire se mesurent à l’indice de leur 
fertilité, qui est caractérisable au moyen 
d’informations pédologiques et doit être 
garantie par une utilisation durable et res- 
pectueuse de l’environnement. En Suisse,  
la production de denrées alimentaires et 
la ressource sol sont néanmoins soumi-
ses à une pression quantitative, car le taux 
d’autoapprovisionnement du pays est in-
férieur à la moyenne européenne et mon-
diale (ill. 3, p. 19). La Suisse ne dispose 
que de 350 m2 de terres arables par habi- 
tant, et au total de seulement 1300 m2 de 
terres utilisées à des fins agricoles6, ce qui 
la place loin derrière les autres pays euro- 
péens. Du fait de la croissance démogra-
phique et du développement du milieu 
bâti, les surfaces disponibles par habitant 
pour les cultures ne cessent de régresser 
en Suisse7, et l’on enregistre une évolution 
similaire sur l’ensemble de la Planète8, 9.

Des conflits d’utilisation spatiale appa-
raissent non seulement à l’échelle régio-
nale, mais aussi au niveau global. Sur le 
plan international, la lutte pour les droits 
fonciers s’intensifie. En 2016, près de 500 
cas en provenance de 78 pays, dans les-
quels des investisseurs privés ou des in-
stitutions étatiques ont acquis ou loué des 
terres agricoles à l’étranger, ont ainsi été 
enregistrés (Projets accaparemment des 
terres et décisions quant à l’utilisation 
des sols du pnr 68). Les surfaces faisant 
l’objet de ces négociations représentent  
30 millions d’hectares de terres agricoles10.
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1.5 Des surfaces d’assolement  
insuffisantes

Entre 400 000 et 555 000 hectares de terres 
arables fertiles sont nécessaires pour as-
surer l’approvisionnement de la Suisse11.  
Cette superficie correspond approxima- 
tivement aux près de 440 000 hectares qui 
sont définis dans le « Plan sectoriel des 
surfaces d’assolement (ps sda) de la Con-
fédération » et qui doivent être protégés 
par l’intermédiaire de contingents répartis 
entre les cantons. La surface protégée est 
ainsi équivalente à 700 m2 de terres ara-
bles par personne. Diverses études démon-
trent cependant que, pour assurer l’ali- 
mentation d’un habitant d’Europe occi- 
dentale, il faut compter entre 1400 et 
2100 m2 de terres agricoles. Du fait de 
leurs habitudes alimentaires, les Suis-
ses accaparent à titre individuel près de 
1800 m2 de terres agricoles12, soit une sur-
face presque trois fois supérieure à celle 
protégée par le ps sda.

Le fait que tous les sols fertiles encore dis- 
ponibles s’avèrent indispensables pour 
garantir la sécurité alimentaire de la Suis- 
se constitue donc une évidence. L’utilisa- 
tion de la ressource sol doit par consé-
quent faire l’objet d’une conception plus 
durable et le déficit en informations du 
sol relatives à des utilisations spécifiques 
doit être comblé. La nécessité de prendre 
des mesures a été reconnue par la Con-
fédération. L’Office fédéral de l’agricul-
ture (ofag) constate dans un rapport con-
sacré à la perte de terres agricoles que les 
sols les plus fertiles doivent être préservés 
pour les futures générations et exploités 
durablement6. Le rapport met parallèle-
ment en exergue le manque de « bases  
pédologiques » nécessaires à la détermi-
nation des qualités du sol. Des connais-
sances lacunaires et un taux de couver-
ture insuffisant des données pédologiques 
qualitatives sont également mentionnés 
dans le document de discussion « Agricul-
ture et filière alimentaire 2025 » élaboré 
par l’ofag13.

1.6 Le cycle de création de valeur  
des informations du sol

La sécurité alimentaire et une politique  
durable des sols requièrent que les diffé- 
rentes exigences d’utilisation puissent 
être gérées et évaluées avec justesse au 
niveau politique. D’autres domaines, tant 
politiques que préventifs, comme la prote- 
ction du climat, la prévention des crues,  
l’alimentation en eau, la foresterie et la 
biodiversité, entretiennent un rapport 
étroit et immédiat avec la ressource sol. 
Ces missions publiques ne sauraient être 
menées à bien de manière efficace et ci-
blée si des informations spécifiques sur 
les propriétés des sols et leur évolution 
temporelle ne sont pas mises à disposi- 
tion à grande échelle. 

Illustration 3
Informations du sol en tant 
qu’éléments du cycle de création 
de valeur d’une politique durable 
des sols. Seules les informations 
du sol intégrées à un cycle fermé 
peuvent être valorisées en vue  
de décisions politiques.

Instruments
et exécution
fonctions du sol
et menaces

Relevé d’infor-
mations du sol 
cartographie,
monitoring

Système 
d’information 
sur les sols (sis)
gestion des données

Politique durable
des sols

Bases métho-
dologiques
homogènes
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Les informations du sol sont recueillies  
grâce à des relevés cartographiques. Ceux- 
ci s’effectuent généralement en une seule  
fois et fournissent des données sur la qua-
lité présentée par les sols à différentes 
profondeurs (profils pédologiques verti- 
caux et forages) ainsi que sur d’autres  
caractéristiques importantes nécessaires  
à une utilisation durable du sol. Les infor-
mations du sol englobent toutefois aussi  
des données résultant de campagnes 
d’analyse spécifiques (par ex. relevés des 
teneurs en éléments fertilisants ou en 
polluants) ou issues de réseaux de mesure 
des sols. En Suisse, les bases de données 
disponibles apparaissent néanmoins in-
suffisantes en ce qui concerne la majo-
rité des sols agricoles. Seul approximati-
vement un tiers des surfaces cultivées a  
pour l’instant bénéficié d’une cartogra-
phie pédologique (point 2.3, p. 39). La plu-
part des relevés réalisés datent par ail-
leurs de plusieurs décennies, si bien 
qu’une partie des informations du sol – 
comme la teneur en humus ou le régime 
hydrique – ne sont plus significatives. Par 
rapport aux autres pays européens, les in-
formations du sol dont dispose la Suisse  

sont lacunaires. En tant qu’éléments d’un 
cycle fermé de création de valeur et que 
base fondamentale d’une politique durable  
des sols, les informations du sol revêtent 
pourtant une utilité sociale élevée à long 
terme (ill. 3, p. 19).

Des bases méthodologiques communes  
constituent le point de départ du cycle  
de création de valeur. La collecte des don-
nées, la classification des sols et l’analyse 
de leurs propriétés doivent répondre à des 
normes et à des références uniformisées 
lorsque des relevés de l’état des sols sont 
effectués au plan national ou régional. 
Faute de bases méthodologiques homo- 
gènes, tel n’est actuellement pas le cas en  
Suisse. Lorsqu’elles sont relevées de ma-
nière uniforme, les informations spatio- 
temporelles recueillies s’inscrivent dans le 
cadre d’un système d’information sur les 
sols (sis) cantonal et national qui a pour 
but de les mettre à disposition de divers 
utilisateurs à des fins d’évaluation, d’ap-
plication et d’interprétation ultérieures. 
Plaque tournante d’un échange efficient 
et standardisé, un sis garantit la qualité 
et la comparabilité des informations du  
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Illustration 4
Dimensions du cycle de création 
de valeur des informations du sol 
devant être coordonnées.
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sol. D’un point de vue global, il convient de 
coordonner différentes dimensions et de 
les intégrer dans un cycle de création de 
valeur (ill. 4, p. 20), afin qu’il en résulte un 
cercle vertueux pour les domaines poli- 
tiques et exécutifs.

Dans la plupart des domaines spécialisés, 
l’exécution du droit environnemental est 
organisée de manière fédéraliste et relève  
des cantons. En ce qui concerne la protec- 
tion du sol, les cantons sont principale-
ment responsables des mesures en lien 
avec son utilisation durable et sa préser-
vation. A l’heure actuelle, seuls quelques 
cantons disposent de suffisamment d’in-
formations du sol pour pouvoir s’acquitter 
de cette mission. Ce n’est que lorsque des 
informations du sol seront mises à disposi-
tion au plan national et complétées par des 
cartes fondamentales spécifiques que le 
cycle de création de valeur pourra être clos.

Des dispositifs auxiliaires permettant 
l’harmonisation, la gestion et le transfert  
des données pédologiques sont indispen- 
sables. La plaque tournante de données 
devient ainsi la pièce maîtresse du cycle  
de création de valeur, et sert tout autant 
à l’exécution qu’à des applications spéci-
fiques : modélisations environnementales  
ou évaluations. Au final, il devient alors 
possible de formuler des recommanda-
tions d’action pour une politique du sol 
durable. Le cycle se réinitialise dès lors 
que se manifeste le besoin de disposer 
d’informations du sol complémentaires 
ou approfondies. Il encourage ainsi le jeu 
de l’offre et de la demande d’informations 
et améliore parallèlement la compréhen-
sion et la communication nécessaires aux 
processus décisionnels relevant de la poli-
tique du sol (ST5 du pnr 68 « Vers une po-
litique durable du sol »7).

1.7 Protection du sol : état d’urgence  
en matière d’exécution

Une analyse approfondie réalisée par 
l’Office fédéral de l’environnement (ofev) 
sur les déficits d’exécution observés dans 
le domaine environnemental révèle que le 
« sol » constitue, parmi les 19 secteurs exa-
minés, celui qui présente les carences les 
plus importantes en matière d’exécution14. 
Pas moins de 15 cantons ont indiqué qu’ils 
n’étaient pas, ou seulement partiellement, 
en mesure de mener à bien les missions 
prescrites par la loi.

Ce manquement s’explique principale-
ment par le manque de ressources (in-
formations, finances, personnel) et par la 
résistance des groupes d’intérêts et des 
responsables politiques. Les ressources 
des services cantonaux de protection des 
sols sont très limitées et nombreux sont 
ceux qui ne disposent que d’un taux d’oc-
cupation inférieur à 50% pour mener à 
bien les tâches exigées par la protection  
du sol15. Au niveau de la Confédération, en 
particulier au sein de l’ofev, les ressour-
ces humaines allouées au domaine théma-
tique du « sol » sont également très limi- 
tées par rapport à d’autres thèmes en-
vironnementaux. L’étude de l’ofev par- 
vient à la conclusion que ce déficit d’exé-
cution, qui concerne particulièrement le 
thème du « sol »16, résulte d’un manque 
d’instruments et de défauts d’organisa- 
tion. Thème transversal par définition, son 
exécution exige que des efforts particu-
liers soient entrepris à l’échelon canto-
nal afin d’identifier les interfaces et d’as-
surer la coordination nécessaire. Quelques 
cantons ont par conséquent établi des  
plateformes d’échange entre les services 
compétents. Dans le canton de Berne, le 
service du sol est chargé de la coordina-
tion interoffices et des tâches d’exécution 
correspondantes17.
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2.1 Demande en informations du sol  
et en instruments

Le cycle de création de valeur des infor-
mations du sol met en évidence que de 
nombreux intérêts d’utilisation et besoins 
de protection dépendent d’informations 
du sol fiables et que l’exploitation de ces 
mêmes données génère une importan-
te valeur ajoutée en matière de décisions  
politiques18. Les constats suivants valent 
en principe pour toute pesée adéquate des 
intérêts : les conflits d’utilisation peuvent 
être évités et les conséquences négatives 
réduites lorsque des informations qualita-
tives et quantitatives pertinentes sont dis- 
ponibles.

Le tableau 1 (p. 23) présente les princi-
paux domaines thématiques dans lesquels 
des informations du sol sont relevées. La 
diversité des objectifs poursuivis et des 
méthodes utilisées reflète les intérêts très 
variés dont relève la collecte des données 
pédologiques. Le prélèvement et la prépa-
ration des échantillons, le choix des pro-

priétés analysées, les méthodes et les vo- 
lumes de mesure s’avèrent par conséquent  
tout aussi hétérogènes. Si le relevé des 
informations du sol ne répond pas à des 
standards bien établis, l’évaluation des 
données entre différents relevés n’est plus 
réalisable que dans certaines conditions 
spécifiques, quand elle n’est pas tout bon-
nement impossible.

Différentes études ont permis d’appréhen-
der la diversité des besoins et des intérêts 
des utilisateurs potentiels, des services 
des sols et des représentants de ces grou-
pes20–22. Une enquête réalisée auprès des 
responsables des projets de recherche du 
pnr 68 a par ailleurs permis de déterminer  
plus précisément les besoins en informa-
tions du sol et la valeur ajoutée que gé- 
nérerait la mise à disposition de données 
pédologiques étendues. Le tableau 2 (p. 24– 
25) offre un aperçu des principales parties 
prenantes souhaitant disposer d’informa-
tions du sol au plan national. 

Les besoins spécifiques en informations 
pédologiques peuvent se négocier entre  
demandeurs et scientifiques. Les premiers  
n’ont souvent qu’une vision floue de la  
manière dont les informations du sol pour-
raient contribuer à la résolution de leurs 
problèmes et ne savent pas toujours quel-
les sont les cartes d’application axées sur 
les besoins des utilisateurs qui sont dis- 
ponibles ou qu’ils pourraient générer par 
eux-mêmes. Les enquêtes effectuées au-
près des groupes cibles ont mis en éviden-
ce qu’ils s’intéressaient dans l’ensemble 
beaucoup moins aux données primaires 
de la cartographie des sols qu’aux ouvra-
ges cartographiques qui en sont dérivés. 
Ils souhaitent plutôt disposer de cartes 
thématiques compréhensibles, élaborées 
de manière à permettre une application 
interdisciplinaire, relatives à la capacité 
de rétention d’eau ou à l’aptitude culturale  

Etat des lieux et lacunes2

Les informations du sol constituent l’ensemble des données pédologiques, des paramètres,  

des cartes et des supports d’information qui servent à relever, à évaluer et à interpréter les 

propriétés spatio-temporelles des sols. 

Les données pédologiques sont des propriétés des sols qui peuvent être directement me-

surées ou estimées (par ex. teneur en argile). Elles peuvent être utilisées telles quelles afin 

de décrire des propriétés des sols ou devoir être agrégées en caractéristiques pédologiques 

dérivées1. 

Les caractéristiques pédologiques constituent généralement des paramètres dérivés qui 

servent à décrire les propriétés des sols (par ex. profondeur utilisable par les plantes). 

Les propriétés du sol décrivent la nature du sol. Elles sont généralement exprimées au moyen  

de caractéristiques pédologiques. La compacité ou la perméabilité à l’eau en constituent des 

exemples. Les propriétés du sol donnent des indications sur la manière dont certains pro-

cessus s’y déroulent. La perméabilité indique ainsi la vitesse à laquelle l’eau peut s’infiltrer 

dans le sol1.
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des sols analysés, ou bien de cartes des ris-
ques mettant en lumière la sensibilité des 
sols à l’imperméabilisation (tab 2, p. 24–
25)20. Les cartes représentant les fonctions 
des sols respectivement évaluées com- 
ptent parmi les produits informatifs, et 
parfois novateurs, orientés vers les uti-
lisateurs qui pourraient servir à la pesée 
des intérêts relevant de l’aménagement du 
territoire (point 2.6, p. 53). 

Le dialogue entre les parties prenantes 
et les experts en pédologie revêt dans ce 
contexte une importance primordiale. Il 
permet en effet d’estimer les besoins en 
informations du sol et de mieux adapter 
à la demande l’offre de cartes pertinen-
tes axées sur l’application. Toute une série 
d’évaluations et de caractéristiques pédo-
logiques dérivées peuvent ainsi être pri-
ses en compte lors de l’élaboration de car-
tes des risques naturels ou de protection 

contre les crues. En ce sens, un projet de 
cartographie ne s’achève pas sur la réali-
sation d’une carte des sols, mais constitue 
au contraire le point de départ à partir du-
quel les informations du sol pourront être 
traitées et mises activement à disposition 
de groupes cibles même non spécialisés. 

Afin de soutenir l’utilisation durable du 
sol, il convient par conséquent d’instituer  
une instance supérieure qui chapeaute  
le dialogue engagé avec les différentes 
parties prenantes. Dans le domaine de la 
géologie, l’Office fédéral de topographie 
(swisstopo) se charge de la saisie, de l’ana-
lyse, de l’archivage et de la mise à dispo-
sition des données topographiques natio-
nales et en dérive des bases décisionnelles 
importantes pour les parties prenantes 
en tant que centre de compétence de la  
Confédération. D’autres disciplines dispo-
sent également de plateformes centrali- 

Domaine thématique Informations du sol (sélection)

Cartographie des sols Relevé de données pédologiques fondamentales, de superficies, de mesures  
 destinées à l’évaluation des propriétés des sols en laboratoire, de données  
 de profil et de cartes thématiques  

Analyse des sols Relevé de certaines propriétés chimiques, physiques ou biologiques d’une  
 unité spatiale, par exemple, dans le cadre d’une analyse des polluants au  
 sens de l’OSol19 

Evaluation des sols  Evaluation du rendement potentiel et, par suite, de la valeur (côte) des  
 terrains agricoles  

Monitoring  Relevé répété de propriétés des sols sur des sites d’observation sélec- 
 tionnés afin de suivre leur évolution dans le temps  

Recherche  Relevé de propriétés des sols spécifiques (par ex. teneur en éléments ferti- 
 lisants ou en humus pour les cultures) et modélisation des processus pédo- 
 logiques via des essais de terrain  

Conseil agricole  Relevé des propriétés des sols et des concentrations en éléments fertili- 
 sants des parcelles utilisées dans l’agriculture 

Sites pollués  Analyse locale des polluants sur certaines parcelles  

Expertises pédologiques Expertises, par exemple, pour les améliorations foncières, la réhabilitation  
 des zones de tir, la compensation, les analyses eie   
 

Tableau 1
Domaines thématiques dans  
lesquels des informations du  
sol sont relevées (liste non 
exhaustive). 
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Intérêts d’utilisation  

Société 
  

Agriculture 
 
 
 
 
 

Aménagement du territoire  
 
 

Exécution de la protection du sol 
 
 
 

Protection de la nature  
et biodiversité 
 
 

Protection des eaux/  
Approvisionnement en eau potable 
 

Protection du climat/ 
Inventaire des gaz à effet de serre  
 
 

Risques naturels/  
Protections contre les crues 
  
  

Foresterie 
 
 
  
 

Améliorations foncières  
et drainages 
 

Hydrologie 
 
 

Génie hydraulique  
 
 

Science et recherche/ 
Pédologie  
 
 

Archéologie 
 
 

Observation environnementale 
 
     
 

Besoin d’informations, questions sélectionnées en rapport avec  
les informations du sol

Sécurité d’approvisionnement 
 

Mise en œuvre des Objectifs environnementaux pour l’agriculture (oea),  
exploitation durable des sols, fertilisation, travail du sol, choix des cultures,  
apport d’intrants adaptés au site, système de paiement direct et Prestations  
écologiques requises (per), mise en œuvre des Données de base pour la fumure 
(dbf), programmes pour l’utilisation efficiente des ressources naturelles, opti- 
misation des moyens de production  

Préservation des terres arables fertiles, bases de planification uniformes pour  
le ps sda, prise en considération de la qualité du sol dans le développement  
territorial, conceptions d’évolution du paysage (cep) 

Protection du sol au sens de l’OSol19 : prévention des atteintes portées aux sols, 
surveillance des sols, réseau de mesure de l’humidité du sol, compensation de 
sda, protection du sol lors de la construction, dépôts et remblais, réhabilitations, 
améliorations foncières, sols anthropiques 

Délimitation de surfaces dédiées à la protection de la nature et de zones  
tampons, préservation d’une flore et d’une faune diversifiées 
  
  
Protection des eaux souterraines : délimitation de surfaces et de bassins versants 
dotés de sols qui filtrent et dégradent suffisamment les fertilisants et les polluants 
 

Le sol en tant que puits et source de carbone et de gaz à effet climatique, devoir 
d’information conformément au Protocole de Kyoto, mesures dans le domaine  
de la foresterie et de l’utilisation des terres (lulucf: Land Use, Land-Use Change 
and Forestry) 

Délimitation de zones à risques vis-à-vis des crues, glissements de terrain,  
laves torrentielles, etc., infiltration d’eau dans les sols, préservation des couloirs 
naturels, prévention des glissements de terrain 
  

Choix des essences, planification des stocks, mesures sylvicoles, protection  
contre les atteintes des sols dues au compactage ou à l’acidification 
 
 
 

Optimisation des fonctions de production du sol, amélioration du régime hydri- 
que et de la structure des sols, restauration et entretien des systèmes de drai- 
nage, techniques de culture, remaniements parcellaires et estimation des terres 

Régime hydrique : le sol dans le contexte des précipitations, neige et glaciers, 
évaporation, cours d’eau et lacs, régime hydrique des nappes phréatiques et  
modélisation des processus d’écoulement, réseaux de mesures hydrologiques  

Réhabilitation des cours d’eau, protection contre les inondations, bassins de  
rétention pour les fortes précipitations, barrages et changements climatiques,  
irrigation des cultures 

Sol en tant qu’interface de l’écosystème, par exemple cycle de la matière dans 
l’environnement, modèles du système environnemental, de pronostics, d’uti- 
lisation des sols, connaissances pédologiques  
 

Archives de l’histoire culturelle : préservation des sites, découvertes sur les  
événements historiques et les pièces archéologiques 
 

Monitoring, élaboration de rapports environnementaux, collaboration inter- 
nationale, données pédologiques, système d’information sur les sols,  
portail d’information, indicateurs de durabilité, information du public  

Tableau 2
Intérêts d’utilisation, parties 
prenantes et questions sélection- 
nées en rapport avec les informa-
tions du sol.   

Tiré de20–22: 
enquête auprès des responsables de 
projets du pnr 68, recherches propres.
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Intérêts d’utilisation  

Société 
  

Agriculture 
 
 
 
 
 

Aménagement du territoire  
 
 

Exécution de la protection du sol 
 
 
 

Protection de la nature  
et biodiversité 
 
 

Protection des eaux/  
Approvisionnement en eau potable 
 

Protection du climat/ 
Inventaire des gaz à effet de serre  
 
 

Risques naturels/  
Protections contre les crues 
  
  

Foresterie 
 
 
  
 

Améliorations foncières  
et drainages 
 

Hydrologie 
 
 

Génie hydraulique  
 
 

Science et recherche/ 
Pédologie  
 
 

Archéologie 
 
 

Observation environnementale 
 
     
 

Exemples de supports d’information et de cartes thématiques 
 

Cartes des classes d’aptitude culturale des sols (cac), de la capacité  
de rétention d’eau, de la profondeur, pour l’irrigation  

Capacité de rétention de l’eau, teneur du sol en eau, cartes des risques 
d’érosion et de compaction, teneur en nutriment et lessivage, risques de 
rejets des pesticides dans les cours d’eau, cartes relatives à la filtration  
et à la dégradation des éléments fertilisants et des polluants, cartes des 
risques de rejets diffus de fertilisants et de polluants dans les cours d’eau
  

Carte des classes d’aptitude culturale (cac) pour les plans directeurs  
cantonaux et les plans d’affectation 
  

Cartes des sols, cartes des cac, cartes des sols anthropiques et dégradés, 
cartes des pollutions des sols et cartes des risques, cartes d’application 
pour une utilisation durable 
 

Cartes des sites secs et humides, cartes des sols organiques, superficiels 
ou pauvres en nutriments 
 
 

Cartes des fonctions de régulation des sols, risques de rejet de polluants 
et de fertilisants dans les cours d’eau 
 

Carte des teneurs et réserves de carbone des sols, carte des sols  
organiques 
 
   

Cartes de la profondeur, de la texture, du taux d’infiltration, de la capacité 
de rétention d’eau, du taux d’humidité des sols 
 
  

Cartes de la profondeur, de la capacité de rétention des nutriments  
et de l’eau, de la teneur en eau des sols, des formes d’humus et  
de la profondeur de la roche calcaire  
 
 

Cartes des groupes de régime hydrique, de la texture, des agrégats,  
de la teneur en eau, du volume des pores, de la profondeur,  
de la pierrosité des sols 

Taux d’infiltration, teneur en eau et capacité de rétention d’eau des sols
 
  

Carte de la qualité, des aptitudes culturales, de la texture, du taux  
d’infiltration et de la capacité de rétention d’eau du sol  
 

Carte des propriétés du sol pour la modélisation du climat ou des  
pollutions diffuses des cours d’eau 
 
  

Carte des sites archéologiques 
 
 

Indicateurs d’états et de tendances quant à la qualité  
 

Principales parties prenantes 
 

– Exécution/Gestion : Office fédéral du développement territorial (are),  
 services cantonaux pour le développement territorial et l’agriculture  

– Exécution/Gestion : ofag, ofev, offices cantonaux de l’agriculture et  
 de la protection des eaux  
– Secteur privé/pratique : services de consultation et associations agricoles,  
 agriculteurs  
– Science : universités, hautes écoles spécialisées, établissements et  
 institutions de recherche 

– Exécution/Gestion : are, services cantonaux pour le développement territorial,  
 communes 
  

– Exécution/Gestion : ofag, ofev, services cantonaux pour l’agriculture,  
 la protection du sol et la protection de la nature  
  
 

– Exécution/Gestion : ofev, services cantonaux pour la protection de la nature   
– Secteur privé/pratique : associations de protection de l’environnement,  
 bureaux de planification   
– Recherche/Science : universités, établissements et institutions de recherche  

– Exécution/Gestion : ofev, ofag, services cantonaux de protection des eaux  
– Secteur privé/pratique : Société Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux  
 (ssige), bureaux d’ingénierie et de planification 

– Exécution/Gestion : ofev, ofag  
– Secteur privé/pratique : associations professionnelles, bureaux d’ingénierie  
– Recherche/Science : universités, établissements et institutions de recherche 
 

– Exécution/Gestion : ofev, services cantonaux de génie hydraulique,  
 Plateforme nationale Dangers naturels (planat)  
– Secteur privé/pratique : bureaux d’ingénierie et de planification   
– Recherche/Science : universités, établissements et institutions de recherche  

– Exécution/Gestion : ofev, services forestiers cantonaux  
– Secteur privé/pratique : Société forestière suisse, association des Entre- 
 preneurs Forestiers Suisses  
– Recherche/Science : universités, établissements et institutions de recherche,  
 Inventaire forestier national (ifn) 

– Exécution/Gestion : ofag, ofev, services cantonaux, communes  
– Secteur privé/pratique : syndicats d’amélioration foncière, agriculteurs,  
 associations agricoles   

– Exécution/Gestion : ofev, services cantonaux, offices de protection des eaux  
– Secteur privé/pratique : ssige, bureaux d’ingénierie et de planification 
  

– Exécution/Gestion : ofev, services cantonaux  
– Secteur privé/pratique : bureaux d’ingénierie et de planification 
– Recherche/Science : universités  

– Exécution/Gestion : ofev, services cantonaux  
– Secteur privé/pratique : bureaux d’ingénierie et de planification  
– Recherche/Science : universités, hautes écoles spécialisées, établissements  
 et institutions de recherche  

– Exécution/Gestion : services cantonaux, bureaux de communication   
– Secteur privé/pratique : public 
– Recherche/Science : universités, institutions de recherche 

– Exécution/Gestion : ofev, services cantonaux pour la protection du sol  
– Secteur privé/pratique : associations de protection de l’environnement, public   
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sées pour l’échange d’informations et de 
données. Tel est par exemple le cas pour 
ce qui est du climat (Center for Climate 
Systems Modeling, c2sm), des risques na-
turels (Plateforme nationale Dangers na-
turels, planat) ou de la biodiversité (Sys-
tème d’information sur la biodiversité en 
Suisse, sib). Pour le moment, aucun service 
similaire n’existe pour le sol.

Traitement des informations adapté  
aux parties prenantes 
Les informations du sol doivent être trai-
tées par thème et diffusées activement au  
sein des groupes cibles non spécialisés. 
Une sensibilisation accrue et une deman- 
de plus élevée peuvent uniquement être 
escomptées lorsque les acteurs concernés 
ont pleinement conscience des évaluations 
thématiques qu’il est possible de générer à 
partir des données relevées. Même si elles 
étaient disponibles, il est probable que des 
cartes d’application trouveraient difficile-
ment leur place dans la pratique profes- 
sionnelle des ingénieurs, des architectes  
et des constructeurs si leur formation  
n’intégrait pas la transmission de connais-
sances pédologiques ainsi qu’une expé- 
rience pratique des thèmes relatifs au sol. 
Pour qu’une utilisation durable de la res-
source sol puisse faire l’objet d’une mise 
en œuvre effective, il ne suffit donc pas de 
procéder à un traitement adéquat des in-
formations du sol : il importe également que  
le savoir disponible soit transmis et acti-
vement transféré aux parties prenantes.

Ce point est d’autant plus important que 
le dialogue entretenu entre les spécialis-
tes des sciences du sol et ceux des autres 
disciplines se heurte souvent à des diffi-
cultés de traduction et d’interprétation21. 
La pédologie n’est pas étrangère à cette 
situation, car l’on observe un manque de 
catalogues de traduction et d’information 
(catalogues de métadonnées) compréhen-

sibles qui pourraient être utilisés par des 
groupes cibles élargis.

Activités de la Confédération en matière  
de politique du sol 
L’échelon politique décisionnel, domaine 
dans lequel les besoins ont précisément 
progressé au cours des années passées, 
fait également partie intégrante du cycle  
de création de valeur précédemment 
mentionné. De nombreuses stratégies, 
interventions parlementaires, initiatives  
populaires et révisions législatives dont il 
a été débattu dépendaient directement ou 
indirectement de la disponibilité d’infor-
mations du sol étendues. Le sol n’est cer-
tes que rarement au centre des projets 
politiques nationaux ou cantonaux en lien 
avec la perte des terres agricoles, la pré-
servation des sda ou la protection contre 
les crues, mais sa multifonctionnalité en 
fait néanmoins un axe essentiel. Dispo-
ser d’informations du sol au plan national  
apparaît comme une nécessité éviden-
te. La ST5 du pnr 68 « Vers une politique 
durable du sol » offre un aperçu global des 
activités politiques pertinentes en matière  
de sol.

La sécurité alimentaire et la protection 
des terres agricoles et des sda constituent 
des thèmes importants de l’agenda poli-
tique actuel. Face aux efforts internatio-
naux entrepris afin de sécuriser l’appro-
visionnement, la sauvegarde des terres 
agricoles indigènes devrait encore gagner  
en importance6. Suite à l’acceptation mar-
quée de l’initiative populaire « Pour la  
sécurité alimentaire » en septembre 2017, 
l’article 104a de la Constitution fédé- 
rale (Cst.) sera modifié. Sa révision men-
tionne cinq domaines thématiques, dont 
deux se rapportent à l’utilisation dura- 
ble du sol et à l’obligation de protéger les 
terres arables : la préservation des bases 
de la production agricole, notamment des 
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Sol brun calcaire alluvial 
Sol sur dépôts limoneux 
dans d’anciennes zones 
inondables de fleuves 

Fluvisol 
Sol sur dépôts sablon-
neux dans d’anciennes 
zones inondables de  
fleuves   

Pseudogley 
Sol sur terrasse mar- 
neuse dans le Jura 

Sol brun 
Sol sur moraine de  
fond dans une zone  
morainique faiblement 
vallonnée

Régosol 
Sol sur couronne morai-
nique 

Pseudogley 
Sol sur dépôt d’argile  
marine dans une plaine  
(ancien fond marin)

Sol brun lessivé 
Sol sur gravier en plaine  

Sol brun 
Sol sur calcaire dans  
le Jura  

Gley coloré 
Sol drainé sur alluvions  
argileux dans une vallée  

Sol brun 
Sol sur loess (dépôts  
éoliens de la période post-
glaciaire) dans une pente 
faiblement inclinée  

Sol brun lessivé 
Sol sur gravier dans une 
plaine  

Marais 
Sol drainé sur tourbe sur 
moraine de fond imper- 
méable dans une cuvette 

Sols adaptés à toutes les cultures

Sols moyennement adaptés  

à la culture

Sols mal adaptés ou inadaptés  

à la culture 

Illustration 5
Types de sols adaptés et inadap- 
tés à la production de denrées  
alimentaires. Les sols fournissent 
plus de 90% des denrées alimen-
taires et présentent des proprié- 
tés très variables. L’aptitude cul-
turale des sols peut être déter-
minée au moyen d’informations 
du sol26.

Source: U. Zihlmann, Agroscope.
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Fertilité du sol et système d’alimentation durable 

Une étude prospective de l’epf Zurich25 réalisée en 2015 et consacrée à la « Recherche pour 

un système alimentaire durable suisse » recense les tendances mondiales, leurs origines, 

mais aussi les défis majeurs qui seront posés au système alimentaire dans les vingt à trente 

prochaines années. Il a ainsi été possible de dégager les questions de recherche les plus 

importantes au niveau mondial en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle élevée, 

de qualité environnementale et de bien-être social. Les thèmes « santé et fertilité des sols 

dans les systèmes de production agricoles » suivis par « résistance aux antibiotiques », et 

« efficacité de l’utilisation de l’énergie dans les chaînes de valeur des produits alimentaires » 

arrivaient en tête du top ten des sujets de recherche. Selon cette étude, la « recherche sur 

l’utilisation efficiente des ressources naturelles telles que les terres agricoles, le sol, l’eau, 

les nutriments et la biodiversité à tous les niveaux (écosystèmes, espèces, ressources géné-

tiques), mais aussi sur leur protection, leur valorisation et leur restauration » a été identifiée 

comme essentielle.

terres agricoles, et une production de den-
rées alimentaires adaptée aux conditions 
locales et utilisant les ressources de ma-
nière efficiente (art. 104a. al. a et b Cst.) 
(ill. 5, p. 27). Par terres agricoles, on en-
tend les surfaces et les sols exploités dans  
l’agriculture. Le message du Conseil fédé-
ral mentionne entre autres les « surfaces 
agricoles les plus productives »23.

Les Objectifs environnementaux pour 
l’agriculture (oea)24 concrétisent les be-
soins d’intervention et formulent des di-
rectives quant aux apports de polluants 
(métaux lourds), à l’érosion et à la com-
paction des sols. A l’avenir, la préserva- 
tion de la biodiversité doit également cons- 
tituer un objectif à part entière24. D’autres 
risques menaçant le sol, comme la perte 
d’humus ou les apports de polluants or-
ganiques persistants (par ex. pesticides, 
médicaments animaux), ne sont à l’inver-
se pas encore pris en compte dans les oea. 
Comme le démontre leur état de réalisa-
tion, les besoins en informations du sol  
étendues sont extrêmement importants. 
Entre 2008 et 2016, soit les objectifs re-

latifs aux polluants, à la compaction et 
à l’érosion n’ont pas été atteints, soit le 
manque d’informations disponibles à ce 
sujet rend toute déclaration impossible23. 
Dans les domaines politiques que consti-
tuent la sécurité alimentaire et l’agricul-
ture, il est probable que le besoin d’infor-
mations continuera de progresser, tant en 
ce qui concerne la législation, que l’exé-
cution ou la pratique.

Domaine politique « Protection des eaux » :  
le sol en tant que filtre et tampon
Les services des eaux régionaux souhaitent 
pouvoir mettre à disposition de la popula-
tion une eau potable et saine sans devoir 
procéder à des traitements lourds. Les zo-
nes de protection des nappes phréatiques  
protègent par conséquent les sols qui fil-
trent naturellement et gratuitement les 
eaux souterraines et d’infiltration (ill. 6, 
p. 29). Un hectare de sol est en mesure de 
former plus d’un million de litres d’eau 
souterraine par an. Pour atteindre un tel 
effet de filtrage, de stockage et de dégra-
dation, ces sols doivent néanmoins s’avé-
rer très performants. Des fertilisants et des 
polluants comme l’azote (N) peuvent être 
apportés dans le sol par le biais des en-
grais de ferme. Les sols profonds présen-
tant une bonne capacité d’absorption re- 
tiennent ces substances qui alimentent les  
plantes cultivées. Les eaux d’infiltration  
restent ainsi largement préservées des im- 
puretés et des bactéries qui pourraient  
nuire à la santé humaine.

La nécessité que soient menées des ac-
tions politico-environnementales se fait 
également de plus en plus fortement sen-
tir dans ce domaine. Les eaux souterraines 
et de surface sont trop souvent polluées 
par des nitrates et des pesticides27–29. Le 
lessivage et la lixiviation des fertilisants  
et des polluants (par ex. herbicides) des sols  
vers les cours et les nappes d’eau font 
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l’objet de nombreux projets de mesure  
et d’analyse de la Confédération (Obser-
vation nationale de la qualité des eaux de 
surface – nawa, Observation nationale des  
eaux souterraines – naqua). Pour mieux 
appréhender les risques liés aux intrants, 
il serait néanmoins nécessaire de dispo-
ser d’informations étendues sur les carac- 
téristiques pédologiques spécifiques de 
chaque site30. Ces données permettraient 
d’identifier les sols présentant des capa-
cités restreintes de régulation des fertili-
sants et des polluants et de limiter ainsi la 
contamination des eaux souterraines et de 
surface grâce à une exploitation agricole 
respectueuse des conditions locales. 

Dans le cadre des programmes mis en  
place, la loi sur la protection des eaux pré-
voit des mesures destinées à empêcher 
que les intrants agricoles ne viennent pol- 

luer les eaux souterraines et de surface en 
raison du lessivage et du ruissellement. 
Les programmes initiés jusqu’à présent 
visent principalement à réduire la pollu-
tion de l’eau potable par les nitrates (état 
2017 : 31 projets). Les apports de produits 
phytosanitaires sont pour l’heure à l’ori-
gine de deux projets. Alors que de nom-
breuses analyses réalisées afin d’établir la 
teneur en pesticides des eaux, rares sont 
les études consacrées au rôle que joue le 
sol en tant que tampon, filtre et milieu de 
dégradation des pesticides31. Des informa-
tions exhaustives sur la fonction de régu-
lation des sols apparaissent néanmoins 
essentielles pour qu’une solution com- 
plète et efficace puisse être trouvée aux 
problèmes que posent actuellement les 
fertilisants et les produits phytosanitaires 
pour la protection des eaux.

Eau de pluie

Capacité 
de régulation
du sol

Sol

Eau potable

Nappe 
phréatique

Illustration 6
Capacité de filtration des sols. 
Les sols profonds et bien struc-
turés retiennent les fertilisants et 
les polluants et permettent ainsi 
qu’une eau potable propre soit 
extraite des nappes phréatiques. 

Source : A. Keller, Agroscope.
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Domaine politique « Dangers naturels et  
protection contre les crues » : le sol en tant  
que réservoir d’eau
En matière de protection contre les crues,  
la prévention débute par la première me- 
sure qui consiste à préserver les réservoirs  
d’eau naturels. Selon sa profondeur, un 
mètre carré de sol est en mesure de sto-
cker plus de 300 litres d’eau. En cas de 
fortes précipitations, un sol bien structuré 
est capable d’absorber rapidement d’im-
portantes quantités d’eau (infiltration) et 
de les retenir durant un certain laps de 
temps (rétention). Afin d’évaluer en dé-
tail les risques d’inondation et d’amélio-
rer les mesures de protection, la pédo-
logie est à même de fournir des modèles 
pronostiques sur le régime hydrique des 
sols et les paramètres hydrologiques per-
tinents, comme la perméabilité. A l’heure 
actuelle, de telles données ne sont que ra-
rement modélisées afin d’évaluer les me-
naces de crues.

Domaine politique « Changement climatique » :  
le sol en tant que puits de carbone
Après les océans, les sols constituent le 
deuxième réservoir mondial de dioxyde de 
carbone. Ils en contiennent deux fois plus 
que l’atmosphère et presque cinq fois plus 
que la biomasse superficielle.

Dans sa stratégie d’adaptation au change-
ment climatique, le Conseil fédéral sou- 
ligne l’importance revêtue par la capacité  
de rétention et de stockage de l’eau du 
sol32, 33. La « Stratégie Climat pour l’agri-
culture » de l’ofag34 estime actuellement 
que les changements climatiques influe-
ront sur les conditions de production agri- 
cole, en particulier en ce qui concerne  
l’assolement, la sélection des cultures et 
l’irrigation.

Sous l’effet du changement climatique, 
la capacité de rétention d’eau du sol joue 

par conséquent un rôle tout aussi déter- 
minant que la teneur en carbone de la  
substance organique du sol (sos, humus;  
ST2 du pnr 68 « Sol et environnement »). 
A l’échelle locale, le taux d’humidité du 
sol influence même de manière décisive  
la météorologie et le système climatique. 
Dans le cadre de l’inventaire des gaz à ef-
fet de serre (inventaire ges) de la Suisse,  
qui est intégré au rapport international 
annuel élaboré par le Groupe d’experts  
intergouvernemental sur l’évolution du 
climat (giec), des informations pédolo-
giques sur la teneur en humus et les ré-
serves de carbone des sols agricoles et 
forestiers sont relevées sur l’ensemble 
du territoire dans la catégorie « change-
ment d’affectation des terres » (Land Use, 
Land-Use Change and Forestry, lulucf).

Domaine politique « Biodiversité » :  
le sol en tant que pool génétique
La diversité biologique constitue une res-
source essentielle pour la nature. Selon 
les estimations réalisées, un hectare de sol 
sain abrite plusieurs milliards de micro- 
organismes dont le poids vif représente 
jusqu’à 15 tonnes35. Cette richesse béné- 
ficie d’une reconnaissance croissante dans 
la pratique agricole – aussi bien en tant 
que facteur de production naturel qu’en 
tant qu’élément participant de l’équili- 
bre écologique. D’innombrables organis-
mes (faune du sol ; ill. 7, p. 31) assurent la 
transformation des matières : la biomasse  
morte génère des nutriments qui vien-
nent alimenter une nouvelle croissance. 
La « Stratégie Biodiversité Suisse »36 et le 
plan d’action correspondant37 visent éga-
lement à préserver durablement la diver-
sité du vivant abrité par le sol. La carto-
graphie de sites particulièrement précieux 
écologiquement, comme les milieux humi-
des ou les prairies sèches, pourrait dans 
ce contexte fournir des informations sur 
la fonction d’habitat des sols et leur bio- 
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diversité ainsi que des indications sur le 
futur développement de zones de biotopes 
proches de l’état naturel. 

Domaine politique « Forêts » : enraciné dans  
le sol
Les surfaces boisées, qui couvrent près 
d’un tiers de la superficie de la Suisse, sont 
légalement protégées. Les exigences rela-
tives à leur diversité fonctionnelle (fonc-
tions protectrice, sociale et économique) 
sont également définies précisément dans 
la loi sur les forêts. Une gestion fores- 
tière optimisée de ces différentes fonctions 
englobe par conséquent tout aussi bien la 
sélection d’essences adaptées que la con-
stitution d’un peuplement durablement 
stable et rentable. Les informations rela- 
tives au régime de l’eau et de la matiè-
re, à la profondeur ainsi qu’à la capacité 
de filtrage et au pouvoir tampon des sols 
forestiers constituent à ce titre d’impor- 

tantes bases de planification. La gestion, 
l’entretien et l’exploitation durable des fo-
rêts doivent également prendre en compte 
les informations du sol, entre autres afin 
d’estimer les risques de compactage lors 
de l’utilisation de machines d’un poids im-
portant. Par ailleurs, les émissions élevées 
d’azote entraînent une acidification des 
sols forestiers, mais les informations font 
aussi largement défaut dans ce domaine et 
seules quelques zones boisées ont jusqu’à 
présent été cartographiées (point 2.3, p. 
39). Les profils de sol relevés par l’Institut 
fédéral de recherches sur la forêt, la neige 
et le paysage (wsl) sur plus de 2000 sites 
permettent uniquement des affirmations 
ponctuelles. Ce déficit de connaissances 
concerne aussi les questions méthodolo-
giques : les directives de cartographie des 
sols forestiers n’ont pas été actualisées 
depuis deux décennies.

Illustration 7
Exemples d’organismes vivant 
dans le sol, le milieu qui abrite  
la plus importante biodiversité. 
Cette faune constitue le moteur 
du cycle de la matière dans le 
sol 38. Entre 7,5 et 8 milliards  
d’organismes vivent dans une 
poignée de terre – autant que 
d’êtres humains sur la planète 
Terre.
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Domaine politique « Protection préventive  
du sol » : éviter et réduire les risques
La protection préventive du sol englobe 
toutes les mesures directes et indirectes 
destinées à préserver les fonctions natu-
relles du sol dans leur intégralité et à long 
terme1. La Confédération et les cantons 
ont élaboré à cette fin des principes direc-
teurs et des concepts qui sont principale-
ment destinés à protéger le sol de risques 
particuliers, mais qui traitent également 
de tâches diversifiées en lien avec le sol, 
qu’il s’agisse de projets d’aménagement 
du territoire (par ex. permis de construire,  
compensation des sda, améliorations fon-
cières), de constructions et de gestion des 
déchets (par ex. obligation de valorisa- 
tion des déblais, dépôts, remblais et sols 
anthropiques) ou de pollution (par ex. si-
tes contaminés ou susceptibles de l’être, 
aires de tir, jardins familiaux). Les nom-
breux rapports élaborés par les services 
cantonaux de protection du sol17, 39–42, ainsi  
que les sites Internet très informatifs de 
la Conférence Suisse des chefs de services 
et offices cantonaux de protection de l’en-
vironnement (www.kvu.ch/fr) attestent de  

la diversité des thèmes pédologiques abor- 
dés au niveau de l’exécution cantonale.  
Les mesures de protection du sol con-
cernent néanmoins différents domaines 
en matière de droit et d’exécution et in-
duisent souvent des chevauchements et 
des contradictions14. De par leur nombre, 
les réglementations existantes représen-
tent un défi pour les acteurs du sol comme  
pour les cantons chargés de leur mise en 
œuvre.

Les activités humaines modifient la cons- 
titution, la structure et la profondeur des 
sols dans les zones urbaines comme dans 
les espaces paysagers ouverts. Nombre 
d’entre eux ne sont plus en mesure de 
remplir toutes les fonctions qu’ils assu-
maient dans leur état naturel. Assurer la 
qualité de la gestion des déblais, de la 
réhabilitation ou de la revalorisation des 
terres agricoles destinées à compenser les 
sda génère des besoins croissants en in-
formations : il est nécessaire que la locali-
sation et la superficie des sols soumis à 
une influence anthropique soient déter-
minées (ill. 8, p. 32).

Illustration 8
Extrait de la carte recensant les 
sols anthropiques dans le canton 
de Zurich. Les cercles rouges  
signalent les sites dont la stru- 
cture, la constitution ou la pro-
fondeur ont vraisemblablement 
été fortement modifiées par rap-
port à l’état naturel sous l’effet 
d’interventions humaines43. 
 
Source : www.maps.zh.ch 
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Dans les cantons, la protection du sol est 
organisée en différents secteurs : agricul- 
ture, génie civil, énergie ou environnement.  
Tout comme l’ofev ou l’ofag, la plupart 
d’entre eux ne disposent que de ressour-
ces en personnel limitées par compa-
raison avec d’autres domaines environ-
nementaux. Celles-ci s’avèrent même 
parfois insuffisantes pour répondre aux 
nombreux défis que pose ce thème trans-
versal14. Les lacunes observées en matière  
d’exécution de la protection du sol à l’éche- 
lon fédéral et cantonal sont examinées 
plus en détail au point 2.9 (p. 21 et p. 69).  
Entre autres choses, ces derniers s’effor- 
cent cependant visiblement et activement 
d’élaborer des rapports et de traiter les in-
formations du sol. Plusieurs cantons ont 
désormais mis en place des systèmes d’in-
formation dans le cadre de la structure sig 
afin de mettre à disposition les informa-
tions du sol qu’ils détiennent ou d’alimen-
ter leurs propres systèmes d’information 
spécialisés et spécifiques. Les points 2.2 
et 2.3 (p. 36 et p. 39) étudient de manière  
plus approfondie l’état toujours hétéro- 
gène ainsi que l’étendue et la qualité des 
informations du sol disponibles à l’éche-
lon cantonal.

A l’échelon fédéral, la protection préven-
tive du sol constitue également un thème  
d’actualité. En collaboration avec l’ofag, 
l’are, swisstopo, l’Office fédéral des routes  
(ofrou), l’Office fédéral de l’énergie (ofen) 
et les cantons, l’ofev élabore actuellement 
une stratégie du sol4 qui est centrée sur 
la préservation et l’utilisation durable des 
fonctions du sol. L’objectif principal est 
d’établir une vision fonctionnelle globale 
visant à intégrer les aspects qualitatifs et 
quantitatifs du sol dans les décisions rela-
tives à son utilisation ou à sa consomma-
tion. En ce qui concerne les informations 
du sol, elle comprend les champs d’ac- 
tion suivants : normes et standards, rele-

vés, gestion, analyse et interprétation des 
données.

La stratégie du sol de la Confédération a 
été incluse en tant que synergie dans le 
« Plan d’action de la Stratégie Biodiver-
sité »37 et est étroitement liée à l’interven-
tion parlementaire relative à la création 
d’un Centre national de compétences pé-
dologiques (motion 12.4230 Müller-Alter-
matt), qui exige « la création d’un organe 
central indépendant devant gérer des in-
formations sur les sols au plan tant quan-
titatif que qualitatif ; il doit en outre définir 
des normes contraignantes pour le relevé 
des données et leur interprétation, et ac- 
tualiser lesdites normes ». La ST4 étudie 
de manière ciblée ces contenus.

Autres domaines politiques
Le sol joue un rôle important dans de 
nombreux autres domaines, comme dans 
la planification des transports, dont la ST5 
du pnr 68 « Vers une politique durable des 
sols » livre un aperçu7. Les informations du 
sol sont également pertinentes pour d’au-
tres stratégies de la Confédération telles la 
« Stratégie pour le développement dura- 
ble »44, la stratégie « Sécurité contre les 
dangers naturel »45 et la « Stratégie Biodi-
versité Suisse » (sbs)37.

Comparaison des besoins d’informations  
du sol et des ensembles de données  
standard relevés selon la méthode  
de cartographie fal+
Le tableau 3 (p. 34) compare les besoins 
en données relatives aux qualités et aux 
caractéristiques dérivées du sol et l’en-
semble de données standard résultant 
des relevés cartographiques effectués 
d’après les directives de la méthode fal+ 
présentement en vigueur (fal46 et ex-
tensions cantonales20). Actuellement, les 
données pédologiques les plus fréquem-
ment requises sont contenues dans l’en-
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semble de données standard. Des lacunes 
sont néanmoins à noter, en particulier en 
ce qui concerne les propriétés physiques 
des sols (compacité, volume des pores, te-
neur en eau) et les indications concernant 
leur teneur en éléments fertilisants. Des 
données sur ces propriétés et paramètres 
biologiques disponibles au plan national 
ont été sollicitées de manière accrue dans 
le cadre de plusieurs projets de recherche 
du pnr 68.

Des propriétés pédologiques importantes, 
comme la teneur en argile, en limon et en 
humus et la pierrosité, sont évaluées dans 

le cadre de la cartographie des sols. Pour 
des raisons le plus souvent financières, 
des échantillons des différents horizons 
ne sont en général prélevés que sur des 
sites sélectionnés avant d’être analysés 
en laboratoire selon les méthodes de réfé- 
rence. L’ensemble de données standard 
d’une carte du sol établie selon la méthode 
fal+ comprend des indications sur les pro-
priétés pédologiques du sol et du sous-sol 
de la surface concernée. La délimitation du 
sol et du sous-sol dépend néanmoins de 
la structure du sol et ne constitue pas une 
constante liée à la profondeur. Les parties 
prenantes demandent néanmoins surtout  

Tableau 3
Besoins en informations du  
sol relatives aux propriétés et  
caractéristiques pédologiques.  
 
(Des attributs contenus dans  
l’ensemble de données standard 
fal+ comme les coordonnées,  
le type d’utilisation ou la forme 
du terrain n’ont pas été pris en 
compte ; S/SS : sol et sous-sol.) 

Synthèse élaborée à partir de22, 50  
d’une enquête réalisée auprès des 
scientifiques participant aux projets  
du pnr 68 et de recherches complé- 
mentaires.

 

Propriétés du sol   Caractéristiques pédologiques et  
    grandeurs taxonomiques  

Souvent mentionné Plus rarement mentionné Souvent mentionné Plus rarement mentionné

 Contenu dans l’ensemble de données standard d’après la méthode de cartographie fal+

Teneur en argile S/SS Structure du sol (taille et Groupe de régime hydrique  Profondeur de la roche 
Teneur en limon S/SS forme) S/SS (y compris type et degré calcaire 
Classe de teneur en  Couleur d’hydromorphie) Points d’indice de 
carbonates S/SS Forme de l’humus Profondeur utilisable par  qualité pédologique 
Valeur du pH S/SS  les plantes 
Teneur en humus S  Type de sol  
Classe granulométrique S/SS Sous-types de sol 
Classe de pierrosité S/SS  (par ex. hydromorphie) 
    Epaisseur des horizons,  
    profondeur de profil  
    examinée

 Autres (non contenu dans l’ensemble de données standard)

Poids spécifique (densité Teneurs en polluants in- Capacité au champ utile  Influences anthropiques   
volumique effective) organiques (métaux lourds) (saturée), conductivité  et compactions 
Volume des pores (fins,  Teneurs en polluants orga- hydraulique, infiltration   Teneur en air 
moyens et grossiers) niques (produits phyto- couche supérieure du sol Epaisseurs des sols  
Teneur en éléments  sanitaires, antibiotiques) Profondeur par horizon organiques 
fertilisants (N, P, K) Biologie du sol (biomasse Information si drainé/ 
Capacité d’échange  microbienne, diversité) non drainé  
cationique et taux de  Capacité de développement  
saturation en bases  racinaire ou profondeur 
Teneur en eau ou    des racines 
force de succion  



PNR 68 Synthèse thématique 4 Plateforme d’information des sols suisse (PIS-CH)  35

à disposer de données pédologiques sur 
les propriétés du sol en lien avec des pro-
fondeurs et des couches bien définies. 
L’étude conceptuelle d’un système d’in-
formation sur la teneur en eau des sols50 
propose par conséquent de réexaminer 
le modèle bicouche afin de le compléter 
le cas échéant (chapitre 3, p. 70). Pour les 
travaux de terrain comme de laboratoire,  
il est par ailleurs possible d’effectuer des 
analyses continues de certaines propriétés 
pédologiques sur l’ensemble du profil de 
sol grâce à de nouvelles méthodes de me-
sure spectroscopiques48, 49.

Les caractéristiques des sites – déclivité,  
forme du versant, climat, utilisation et  

exploitation – en lien avec les données  
pédologiques constituent d’autres infor-
mations importantes. Des indications de ce  
type peuvent certes être relevées sur le 
terrain par le cartographe, mais devraient  
de préférence être dérivées des cartes de  
base sig déjà existantes : modèles alti- 
métriques ou données issues de l’acquisi-
tion directe et de la télédétection.

La plupart des parties prenantes ont be-
soin d’informations du sol très détaillées 
spatialement afin de pouvoir répercuter 
autant que possible les conditions pédolo-
giques à l’échelon parcellaire. Ceci signi-
fie que beaucoup souhaitent disposer de 
cartes au 1:5000 ou à encore plus grande 

Tableau 4
Etapes du relevé des informations 
du sol pour l’établissement de 
cartes46, 54.

I. Préparation du projet 

Définition d’objectifs Formulation du projet, choix de la région à cartographier et de l’échelle 

Elaboration de bases de travail Acquisition et traitement des informations et des cartes disponibles  
 (géologie, climat, végétation, modèle altimétrique, utilisation des terres,  
 etc.), télédétection et photos aériennes, littérature et autres sources  

Création d’une carte conceptuelle Analyse de terrain, échantillons, hypothèses sur la distribution des types  
 de sols  

II. Travaux de terrain 

Profils de sol, forage, fosse  Choix des sites de profil, enregistrement du profil de sol, prélèvement  
 d’échantillons pour analyse 

Analyses de laboratoire Analyse de propriétés du sol sélectionnées, archivage des échantillons 

Cartographie  Délimitation d’unités de sol sur le terrain, légende de travail (forme du sol,  
 formes principales et secondaires, niveaux de profondeur, particularités) 

Carte du sol manuscrite Première ébauche de la carte du sol, délimitation des unités carto- 
(carte de terrain) graphiques  

III. Produits 

Carte du sol  Révision et correction de la carte de terrain, le cas échéant réitération de  
 l’étape II, réalisation d’une carte du sol numérique et imprimée 

Evaluations Réalisation d’évaluations de la carte du sol pour des demandes et des  
 profils d’utilisateur spécifiques  

Données pédologiques  Mise à disposition des données pédologiques numériques faisant partie  
 de la carte du sol sur une plateforme numérique
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échelle, en particulier en ce qui concerne 
le Plateau suisse22. Pour les régions mon-
tagneuses, les Préalpes, les régions d’esti-
vage et certaines parties du Jura, les cartes 
à moyenne échelle (1:25 000) permettent 
également d’atteindre les objectifs défi-
nis. Si les besoins en informations du sol  
fiables et à haute résolution sont aussi  
élevés, c’est aussi principalement parce 
que le sol est toujours synonyme de pro-
priété – qu’elle soit publique ou privée. Les 
décisions correspondantes doivent être  
prises avec soin et s’appuyer sur une base 
solide, raison pour laquelle il s’avère in-
dispensable de disposer d’informations 
du sol de qualité élevée et homogène à 
l’échelon parcellaire.

2.2 Etapes d’une cartographie des sols

Le tableau suivant résume les différentes 
étapes de la cartographie des sols et reflète  
l’état actuel afin qu’il serve de base de ré- 
flexion à de futurs développements (cha-
pitre 3, p. 70). En Suisse, les origines de la 
cartographie s’appuient sur des travaux 
réalisés au début du siècle dernier47. La 
méthodologie appliquée est généralement 
adaptée de façon spécifique en fonction 
des pays afin que de nouvelles techno-
logies de relevé puissent y être intégrées 
ou que les données pédologiques recu-
eillies répondent aux différentes exigen-
ces d’utilisation51. Les directives décrivent 
dans la mesure du possible la procédu-
re systématique d’une cartographie des 
sols46, 52, 54 et sont complétées par la régle- 
mentation relative à leur classification53. 
Les sols peuvent ainsi être identifiés de 

TiteldatenStandortTopographie / GeologieSituation

Bodenbezeichnung

Foto BemerkungProfilskizze

Bemerkung Ersterfassung

Nutzungsbeschränkung / Meliorationen Bewertung / Eignung Landwirtschaft Bewertung / Eignung Wald

Gemeinde

BFS-Gemeindenummer
Flurname

Kanton SO
LK-Blatt 1:25000
Koordinaten 2627301 / 1236630

58 425Höhe (m.ü.M)
59

Klimaeignungszone
N

60
Exposition

A 4
61 Vegetation aktuell KW
62/63 Ausgangsmaterial SC /
64/65 Landschaftselement/Kleinrelief TS 2 Aufnahmedatum

Pedologe
Profilart
Datenschlüssel
Prov. Profilbezeichnung
Profilnummer 2408-40

P 19
6
P
uv/rü
2002-10-07

2408
Aglischmatt
Wolfwil

16/17 Bodentyp B

c

Untertyp18

19/20 Skelettgehalt OB/UB

3/64 cm
4

Feinerdekörnung OB/UB21/22
23 Wasserhaushaltsgruppe

a

stkhstkh

Pfln. Gründigkeit24
25
26

Neigung [%]
Geländeform

lrS lrS

Braunerde

stark kieshaltig/ stark kieshaltig
lehmreicher Sand/ lehmreicher Sand

eben; 0 – 5%

mässig tiefgründig; 50 – 70 cm

E2,I1 schwach sauer; 5.1 – 6.1, schwach pseudogleyig

Senkrecht durchwaschene Böden; Normal durchlässig; massig tiefgründig

28 29/30 31/32 33/34 35/36 37/38 39/40 41 42 44/45 46/47 48-55
Horizont

Tiefe Bezeichnung

Profilskizze Gefüge organ.
Subst

%

Ton

%

Schluff

%

Sand

%

Kies
(0.2–5)
Vol. %

Steine
(≥5cm)
Vol. %

Kalk
CaCO2

%

pH
CaCl2

Farbe
(Munsell)

KAK
meg

pot. eff.

Profilansprache an linker
Profilwand (Stirnwand gestört,
durch Waldrodung?).
Viele Regenwurmgänge.
pnG: 15 + 46 + 3 = 64 cm.
Anmerkung zur Eingabe:
Hohlraumansprache Bw,cn-
Horizont: 60 cm u.T.

Krumenzustand Limitierungen Nutzungsbe-
schränkungen

Stufe Bodenprofilwert Nutzungseignung Eignungsklasse Humus
form

Produktionsfähigkeit
Stufe Punkte

66 67 68 73 74 75 76 100 110 111

Meliorationen Düngereinsatz
festgestellte empfohlene fest flüssig

69 70 71 72
1 C,S 1 1 79 3

23.0 Sp3/Kr2
2.82
2.6

15.0
17.0

33.7
31.0

51.3
52.0 15.0 6.0 0

5.1
4.8 10 YR 4/3

85.0 Sp4
10.3
18.0

28.4
35.0

61.3
47.0 21.0 5.0 0

5.3
5.0 10 YR 5/4

100.0 Ko/Ek
8.2

11.0
11.5
15.0

80.3
74.0 23.0 6.0 0

5.6
5.5

10 YR 4/6
10 YR 5/3

115.0 Ko 15.0 15.0 70.0 25.0 7.0 0 6.0 10 YR 4/6

145.0 Ek 8.0 10.0 82.0 29.0 8.0 0 6.3
10 YR 4/6
10 YR 5/4

Tiefe

[m]

Illustration 9
Feuille de relevé d’une carto- 
graphie des sols. La structure  
ainsi que d’importantes pro- 
priétés et caractéristiques pédo-
logiques sont enregistrées au 
moyen d’une coupe de profil.  
Ces données de base s’avèreront 
ultérieurement très utiles pour 
évaluer la durabilité d’une utili- 
sation55.  
 
Source : Office de l’environnement du 
Canton de Soleure, division Sol.
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manière systématique et spécifique en 
fonction des caractéristiques respectives 
des profils et des sites de profil. La clas-
sification permet de réaliser des relevés 
comparatifs et évaluatifs.

La cartographie des sols peut être en-
tendue comme un inventaire recensant 
la répartition spatiale des propriétés, des  
types et de la qualité des sols aussi bien  
en surface qu’en profondeur. Les relevés 
pédologiques peuvent s’effectuer selon  
différentes échelles, mais se doivent de  
respecter des standards homogènes. La 
cartographie des sols est tributaire de l’ex-
périence des experts qui y participent50. 
Malgré un système de classification stan-
dardisé, la diversité des sols et leur cons- 
titution hétérogène placent régulièrement 
les spécialistes devant des défis de taille.

Selon les standards actuels, la cartographie 
des sols s’effectue par principe suivant les 
étapes de travail décrites dans le tableau 4  
(p. 35), dont les travaux de terrain cons- 
tituent l’axe principal. Elles compren-
nent l’examen des profils pédologiques. 

Pour ce faire, le sol est creusé verticale-
ment sur des sites définis jusqu’à appa-
rition du matériau géologique parental 
afin que tous les horizons (sol et sous-sol) 
soient accessibles. Les caractéristiques vi-
sibles apparaissant le long du profil sont 
enregistrées sous la forme de schémas et 
les différents horizons sont délimités les 
uns par rapport aux autres : pour chaque 
horizon, les caractéristiques visibles et les 
propriétés du sol évaluées sur le terrain 
sont saisies dans un formulaire séparé  
(ill. 9, p. 36).

Une cartographie des sols peut fournir 
différentes qualités de données et divers 
supports d’information. Un forage, ou un 
profil de sol, isolé livre des données ponc-
tuelles. Les données surfaciques restituent 
les propriétés du sol sous forme de poly-
gones ou de grilles de données. De la car-
tographie résultent, outre la carte du sol 
qui en constitue le principal élément, de 
nombreux autres (sous-)produits : cartes 
de base et cartes conceptuelles, formulai-
res relatifs aux enregistrements des pro-
fils de sol (schémas et photos), protocoles 

Illustration 10
Exemple de carte d’utilisateur 
thématique pour la protection  
du sol dérivée de cartes du sol : 
sensibilité au compactage55. 

Sensibilité du sous-sol :
 faible
 moyenne : bonne résistance  

 aux charges mécaniques  
 après phase de séchage

 sensible : prudence accrue
 forte : résistance limitée aux  

 charges mécaniques, attendre  
 les périodes de sécheresse  
 prolongées) 

 extrême : renoncer autant que  
 possible à une utilisation  
 agricole

Source : geoweb.so.ch/maps/isboden
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Teneur en argile 

du sol :

● 10%

● 15%

● 20%

● 30%

● 40%

Données de points « Propriétés du sol »

Teneur en argile 

du sol :

■ 10%

■ 15%

■ 20%

■ 30%

■ 40%

Données de surface « Propriétés du sol »

Capacité de rétention 

et de conductivité :  

■ très faible

■ faible

■ moyenne

■ élevée

■ très élevée

Données de surface « Fonctions du sol »

Modèle
Méthode statistique pronostique

Archives de données 
pédologiques

Données 
géo-environnementales

Propriétés
A différentes profondeurs

Evaluation
Règle de dérivation

Fonctions
Cartes des fonctions de production, de régulation et d’habitat du sol 
comme base de décision
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de forage, données de laboratoire (résul-
tats des analyses des échantillons), car-
tes d’évaluation (par ex. cartes des risques  
d’érosion ou de compaction, aptitude cul-
turale, régime hydrique ; ill. 10, p. 37), 
rapports de suivi et documentations et 
ensemble des données ponctuelles et sur- 
faciques, y compris la documentation rela-
tive à la structure des données.

La modélisation numérique des propriétés 
du sol et l’évaluation des fonctions en dé-
coulant relèvent d’une méthodologie bien 
établie au sein des cercles scientifiques 
internationaux. Dans le projet cartes du 
sol du pnr 68, une approche similaire a été 
mise en œuvre dans deux régions suisses 
pour lesquelles des données pédologiques  
étaient d’ores et déjà disponibles (ill. 11, 
p. 38). A cette fin, l’équipe du projet a dé-
veloppé un outil qui est en mesure de 
fournir un modèle pronostique simple à 
partir de nombreuses géodonnées et cova-
riables environnementales et d’établir des 
relations complexes entre propriétés du 
sol et données environnementales. Cette 
approche permet d’interpréter facilement 
les relations modélisées qui existent entre  
propriétés du sol et facteurs topogra-
phiques56 – 58. 

Dans le cadre du projet cartes des sols du 
pnr 68, cinq modèles précédemment éta- 
blis dans le domaine de la géostatistique et 
de l’apprentissage machine ont été mis sur 
le banc d’essai pour deux régions d’étude. 
Les résultats pronostiques des six métho-
des divergent généralement très peu. La 
technique d’apprentissage basée sur des 
arborescences décisionnelles (Random 
Forest) a globalement livré les pronostics 
les plus probants. Relativement simple à 
utiliser, cette méthode permet par ailleurs 
d’élaborer des cartes à haute résolution 
des propriétés des sols pronostiquées56. 

2.3 Etat de la cartographie des sols  
en Suisse

La création d’une école de sylviculture 
au Polytechnicum fédéral, devenu l’Ecole  
polytechnique fédérale de Zurich, en 1855 
avait marqué le début de la formation  
pédologique en Suisse. En 1925, de pre-
mières cartes des types de sols de la  
Suisse avaient été élaborées par Hans 
Jenny. Celles-ci furent révisées quelques 
années plus tard par Hans Pallmann et 
Hermann Gessner et firent l’objet d’une 
nouvelle édition en 193447. Au sein de la  
Station de recherches en agroécologie et 
agriculture de l’époque (fap), aujourd’hui 
l’Agroscope de Zurich-Reckenholz, un 
service national de cartographie avait été 
établi à la fin des années 1950 et il avait 
développé durant quatre décennies des 
méthodes et des directives relatives à la 
cartographie des sols. Nombre d’entre  
elles avaient été développées sur mandat 
des communes et des cantons afin de pro-
céder à des améliorations foncières. Une 
fois achevée la « cartographie des sols du 
canton de Zurich », le Service national de  
cartographie des sols a été dissous en 1996 
suite à la réorganisation de la fap et cette  
tâche a été confiée aux cantons. Les don-
nées n’ont été ni inventoriées systéma-
tiquement ni sauvegardées sous forme 
numérique, ce qui a rendu leur utilisation 
très difficile par la suite.

Inventaire et numérisation des informations 
du sol
Les précieuses données pédologiques du 
Service national de cartographie des sols 
sont longtemps restées conservées sous 
forme analogique dans l’inventaire de 
l’Agroscope. Au début des années 2000, le 
projet Infosol Suisse (is-ch) a été à l’ori-
gine de la numérisation des anciennes 
données sur les sols : c’est en effet dans 
ce cadre que des outils et des codes cor-

Illustration 11
Procédure d’élaboration de cartes 
des propriétés (pour différentes 
profondeurs) et des fonctions  
du sol.  

Projet cartes du sol du pnr 68 
 
Source : M. Nussbaum.
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de l’état de la cartographie des sols suis- 
ses (tab. 5, p. 42). L’illustration 12 (p. 41) 
représente les régions cartographiées de-
puis les années 1950. Une cartographie 
approfondie et détaillée des sols agricoles  
n’existe pour l’instant que dans quelques  
cantons, ceux de Zurich, de Bâle-Ville 
et de Zoug. Des projets de cartographie 
à grande échelle sont mis en œuvre, ou 
en cours d’élaboration, dans les cantons 
d’Argovie, de Glaris, de Lucerne, de So-
leure, de Saint-Gall, de Vaud et du Valais. 
En dehors des cantons de Soleure et de 
Zurich, les sols forestiers n’ont été pris en 
considération que dans le cadre du projet 
au 1:25 00067.

Selon les estimations actuelles, près de 
355 000 hectares de terres agricoles et 
26 000 hectares de sols forestiers ont jus-
qu’à présent été cartographiés (tab. 5,  
p. 42). Ceci signifie que près d’un tiers des 
surfaces agricoles utiles ont pour le mo-
ment fait au moins une fois l’objet d’une 
étude pédologique. D’importantes diver-
gences qualitatives subsistent néanmoins 
en ce qui concerne l’année, les codes (ver-
sion du modèle de données qui définit 
comment les propriétés et les caractéris-
tiques des sols sont enregistrées), le volu-
me des informations relevées, l’état de la 
numérisation et l’échelle des cartes exis-
tantes.

Une image très différente apparaît si l’on  
prend globalement en compte les diffé- 
rentes qualités du sol : l’introduction de 
la classification des groupes de régimes 
hydriques au titre du code 5 au début des 
années 1980 a défini un nouveau stan-
dard, qui se différencie peu de l’actuel 
code 6.159. Il semble par contre peu proba-
ble que les données cartographiques rele-
vées avant 1980 avec les codes 1 à 4 puis-
sent répondre aux exigences qualitatives 
actuelles. Si l’on ne considère que les sites 

respondants ont été développés et que le 
traitement numérique d’anciennes infor-
mations pédologiques a été entrepris59, 60. 
Quelques années plus tard, les archives 
pédologiques de l’Agroscope ont été sou-
mises à une inventorisation systématique 
et leur numérisation et leur traitement ont 
débuté en collaboration étroite entre les 
services cantonaux, les experts externes 
et la Société suisse de pédologie (ssp)61. 

Les archives pédologiques de l’Agroscope  
ont ainsi livré un trésor de données issues  
de près de 400 projets de cartographie :  
sur la période 1953–1996, près de 13 000 
profils de sol, 5200 forages et environ 
26 000 horizons de sol avec données 
d’analyse avaient été ainsi documentés. 
Une fois répertoriées, des données pédo-
logiques analogiques doivent encore être 
scannées puis harmonisées avant de pou-
voir être mises à disposition sous forme 
numérique62.

Etat des sols cartographiés en Suisse
Depuis la dissolution du Service national 
de cartographie des sols en 1996, un ser-
vice de coordination à l’échelon fédéral 
fait défaut, si bien qu’il n’existe à ce jour 
aucun aperçu définitif des sols ayant jus-
qu’à présent été cartographiés en Suisse. 
Suite au regroupement et à l’harmonisa-
tion des données pédologiques cantonales 
au sein du nabodat (voir ci-dessous), de 
nombreuses données de profil cartogra-
phiques y ont été transférées. Un premier 
inventaire harmonisé au plan national 
est librement accessible depuis 201663. Il 
rassemble actuellement les informations  
pédologiques de 16 cantons et couvre plus 
de 10 000 sites. A moyen terme, il est prévu 
qu’il soit complété par d’autres données 
cantonales.

Ces différentes informations permettent 
de se forger une image assez exhaustive  
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répertoriés à partir de 1980 au moins avec 
le code 5, il s’avère que seuls 10 à 15% des 
surfaces agricoles utiles ont jusqu’alors 
été cartographiées. En Suisse, l’état de la 
cartographie apparaît ainsi en complète 
contradiction avec les besoins en informa-
tions du sol présentés dans le tableau 2 et 
le tableau 3 (p. 24–25 et p. 34).

A l’heure actuelle, quelques cantons  
mènent à bien des projets de cartographie 
d’envergure limitée. A l’échelon cantonal,  
il s’avère en effet généralement très diffi- 
cile d’obtenir les moyens nécessaires pour 
procéder à une cartographie des sols, ou 
bien les projets sont ajournés ou revus 
à la baisse faute de financements adé-
quats. Une superficie de près de 2000 hec-
tares est cartographiée chaque année en 
Suisse22. A titre de comparaison, environ 
3000 hectares par an ont été imperméabi-
lisés ou compactés au cours des dernières 
décennies.

La carte d’aptitude des sols au 1:200 000
La carte d’aptitude des sols de la Suisse 
au 1:200 000 (bek200) a été élaborée dans 
les années 1970 dans le but d’avoir à dis- 
position une base applicable à l’échelon 
suprarégional. Néanmoins, la bek200 n’est 
pas une carte du sol, ce qui induit à nou-
veau des malentendus dans les discus- 
sions relatives aux besoins en informa-
tions du sol. Les contenus pédologiques 
sur lesquels s’appuie la bek200 sont con-
stitués d’analyses de prises de vue aérien- 
nes, de cartes géologiques et géotechni- 
ques et de relativement peu de profils de 
sol et de forages64.

Les unités de cartographie de la bek200 
contiennent des informations relatives à  
six caractéristiques des sols qui ont été es- 
timées et réparties en classes grossières :  
profondeur, capacité de rétention d’eau, 
capacité de rétention des nutriments, per- 
méabilité à l’eau et hydromorphie. La per-

Illustration 12
Aperçu des cartographies du  
sol depuis les années 1950  
en Suisse67. Les projets de carto-
graphie de quelques régions  
apparaissant dans le tableau 5  
(p. 42) ne sont pas encore  
représentés. 

Projets de cartographie :
 au 1:5000 ou à plus grande 

échelle 
 au 1:10 000 ou à plus petite 

échelle 

Limites de zones agricoles:
 zone de plaine
 zone des collines et de  

montagne I
 zone de montagne II – IV

Source : U. Grob, Agroscope.
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Tableau 5
Etat de la cartographie des sols 
en Suisse. Estimation sur la  
base de l’inventaire des sols  
de l’Agroscope61, 67. 

 Surfaces agricoles utiles (sau)  Forêt 

 
 
 

Canton 

Zurich 

Berne 

Lucerne 

Uri 

Schwytz 

Obwald 

Nidwald 

Glaris 

Zoug 

Fribourg 

Soleure 

Bâle-Ville 

Bâle-Campagne 

Schaffhouse 

Appenzell RE 

Appenzell RI 

Saint-Gall 

Grisons 

Argovie 

Thurgovie 

Tessin 

Vaud 

Valais 

Neuchâtel 

Genève 

Jura 

Suisse 

  
1 Etat du catalogue de métadonnées au printemps 2017. 
2 Connu, mais pas encore inclus dans le catalogue de métadonnées. 

Total  
surfaces 

(ha)

73 681 

191 653

76 992

6728

24 449

7839

6023

6842

10 628

75 434

31 416

419

21 523

15 568

11 966

7168

71 609

55 827

60 978

49 523

14 681

109 065

37 844

31 966

11 189

40 257

1 051 265

Surfaces 
d’assole- 
ment

(ha)

44 400

84 000

27 500

260

2500

420

370

200

3 000

35 900

16 200

240

8000

8900

790

330

12 500

6300

40 000

30 000

3500

75 800

7350

6700

8400

15 000

438 560

Surfaces  
cartogra-
phiées1  
(ha)

76 043

20 665

8298

1286

1133

578

45

0

10 980

7151

5832

380

21 355

3605

3138

2

14 092

5988

14 747

315

5835

75 611

12 018

0

0

8573

297 669

Autres sur-  
faces carto-  
graphiées2 

(ha)

0

0

2158

0

0

0

0

1100

0

0

8168

0

0

0

0

0

45 106

0

0

0

0

0

0

600

400

0

57 532

sau
cartogra-
phiées

(%)

100

11

14

19

5

7

1

16

100

9

45

91

99

23

26

0

83

11

24

1

40

69

32

2

4

21

34

productive 
Plateau
suisse

(ha)

48 887

41 492

14 450

0

0

0

0

0

1192

17 009

6915

0

0

1211

0

0

11 253

0

29 964

19 677

0

28 348

0

0

2646

0

223 044

Surfaces  
cartogra-
phiées

(ha)

6000

0

0

0

0

0

0

0

0

0

6000

325

19 699

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

26 025
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tinence pédologique de cette carte à petite 
échelle est très limitée64. Il manque des in-
dications sur d’importantes propriétés du 
sol comme la valeur pH et la teneur en hu-
mus et en argile. Une carte du sol faisant 
défaut au plan national, la bek200 continue 
d’être utilisée pour de nombreuses études, 
et la texture ou d’autres propriétés du sol 
sont estimées sur la base d’hypothèses. 
Les incertitudes découlant de l’utilisation 
de la bek200 sont par suite conséquentes, 
également du fait de l’échelle utilisée, car 
un polygone de la bek200 couvre en mo-
yenne plusieurs kilomètres carrés et que 
ses indications ne sont pas suffisamment 
précises pour répondre aux besoins des 
utilisateurs d’informations du sol.

2.4 Gestion des données et système  
d’information sur les sols

Gestion des données 
Pour les raisons précédemment citées, les 
sols ont de par le passé été examinés à 
l’aide de différentes méthodes de relevé.  
En règle générale, ces données pédologi- 
ques ne peuvent pas être regroupées faci- 
lement. La gestion des données décrit les 
processus mis en œuvre à titre préventif  
afin de leur conférer une forme qui ga-
rantisse à la fois leur comparabilité et leur  
interopérabilité et permette ainsi de re- 
grouper et d’harmoniser des données pé-
dologiques issues de différents relevés et de 
différentes époques. Il existe de nombreu-
ses explications à l’inconsistance obser- 
vée au niveau des ensembles de données. 
Les anciens relevés s’appuyaient sou-
vent sur d’autres méthodes d’analyse, 
si bien que les propriétés des sols étu-
diées à différentes époques ne peuvent 
pas toujours être comparées. Certaines 
propriétés étaient évaluées sur le terrain 
tandis que d’autres étaient mesurées en 
laboratoire. Au fil du temps, les méthodes 
de cartographie ont continué d’évoluer :  

d’autres codes ont été utilisés, la classifi-
cation de diverses propriétés du sol a été 
modifiée et des caractéristiques supplé-
mentaires ou de nouvelles règles de déri-
vation de ces paramètres ont été définies. 
En fin de compte, le maintien de différents 
formats de données limite l’utilisation  
efficace des informations pédologiques.

Transférer d’anciennes données pédolo- 
giques dans un système de codage actuel  
et uniformisé exige de nombreuses con- 
naissances et compétences spécialisées 
afin de procéder à la préparation des ba-
ses de données relationnelles et à la pro-
grammation des règles de transfert59.  
Pour mener cette tâche à bien, il peut être 
recouru à des auxiliaires de transfert65.  
En Allemagne, l’Institut fédéral des Géo- 
sciences et des Ressources naturelles (bgr)  
propose par exemple des applications de 
bases de données ainsi que des codes de 
dérivation permettant de déterminer le 
type de sol en fonction de la classification 
internationale des sols « World Reference 
Base for Soil Resources (wrb) »65.

Dans le cadre du projet cartes des sols 
du pnr 68, les informations du sol en pro-
venance de sept sources différentes re-
latives à 16 000 sites situés dans deux ré-
gions d’étude des cantons de Berne et de 
Zurich ont été regroupées, harmonisées et 
rendues disponibles pour la modélisation. 
Au total, les valeurs de mesure et les pro- 
priétés évaluées sur le terrain de près de 
36 000 horizons ont ainsi été réunies au 
sein d’une base de données et un schéma  
à dix échelons a été élaboré pour l’har- 
monisation des données pédologiques en 
Suisse66. Une étape de travail consiste par 
exemple à comparer les teneurs en ar- 
gile, en limon, en humus et les valeurs pH 
évaluées sur le terrain avec les mesures 
effectuées en laboratoire afin de les corri-
ger. La révision de ces estimations permet 
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d’augmenter considérablement le volume 
des données pédologiques valides.

Catalogue de métadonnées  
de la cartographie des sols en Suisse 
La gestion des données inclut outre la 
mise à disposition et la transmission de 
données pédologiques également la dé- 
finition de tous les paramètres et la des- 
cription exhaustive des ensembles de 
données (méta-informations). Au vu de 
la diversité des ensembles de données et 
des volumes impliqués, les « catalogues de 
métadonnées » revêtent une importance 
particulière, d’autant plus que leur dispo-
nibilité est jusqu’à présent plutôt limitée.

Un catalogue de métadonnées basé sur 
Internet, qui offrira un aperçu de relevés 
cartographiques des sols réalisés jusqu’à 
présent, est en cours d’élaboration pour la 
Suisse67. Les utilisateurs auront accès en 
un clic aux méta-informations les plus im-
portantes : année du relevé, code, volume, 
état du traitement numérique, disponibi-
lité des données pédologiques et adresses 
de contact. Ce catalogue de métadonnées 

représente une autre étape importante 
afin d’obtenir un meilleur aperçu des in-
formations du sol existantes.

Système d’information pédologique nabodat 
En Suisse, le Système national d’infor- 
mation pédologique (nabodat) constitue 
depuis 2012 une application spécialisée 
destinée aux offices fédéraux et cantonaux 
(www.nabodat.ch). Ce système d’informa-
tion sur les sols (sis) gère aussi bien les 
données ponctuelles (par ex. données de 
profil, ill. 13, p. 44) que les données surfa-
ciques (cartes). Les cantons sont libres de 
transférer leurs données pédologiques au 
nabodat et de les y administrer. Le sis of- 
fre une protection des données spécifique 
aux mandants, ce qui signifie que chaque 
canton peut décider si ses ensembles de 
données sont consultables par d’autres. 
Grâce à des formats d’échange de données 
uniformes, le nabodat facilite grandement 
l’utilisation des données pédologiques. 
Pour que celles-ci puissent être exploitées 
par différents acteurs, leur interopérabi-
lité revêt en effet une importance essen-
tielle.

Illustration 13
Extrait du Système national  
d’information pédologique   
(nabodat) : onglet présentant  
des informations relatives aux  
horizons des sols61, 63.
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Le modèle de données conceptuel cons- 
titue le fondement d’un sis. Il définit la 
structure de base, le contenu et les rela-
tions des éléments de données. Il doit per-
mettre une documentation transparente 
et sans équivoque des données pédolo-
giques, assurer une qualité et une harmo-
nisation conséquentes et gérer les flux  
de données entre différents systèmes 
d’information. Le modèle de données du 
nabodat est divisé en paquets : données de 
site, données de relevé, données de profil, 
données surfaciques ainsi qu’un paquet 
relatif à la gestion des données de base et 
des données utilisateurs61.

Le modèle de données entretient une re-
lation directe avec le système de classifi-
cation et les directives de cartographie. 
Lorsque ceux-ci sont élargis ou modifiés, 
le modèle de données doit être adapté de 
manière correspondante tout en assurant  
la cohérence vis-à-vis des données pé-
dologiques existantes. Par conséquent, le  
futur développement des bases méthodo- 
logiques de la cartographie ne saurait uni- 
quement être envisagé d’un point de vue 
pédologique : il devra également prendre  
en compte d’éventuelles répercussions 
pour la gestion des données et le modèle 
de données du nabodat.

Si les offices fédéraux et les cantons ont 
accès aux informations du sol par l’in-
termédiaire du nabodat, il n’existe tou-
jours pas de plateforme d’information 
qui permettrait aux chercheuses et cher-
cheurs ainsi qu’au grand public d’utiliser 
les informations du sol et les cartes mises 
à disposition par les cantons. L’ensemble 
des données de profil du nabodat (point 
2.3, p. 39) représente une première étape 
vers une meilleure disponibilité des infor-
mations du sol67. 

Réseaux de mesure de l’humidité du sol 
Si de nombreuses propriétés du sol affi- 
chent un comportement relativement sta- 
ble dans le temps, certaines d’entre elles, 
comme le taux d’humidité, varient forte-
ment. La teneur en eau d’un sol – qui est 
également qualifiée d’humidité selon la 
méthode de mesure – constitue une infor- 
mation importante pour une utilisation  
durable des sols agricoles et forestiers  
(tab. 2, p. 24–25). Ces informations s’avè- 
rent utiles à un travail responsable du sol 
dans le domaine de l’exploitation agricole 
et de la foresterie, mais aussi dans le sec-
teur de la construction, et contribuent à 
prévenir les compactions68.

Les informations relatives à l’humidité 
du sol servent également à la recherche 
climatologique, à l’établissement de pro-
nostics quant à la pression exercée par 
les nuisibles sur les cultures ou à l’opti-
misation des mesures d’irrigation69. Des 
données actualisées sur la teneur en eau 
des sols se révèlent également extrême-
ment utiles pour la prévention des crues70. 

La Suisse compte actuellement onze ré- 
seaux de mesure de l’humidité du sol 
(ill. 14, p. 46) qui regroupent 108 stations 
(état : fin 2015). Ils sont pour la plupart 
administrés par les services cantonaux69 
et les données de mesure en résultant 
sont généralement disponibles sur Inter-
net (par ex. www.bodenmessnetz.ch/fr).  
Il convient de poursuivre le développe-
ment de ces réseaux et d’améliorer leur 
coordination68. En dépit de l’utilité élevée 
de ce paramètre, il n’existe pour le mo-
ment aucune base légale réglant l’obser-
vation à long terme de l’humidité du sol. 

Monitoring et autres analyses nationales 
des sols 
Les modifications temporelles de la qualité 
des sols sont étudiées sur quelques sites 
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bien définis grâce au prélèvement pério-
dique d’échantillons dans le cadre du mo-
nitoring de la qualité des sols. Les métho-
des utilisées pour ce faire se différencient 
de celles appliquées à la cartographie des 
sols, mais leurs indications se complètent 
au niveau spatio-temporel. L’Observatoire  
national des sols (nabo ; www.nabo.ch) sur- 
veille les atteintes des sols depuis le mi- 
lieu des années 1980 grâce à un réseau de  
mesure de référence constitué d’une cen-
taine de sites répartis dans l’ensemble de 
la Suisse (champs, prairies, forêts). Ce ré-
seau de référence sert à identifier pré-
cocement les changements et à vérifier 
l’efficacité des mesures de protection du 
sol déjà appliquées. L’évolution dans le 
temps des nutriments et des polluants, de 
la teneur en carbone, de l’activité biolo-
gique, de la compaction et de l’acidifica- 
tion des sols est ainsi enregistrée71. En 
complément, quelques cantons (par ex. 
FR, ZH, SG, GE, AG, groupement des can-

tons de Suisse centrale) gèrent un réseau 
de surveillance du sol cantonal72. 

Dans le cadre des Recherches à long ter-
me sur les écosystèmes forestiers (lwf),  
l’Institut fédéral de recherches sur les 
forêts, la neige et le paysage (wsl) étudie 
l’état et les modifications des propriétés  
du sol ainsi que les régimes de l’eau et 
de la matière sur 18 sites permanents73.  
Parallèlement au programme lwf, l’Insti-
tut de biologie végétale appliquée (iap) de 
Schönenbuch gère74 depuis près de trois  
décennies – sur mandat de l’ofev et de huit 
cantons – un réseau de mesure regrou- 
pant plus d’une centaine de sites fores-
tiers (www.observationforet.ch).

Analyses du sol pour les prestations  
écologiques requises (per)
La teneur des sols en nutriments repré-
sente une information importante pour 
différents projets de recherche du pnr 68 

Illustration 14
Aperçu des réseaux de mesure  
de l’humidité du sol , état 201569.

 Réseau de mesure Suisse NO
 OstBoden et canton ZH 
 Canton BE
 Canton TI
 Canton UR

● zudk (LU)
◆ inNET (pilote ofag) 
▼ somomount (Université FR)
★ SwissSMEX
▲ wsl

Source: B. Huegenin-Landl, Meteotest. 
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ainsi que d’autres parties prenantes. Dans 
l’agriculture, ces analyses constituent une 
base précieuse pour procéder à une fer- 
tilisation spécifique des parcelles. Dans 
le cadre des prestations écologiques re-
quises, l’Ordonnance sur les paiements 
directs versés dans l’agriculture (opd ; 
RS 910.13) exige des exploitants agrico-
les que des analyses du sol de toutes les 
parcelles soient effectuées au moins tous 
les dix ans. La Suisse comptant près de 
70 000 exploitations, le nombre d’analy-
ses du sol réalisées chaque année devrait 
osciller entre 50 000 et 100 000. Les labo-
ratoires homologués pour les prestations 
per sont dans l’obligation de transmettre 
ces résultats d’analyse à l’ofag à des fins 
d’évaluation statistique. Néanmoins, cette  
évaluation ne relève pas d’une procé- 
dure standardisée et la gestion des don- 
nées n’est soumise à aucun contrôle de 
qualité. De nombreuses analyses des élé-
ments fertilisants ne peuvent par consé-

quent pas être exploitées75. Une première 
évaluation de la teneur en P des horizons 
supérieurs des surfaces de cultures four-
ragères réalisée en 2014 (ill. 15, p. 47) a ré-
vélé que la qualité des données disponi- 
bles était insuffisante.

Une harmonisation des données relati-
ves aux analyses des éléments fertilisants 
pourrait néanmoins être réalisée à peu de 
frais. Il suffirait pour ce faire d’établir des 
directives méthodologiques précises pour 
le prélèvement76 et le géoréférencement 
des échantillons de sol et de définir les at-
tributs, la structure et le format des en-
sembles de données à fournir.

2.5 Etat de la cartographie des sols  
dans l’Union européenne

Au cours des dernières années, de nom-
breuses plateformes mettant à disposi- 
tion des cartes et des informations du sol 

Illustration 15
Teneur en P des horizons supé- 
rieurs des surfaces de cultures 
fourragères. Première évaluation 
des analyses des éléments ferti- 
lisants des sols agricoles réalisée 
dans le cadre des prestations 
écologiques requises (per) en 
2014. A l’heure actuelle, ces 
données ne font pas l’objet d’un 
regroupement systématique et 
l’indication de la commune ne 
permet pas de géoréférencer de 
manière suffisamment précise  
les sites de prélèvement75. 

Cultures fourragères CO2-P 
(N = 33 779):

 apport déficitaire  
 très fréquent

 apport déficitaire fréquent
 apport déficitaire occasionnel  

 et apport excédentaire occa- 
 sionnel

 apport excédentaire fréquent
 apport excédentaire  

 très fréquent
 
Source : Rapport agricole 2014.
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ont été mises en place à l’échelon inter-
national. Les portails de l’European Soil 
Data Center (esdac), du Centre commun 
de recherche (jrc) de la Commission euro- 
péenne, du World Soil Information Service 
(isric) et du Partenariat mondial sur les 
sols (gsp) de l’Organisation des Nations 
unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(fao). A l’échelon national et régional, il 
existe par ailleurs de nombreux portails 
dédiés aux informations du sol qui répon-
dent pour certains de manière exhaus-
tive aux besoins des utilisateurs. L’étude 
focalisée systèmes d’information du sol 
du pnr 68 avait pour objectif d’établir un 
aperçu des informations disponibles au  
niveau européen. 

Cartographie des sols 
En Europe, les cartes du sol présentent 
des échelles très différentes (ill. 16, p. 50). 
Si certains pays ne disposent que de cartes 
très générales (échelle 1:1 mio), d’autres 
ont établi des cartes très détaillées (échel-
le 1:10 000 ou plus précise) qui couvrent 
presque l’ensemble de leur territoire77.

Les cartes les plus détaillées sont dispo-
nibles pour les pays de l’ancien bloc de 
l’Est, dans lesquels des cartes avaient 
principalement été établies entre 1950 
et 1990 pour les structures agricoles de 
grande superficie78. Des pays comme la 
Roumanie ou la Croatie disposent par  
exemple de cartes à moyenne échelle  
couvrant (presque) l’ensemble de leur 
territoire. Des cartes détaillées ont éga-
lement été réalisées dans des pays de 
faible superficie comme la Lituanie 
(1:5000 – 1:10 000). Au début des années 
1970, les sols de l’ancienne Yougoslavie 
ont été cartographiés à l’échelle 1:50 000. 
La Slovénie bénéficie de cartes plus pré-
cises à l’échelle 1:25 000. En Europe  
occidentale, la Belgique et l’Autriche ont 
respectivement établi une cartographie 

nationale à l’échelle 1:20 000 et 1:25 000.  
En dehors de ces pays, ainsi que de l’Alle- 
magne et des Pays-Bas qui disposent de 
cartes au 1:50 000, des cartes à moyenne 
ou à grande échelle de l’ensemble du ter-
ritoire n’existent dans aucun autre pays. 
La Suède, la Norvège et l’Espagne ne dis- 
posent que de cartes nationales à petite 
échelle. 

Une tout autre image se dessine au niveau 
des régions (Bundesländer)77. Presque 
tous les pays disposant de cartes natio- 
nales à moyenne ou à petite échelle dis-
posent de cartes plus précises à l’échelon 
régional ou pour certaines utilisations des 
sols, surtout en ce qui concerne les surfa-
ces agricoles. En France, par exemple, des 
régions ont été sélectionnées de maniè-
re ciblée afin d’être cartographiées plus  
précisément (échelle 1:100 000 à 1:25 000).  
En Allemagne, certains Bundesländer, 
comme la Rhénanie-du-Nord-Westpha-
lie ou la Bavière, ont établi des cartes plus 
détaillées (1:5000 et 1:25 000). Les grands 
pays européens en particulier ont réalisé 
des cartographies à moyenne échelle de 
certaines régions, mais non de l’ensemble  
de leur territoire. Les pays de moindre  
superficie, comme le Danemark, les Pays-
Bas, la Belgique et l’Autriche ou les ré-
gions (Bundesländer) à forte densité de 
population, dont les surfaces agricoles 
sont limitées, ont cartographié les sols af-
fectés aux activités agricoles à moyenne  
ou grande échelle. La Suisse constitue par 
comparaison une exception dans la me-
sure où elle est loin de disposer d’infor-
mations d’un niveau similaire quant à la 
répartition géographique et aux proprié- 
tés de ses sols.

Près de douze des pays examinés ont 
mené au cours de la dernière décennie, ou 
poursuivent encore, des activités de carto-
graphie. Les cartographies réalisées sont 
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fréquemment axées sur les besoins spéci- 
fiques des utilisateurs. La détermination 
des activités culturales pourrait à ce titre 
avoir constitué l’objectif prioritaire de la 
plupart des pays. Néanmoins, d’autres ob-
jectifs sont également poursuivis : en Fin-
lande, les sols acides contenant du soufre  
sont spécifiquement recensés, car ils gé-
nèrent des problèmes environnementaux. 
Les Pays-Bas ont procédé à une nouvelle 
cartographie des sols organiques dégradés 
afin que les relevés les plus récents leur 
permettent de mieux évaluer la dégrada- 
tion progressive de la substance organi- 
que. L’Albanie élabore depuis 2003 une 
carte au 1:10 000 de toutes ses surfaces  
agricoles. 

Systèmes d’information sur les sols 
Des systèmes d’information sur les sols 
(sis) ont été mis en place et développés 
en continu depuis les années 1990 (an-
nexe 2). Ces sis ne concernant souvent 
que certains types d’informations du sol 
pour des raisons historiques et organisa-
tionnelles, ils peuvent être conçus de ma-
nière très différente. Dans la plupart des 
pays, il existe ainsi des systèmes d’infor-
mation séparés, selon que les données  
pédologiques sont issues de systèmes de 
monitoring ou des cartographies. Ceci 
vaut généralement aussi pour les données 
relatives aux sols agricoles et forestiers. 
Indépendamment du fait que les informa- 
tions du sol soient ou non disponibles au 
plan national, deux tiers des pays étudiés  
disposent d’un accès numérique aux car-
tes ou aux données pédologiques (ill. 17, 
p. 50). Dans près de 80% des pays, les 
données pédologiques sont en effet pu-
bliées sur des portails de géodonnées sur 
lesquels elles peuvent être consultées ou 
téléchargées à titre entièrement, ou par- 
tiellement, gratuit. 

L’examen de la situation dans les pays 
voisins met en lumière l’étendue des la-
cunes existant en Suisse en matière de 
données. En Allemagne, Bundesanstalt 
für Geowissenschaft und Rohstoffe (bgr)  
élabore des cartes des sols et des cartes 
d’application au 1:200 000 (bük200) ou à 
plus petite échelle et propose un « atlas des  
sols d’Allemagne » (www.bodenatlas.de) 
qui regroupe des cartes scientifiques des-
tinées à couvrir les besoins en informa-
tions du public. Le système d’information  
sur les sols spécialisé « Pédologie » du bgr  
comprend outre des données surfaciques 
et de laboratoire également des données 
de profil ainsi qu’une base méthodologique  
pour leur évaluation (www.bgr.bund.de). 
Les systèmes d’information des Bundes- 
länder proposent en règle générale  
des cartes au 1:50 000 ou à plus grande  
échelle. Les sis établis à l’échelon des 
Bundesländer s’avèrent parfois très com-
plets et très détaillés comme cela est,  
par exemple, le cas en Rhénanie-du-Nord- 
Westphalie, en Bavière, dans le Bade- 
Wurtemberg ou en Basse-Saxe. L’Office 
allemand de l’environnement a par ail-
leurs dressé un aperçu des principales  
activités de mesure et relevés des sols79. 

Le système informatisé boris avait été  
développé en Autriche dès la fin des 
années 1990 (www.umweltbundesamt.at).  
Les données pédologiques des Bundes-
länder et de l’Etat sont mises en ligne sous 
une forme similaire et validée par l’Office 
fédéral autrichien de l’environnement. Ce 
portail d’information du sol permet une 
sélection et une présentation individuel- 
le des données au moyen d’une applica- 
tion WebSIG et offre différents calques 
et cartes de base à diverses échelles.  
En Allemagne comme en Autriche, quel-
ques portails à l’échelon des Bundeslän-
der proposent – en plus des informations 
standard (profils, propriétés et cartes 
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du sol) – des cartes d’application en lien 
avec la protection (par ex. cartes des ris-
ques d’érosion et de compaction) ou les 
propriétés du sol (par ex. cartes des fonc-
tions de production et de régulation en 
Rhénanie-du-Nord-Westphalie, dans le 
Bade-Wurtemberg, dans la Hesse et la 
Rhénanie-Palatinat). 

En France, l’Institut national de la recher-
che agronomique (inra) a instauré au cours 
de la dernière décennie l’important por-
tail d’information gis sol (www.gissol.fr).  
Par l’intermédiaire d’un service Internet, 
il permet au grand public comme aux spé-
cialistes d’avoir accès à des données pédo- 
logiques et à des cartes exhaustives, à des 
informations cartographiques (profils, fo-
rages) et à un réseau de monitoring qui 
s’appuie sur une grille de plus de 2200  
sites. Presque tous les pays étudiés visent  
à améliorer (préciser et actualiser) les in-
formations du sol dont ils disposent en 
procédant au traitement des archives exis-
tantes, en élaborant des approches de mo-
délisation ou en effectuant de nouveaux 
relevés. La plupart des pays européens 
s’attachent par ailleurs à mettre en place 
des sis largement accessibles.

Activités internationales 
Face aux défis posés par le changement 
climatique et l’alimentation future d’une 
population mondiale en expansion, diver-
ses institutions s’efforcent actuellement 
de mieux recenser les sols et leurs pro-
priétés au plan international. Bien que ces 
informations apparaissent absolument 
nécessaires, il n’existe pour l’instant au-
cune carte mondiale des sols dont l’échel-
le serait suffisamment significative. Une 
première tentative en ce sens avait été ini-
tiée par l’Organisation des Nations unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (fao) 
en 197180. Celle-ci avait ensuite progres-
sivement été élargie en y intégrant diffé- 

Illustration 16
Etat de la cartographie des sols 
dans l’UE. Représentation de la 
plus grande échelle des cartes 
nationales disponibles (couver-
ture de plus de 70 % de la sur- 
face du pays). 

Etude focalisée systèmes d’informa-

tions du pnr 68.

Echelle carte nationale des sols :
 non existant
 1 : 1 000 000
 1 : 500 000 
 1 : 300 000 – 1 : 200 000
 1 : 100 000
 1 : 50 000
 1 : 25 000 – 1:20 000
 1 : 10 000
 1 : 5000

▼ Cartographies dernière  
 décennie

Illustration 17
Disponibilité des systèmes  
d’information sur les sols dans 
les pays de l’UE (critère : accès 
numérique aux cartes du sol).  

Etude focalisée systèmes d’informa-

tions du pnr 68. 

Système spatial d’information  
du sol :

 non existant
 existant
 données non recueillies 
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Digression
La ressource sol   
dans le monde  

En Suisse, une politique durable des ressources ne saurait être envisagée sans qu’il soit tenu compte des dé-

veloppements internationaux. Sur le plan mondial, les terres fertiles constituent en effet un bien à la dispo- 

nibilité tout aussi limitée. La répartition spatiale des terres arables s’avère par ailleurs très inégale. Un aperçu 

global détaillé de la ressource sol fait toujours défaut79, 81, même si des tentatives ont été effectuées afin 

d’évaluer la superficie totale des terres aptes à l’agriculture grâce à des systèmes d’information sur l’utilisa-

tion du sol et à des données de télédétection (ill. 18). Les résultats s’avèrent très différents en fonction des 

études réalisées : la fao estime ainsi que les surfaces cultivables représentent près de 2130 millions d’hec-

tares à l’échelle planétaire, ce qui correspondrait à 13% des terres émergées. Néanmoins, si seules les sur-

faces ne devant pas être irriguées car elles reçoivent suffisamment de précipitations sont comptabilisées, les 

terres arables disponibles (rainfed cropland) se réduisent à approximativement 1400 millions d’hectares89. 

 

Les surfaces cultivables existantes ne doivent cependant pas être considérées comme une grandeur sta-

tique dans la mesure où la dynamique temporelle à laquelle elles sont soumises est très forte. La fao esti-

me qu’environ 40% des terres qui étaient disponibles dans les années 1960 ne peuvent plus être exploitées  

aujourd’hui en raison des dommages entraînés par l’érosion des sols. Les terres arables vont par conséquent 

devoir être expansées partout dans le monde, principalement au détriment des forêts et des prairies80, 81.  

Si de nouvelles surfaces n’ont cessé d’être mises à disposition de l’agriculture, beaucoup de terres agricoles 

ont parallèlement disparu du fait de la dégradation des sols. Ceux se prêtant à une future exploitation agri-

cole étant néanmoins limités, il est essentiel d’assurer une utilisation durable des terres arables existantes. 

 

Les données de télédétection ne permettant qu’une évaluation approximative de l’ampleur des dégradations  

subies par des sols, les pertes mondiales annuelles dues à l’érosion, à la désertification et à la salinisa- 

tion peuvent uniquement être estimées. Elles sont chiffrées à près de dix millions d’hectares par an rien 

que pour l’érosion des sols90, soit une surface dix fois supérieure à la surface agricole utile de la Suisse.   

 

Il est estimé qu’au moins 2000 millions d’hectares de terres arables et de prairies sont dégradés, soit près de 

15% de la surface mondiale. Environ 300 millions d’hectares sont si fortement endommagés qu’ils ne peuvent 

Illustration 18
Réserves mondiales de terres  
agricoles. Peu de pays dispo- 
sent de sols aussi fertiles que  
la Suisse (estimation de la répar-
tition des terres arables dans  
le monde89).
 
Source : Global Land Cover Share,  
adapté par M. Nussbaum.
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rentes sources de données continentales.  
Le concept global du Partenariat mondial  
sur les sols (Global Soil Partnership, gsp)  
de la fao (www.fao.org/global-soil-partner- 
ship/fr/) définit le relevé d’informations  
du sol et l’amélioration de la disponibilité  
des données pédologiques (informations  
et données) comme l’un des cinq piliers  
d’action pour une utilisation durable  
de la ressource sol (ill. 19, p. 53). Dans 
le cadre du gsp, le regroupement des sis  
continentaux, ou des bases de données  
pédologiques correspondantes, est pour-
suivi à différents échelons81, 82. L’Interna- 
tional Network of Soil Information Institu-
tions (insii) a ainsi été fondé afin d’établir 
une plateforme permettant la coordination  
des sis nationaux et une infrastructure 
européenne a été créée aux Pays-Bas au 
sein du Centre international de référence  
et d’information pédologique (World Soil 
Information Service, isric; www.isric.org). 
L’isric propose d’ores et déjà un service 
permettant de consulter des données mo-

délisées des propriétés des sols basées sur 
près de 110 000 profils de sol internatio-
naux (www.soilgrids.org)83.

Un des principaux objectifs du pilier d’ac-
tion « Information et données » du gsp est 
constitué par le développement et la mise 
en œuvre d’un sis international. Celui-ci 
doit contribuer à répondre à des ques-
tions en lien avec la production mondia-
le de denrées alimentaires ou à des pro-
blèmes d’environnement et de ressources 
tels ceux induits par le changement clima-
tique, la sécurité alimentaire ou la perte de 
biodiversité. Librement accessible, la base 
de données harmonisée mondiale des sols 
(Harmonized World Soil Database, hwsd)84 
(annexe 2) est à ce jour celle qui est le plus 
fréquemment utilisée au plan internatio-
nal. Cette base de données globale offre 
une résolution spatiale de 1 × 1 kilomètre 
et comprend des indications relatives aux 
propriétés et aux types de sols qui sont 
conformes à la systématique pédologique 

plus assurer leurs fonctions naturelles ni être exploités. Si ces estimations grossières datent déjà de plus de  

25 ans, des chiffres actualisés n’offriraient pas une perspective plus optimiste91.

 

Du fait de leur superficie, les sols suisses ne jouent qu’un rôle subsidiaire dans la production mondiale de 

denrées alimentaires. Trois conclusions apparaissent toutefois essentielles en ce qui concerne les ressources 

en sol dont dispose la Suisse : 

1. Les terres arables sont très inégalement réparties dans le monde et leur disponibilité est limitée. Agés de dix 

milliers d’années, les sols suisses se développent depuis la dernière période glaciaire : ils sont encore relati-

vement jeunes, très fertiles et très précieux au vu du climat dont ils bénéficient.

2. Avec seulement 0,14 ha de terres arables par habitant, la Suisse dispose de très peu de terres fertiles par 

rapport à la moyenne internationale.

3.  Face à la disparition des ressources naturelles observée partout dans le monde (sol, eau, biodiversité) et à 

l’expansion démographique mondiale, la préservation de ces ressources et la production de suffisamment de 

denrées alimentaires constituent pour la population actuelle, comme pour les prochaines générations, les plus 

importants défis à relever. Comme le prouvent les nombreuses acquisitions internationales (accaparement des 

terres ; par ex. www.grain.org) et la croissance exponentielle affichée par les fonds d’investissement dans les 

surfaces agricoles, la lutte globale pour les meilleurs sols s’est enflammée depuis longtemps.
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de la fao. De par le passé, le sis de l’isric 
était élaboré sur des bases de données na-
tionales – généralement des données de 
profil85 – et comportait des informations 
sur les propriétés des sols à différentes 
profondeurs avec une résolution de 1 × 1 
kilomètre ou encore plus élevée. L’isric 
offre désormais un service accessible via 
une application pour smartphones (Soil- 
InfoApp). Des efforts sont parallèlement 
entrepris afin d’élaborer une carte des 
sols globale. Enfin, il convient de men-
tionner les nombreux travaux d’harmo-
nisation et de regroupement des données 
pédologiques poursuivis en Europe qui 
sont coordonnés par l’esdac au sein des 
centres communs de recherche (ccr) de 
la Commission de l’UE86–88. L’esdac met à  
disposition d’importantes bases de don- 
nées sur les cartes, les profils et les pro- 
priétés des sols.

2.6 Evaluation des fonctions du sol  
et des services écosystémiques

Instrument de prévention 
Ces dernières années, la législation et les 
règlements d’exécution en matière de pro-
tection du sol visaient essentiellement à 
réduire ou à prévenir les risques encou-
rus par les sols. A cette fin, des instru- 
ments d’évaluation ont été développés (et 
perfectionnés), y compris dans le cadre 
de plusieurs projets du pnr 68 (point. 2.8,  
p. 64). Du fait de cette focalisation sur les 
risques, le sol tend à être considéré com-
me une source de problèmes plutôt qu’une 
ressource rare et précieuse, notamment 
dans les médias92. 

En tant qu’instrument, l’évaluation des 
fonctions du sol met à l’inverse principa-
lement l’accent sur le principe de précau-
tion. La protection des fonctions du sol 
a pour objectif de les préserver dans la 
mesure du possible dans leur intégra-
lité (multifonctionnalité) et de les conci-
lier avec différentes utilisations dans un 
contexte pédologique donné. Reconnaître  
les services fournis par le sol contribue 
à améliorer la perception de sa valeur. 
Cepen-dant, la Suisse ne dispose à ce jour 
ni de méthodes standardisées permettant 
de quantifier et d’évaluer ces services ni 
d’un concept global de prévention suscep-
tible de s’inscrire dans une démarche de 
ges-tion durable en termes quantitatifs et 
où les exigences d’utilisation concurren-
tes inhérentes à l’aménagement du terri- 
toire intègreraient le sol et sa multifonction- 
nalité 15.

Les fonctions du sol désignent les capa-
cités dont il dispose dans le cycle de la  
nature, mais aussi dans son contexte fonc- 
tionnel. Autrement dit, elles indiquent 
dans quelle mesure il remplit, ou plus 
généralement, est en mesure de remplir 
potentiellement une tâche ou un objec-
tif donnés. A ce jour, il n’existe aucune dé-
finition communément admise du terme 
« fonction du sol » à l’échelle internatio- 
nale. La capacité d’un sol à remplir diffé- 
rentes fonctions dépend de ses propriétés 
et de l’interaction de divers processus  
chimiques, physiques et biologiques. La 
simultanéité de ces fonctions fait qu’el-
les sont causalement indissociables les 
unes des autres. Si on les considère au re-

Illustration 19
Piliers d’action du Partenariat 
mondial sur les sols (Global Soil 
Partnership, gsp).  
La mise à disposition d’informa-
tions du sol et la mise en place  
de sis internationaux et globaux 
constituent l’un des cinq piliers 
d’action81.

1. Gestion des sols
2. Sensibilisation
3. Recherche
4. Information et données
5. Harmonisation
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Tableau 6
Exemples de critères d’évaluation 
pour quelques sous-fonctions  
du sol 3, 104.

Sous-fonction du sol Critères d’évaluation 

Fonction de production 

Agricole Productivité naturelle109  

 Approvisionnement suffisant en nutriments et conditions  
 pédologiques appropriées à la croissance des plantes110   

 Müncheberg Soil Quality Rating111 

 Aptitude à la production agricole112  

Forestière Productivité naturelle du sol113   

 Capacité de production des sites forestiers114  
 
 
 

Fonction de régulation 

Régime hydrique Variable d’ajustement dans le cycle de l’eau115  

 Capacité du sol à absorber l’eau116   

 Capacité de l’humus à absorber l’eau113  

 Taux d’infiltration de l’eau : contribution au renouvellement  
 des eaux souterraines108 

Cycle de la matière Capacité du sol à libérer des nutriments pour la végétation113  

 Approvisionnement en nutriments (capacité du sol à libérer  
 les nutriments requis dans le cadre du cycle écologique)110   

 Réserves mobilisables en nutriments110  

 Capacité du sol à retenir les substances hydrosolubles  
 comme le nitrate ; fréquence d’échange avec les eaux  
 souterraines selon la capacité au champ108, 116   

Filtre et tampon  Force de liaison relative des métaux lourds présents dans  
pour les substances le sol jusqu’à une profondeur de profil d’un mètre116 
inorganiques

 Force de liaison des métaux lourds117  

 Capacité de rétention des métaux lourds110  

Filtre et tampon Liaison et dégradation des polluants organiques 118  
pour les substances

 Liaison et dégradation des substances chimiques présentes 
organiques

 dans les sols119 

 Capacité des microorganismes à transformer les polluants  
 organiques110   

Tampon pour  Réserves de bases et de carbonates échangeables dans le sol  
les apports acides jusqu’à une profondeur de profil d’un mètre116  

 Force de liaison des polluants115 
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gard de l’utilité qu’elles représentent pour 
les êtres humains, en tenant notamment 
compte des conditions-cadres socioéco-
nomiques, on parle alors de services éco-
systémiques93, 94. Ces services représentent 
les contributions directes et indirectes ap-
portées par les écosystèmes au bien-être 
humain95 et découlent dès lors d’une per-
spective anthropocentrique. Jusqu’à pré-
sent, la contribution exacte des fonctions 
du sol n’a que rarement été analysée dans 
les études de quantification des services 
écosystémiques3. Il serait toutefois essen-
tiel de mener une réflexion en ce sens afin 
de démontrer le rôle joué par les fonctions 
du sol dans la fourniture des services éco-
systémiques2, 96.

Sur le fond, l’approche consistant à étu-
dier les fonctions du sol est étroitement 
liée au concept de qualité du sol97, 98, lequel 
définit la capacité d’un sol à remplir cer-
taines fonctions précises99. Les fonctions 
du sol sont également abordées lorsqu’il 
est question de fertilité du sol (soil fertili-

ty), de santé du sol (soil health), de garan-
tie des ressources du sol100 (soil security)  
et d’indicateurs du sol (soil indicators).

Fonctions du sol et fertilité 
Selon l’article 2 de l’OSol19, un sol est con-
sidéré comme fertile si, outre sa fonc-
tion de production, il assure également 
les fonctions d’habitat et de régulation. 
Néanmoins, la définition de la fertilité du 
sol est controversée. Relevant davantage 
du concept, elle est difficile à appréhen-
der au moyen de méthodes scientifiques. 
La fertilité ne constitue qu’un aspect de 
la multifonctionnalité des sols et pour-
rait être subsumée à la notion plus large 
de « qualité du sol »101. Dans le document 
de référence « Wegleitung zur Beurteilung 
der Bodenfruchtbarkeit »102 (uniquement 
en allemand), la fertilité du sol est conçue 
comme le résultat de l’interaction entre 
différentes fonctions du sol. Sur le fond, 
un sol doit remplir simultanément plu- 
sieurs fonctions pour être fertile. 

Sous-fonction du sol Critères d’évaluation 

Fonction d’habitat 

Plantes Conditions nécessaires au développement de communautés  
 végétales dans des milieux aux conditions extrêmes116   

 Propriétés particulières du milieu nécessaires au développe- 
 ment de biotopes120   

 Rareté des paramètres du sol pertinents et de l’état naturel110   

 Fertilité naturelle du sol115  

Organismes du sol Espace vital potentiel pour certaines biocénoses du sol121  

  
 
   
  

Réservoir génétique et biodiversité Jusqu’à présent, il n’existe aucune méthode d’évaluation  
 transposable dans la pratique123  
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• Fonction d’habitat : Capacité du sol à servir 
d’espace vital aux organismes et à contri-
buer à la préservation de la diversité des 
écosystèmes et des espèces ainsi qu’au 
maintien de leur diversité génétique.
• Fonction de régulation : Capacité du sol à ré- 
guler les cycles de la matière et de l’éner-
gie, à assumer une fonction de filtre, de 
tampon et de stockage ainsi qu’à transfor-
mer les substances.
• Fonction de production : Capacité du sol à 
produire de la biomasse (aliments et four-
rage, bois et fibres).
• Fonction d’archivage : Capacité du sol à con- 
server le patrimoine naturel et culturel.

Deux autres fonctions (principales) relè-
vent de la nature du sous-sol et sont peu 
pertinentes pour l’écologie :

• Fonction de support : Capacité du sol à ser-
vir de terrain pour une utilisation donnée.  
• Fonction de fournisseur de matières premiè-
res : Capacité du sol à stocker les matières 
premières.

Fondamentalement, il existe trois niveaux 
d’évaluation des fonctions du sol104, qui 
sont ensuite intégrés lors d’autres étapes 
de travail à la quantification des services 
écosystémiques2 : 

1. Evaluation simplifiée des fonctions du 
sol dans l’optique de l’aménagement du 
territoire (performances générales des sols  
indépendamment de l’utilisation du ter-
rain). 

2. Evaluation semi-dynamique dans le 
cadre des questions de protection de l’en-
vironnement (évaluation de l’incidence de 
l’utilisation du sol sur ses performances à 
l’aide de méthodes simplifiées).

3. Evaluation dynamique comme base 
scientifique (modèles de processus en-

Clôturé en 1991, le Programme national de 
recherche « utilisation du sol en suisse » 
(pnr 22) a abordé les multiples fonctions 
du sol et les a considérées comme un pro-
duit des conditions naturelles et des utili-
sations projetées103. Le pnr 22 a complété 
la perspective anthropocentrique, qui étu-
die comment les êtres humains doivent 
utiliser les fonctions du sol, par le concept 
d’une utilisation mesurée du sol : « […] gé-
rer le sol – qui est une ressource à la fois 
rare et précieuse – dans l’espace et dans le 
temps de manière à garantir durablement 
ses multiples propriétés et fonctions ». 
Dans cette perspective, le programme a 
défini six principes – notamment le re- 
spect de la multifonctionnalité du sol – 
sans toutefois développer des instruments 
permettant de mesurer lesdites fonctions. 

Méthodes d’évaluation des fonctions du sol 
Voici les quatre fonctions (principales) 
du sol qui sont généralement prises en 
compte :

Illustration 20
Exemple d’une évaluation des 
fonctions du sol dans le Land  
de la Hesse (DE). Les sols offrant 
les meilleures performances sont 
représentés en rouge sur la carte. 

 non évalué 
 très faible
 faible 
 moyen
 élevé
 très élevé

Source: http://bodenviewer.hessen.de 
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vironnementaux et prise en compte des 
changements d’affectation des terres). 

Pour peser les intérêts entre différentes 
exigences d’utilisation concurrentes dans 
le cadre de l’aménagement du territoire, il 
est principalement nécessaire de recou- 
rir à des méthodes d’évaluation simpli-
fiées relevant du niveau 1105. Les évalua-
tions dynamiques basées sur des modèles 
biophysiques de processus du sol sont, 
quant à elles, conçues pour évaluer des 
problématiques complexes relatives aux 
fonctions du sol en lien avec son utilisa- 
tion, et établir des prévisions. Elles néces-
sitent toutefois un important travail de 
fond et de nombreuses données de base106. 

Pour que le concept de fonctions du sol et 
de services écosystémiques puisse être ex-
ploité dans la politique d’aménagement du 
territoire tout en étant utile à la protection 
du sol et de l’environnement ainsi qu’à la 
planification des ressources, il convient de 
privilégier des méthodes simples et trans-
parentes qui permettent de déterminer la 
valeur du sol à partir d’informations pé-
dologiques107. Ces méthodes d’évaluation 
s’appuient sur des connaissances spécia-
lisées et sur des données pédologiques re-

cueillies lors de relevés cartographiques. 
En conséquence, les méthodes d’évalua-
tion des fonctions du sol sont étroitement 
liées à celles de la cartographie. Les fonc- 
tions du sol englobant généralement 
plusieurs sous-aspects, elles sont sub- 
divisées en autant de sous-fonctions108. 
Celles-ci peuvent être évaluées à l’aide 
de critères d’évaluation définis qui décou- 
lent à leur tour de caractéristiques pédo-
logiques. Le tableau 6 (p. 54–55) présente  
une série d’exemples de sous-fonctions 
du sol et de critères d’évaluation corres-
pondants. Certaines sous-fonctions du sol 
ont été évaluées dans le cadre du projet  
cartes des sols du pnr 68 pour deux ré-
gions d’étude.

Les méthodes d’évaluation doivent satis-
faire un certain nombre d’exigences de 
qualité tout en étant compréhensibles et 
transparentes124. Le résultat d’une évalua-
tion est généralement représenté comme  
une grandeur adimensionnelle, le plus 
souvent au moyen de valeurs comprises 
entre 1 (degré de satisfaction très faib-
le) et 5 (degré de satisfaction très élevé)  
(ill. 20, p. 56). L’Allemagne, qui évalue de-
puis longtemps les fonctions du sol, s’est 
dotée d’une base juridique pour la pro-

Illustration 21
Processus général d’évaluation 
des fonctions du sol3. 

Cartes des fonctions 
pédologiques

●

◆

par ex. Capacité 
au champ utile

Données 
pédologiques

Autres données 
environnementales

Point ● 
Profils du sol

Caractéristiques 
pédologiques 
dérivées (FPT)

Evaluation des 
fonctions du sol

Evaluation des 
performances 
des sols

Catalogue 
méthodologique

Raster/polygone ◆
Cartes du sol
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tection des fonctions du sol dès 1998, en 
édictant la loi fédérale sur la protection 
des sols (BBodSchG)125. Cette loi a permis 
l’émergence de méthodes d’évaluation 
qui ont principalement été développées 
par les offices des Landesämter108, 110, 111. 
Le groupe de travail national Ad-Hoc-AG 
Boden a par la suite dressé un catalogue 
des méthodes d’évaluation et formulé des 
recommandations quant à leur applica-
tion106. D’autres pays s’appuient aussi de 
plus en plus sur l’évaluation des fonc- 
tions du sol pour intégrer la question de la 
gestion durable de la ressource sol au dé-
bat politique126–133.

L’Autriche a, pour sa part, adopté une nor-
me nationale pour l’évaluation des fonc-
tions des sols133. Diverses études de cas  
se sont même attachées à élaborer des 
cartes illustrant les fonctions du sol134, 135 
et à analyser des solutions pour adapter  
les méthodes d’évaluation allemandes au 
système de classification pédologique de 
l’Autriche136. A ce jour, la Suisse possède  
des méthodes d’évaluation essentielle-

ment pour la fonction de production des 
sols agricoles46, 137, 138 et des sols fores-
tiers114. Certains cantons mettent égale-
ment à disposition sur leur portail Inter- 
net des cartes avec des paramètres déri-
vés. Pour les sols forestiers, il existe aussi 
d’autres méthodes adaptées à l’évaluation 
du régime hydrique139 ainsi qu’à l’évalua-
tion de l’état et de la dynamique de l’aci- 
dification du sol140, 141. 

Le concept de fonctions du sol permet de 
jeter un pont entre la pédologie et d’au-
tres disciplines spécialisées104. Telle est 
d’ailleurs l’approche qui a été privilégiée 
dans les projets du pnr 68 cartes des sols, 
système d’alerte précoce et plate-forme  
de décision (ill. 11, p. 38). Le projet sys- 
tème d’alerte précoce a associé l’explo- 
itation dynamique des sols agricoles avec 
leurs performances (point 2.8, p. 64). Dans 
le but d’élaborer des cartes des fonctions 
pédologiques, l’équipe de recherche du 
projet cartes des sols du pnr 68 a em-
ployé des méthodes d’évaluation pour 
dix sous-fonctions du sol dans deux ré-

Illustration 22
Cartes des fonctions du sol  
pour la région d’étude du canton 
de Zurich144. 

Projet cartes des sols du pnr 68.

 non évaluées 
 très élevées
 élevées 
 moyennes
 faibles
 très faibles

Fonction de régulation : infiltration des précipitations 
et capacité de rétention d’eau

Fonction de régulation :  
capacité de rétention des nutriments
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gions d’étude. L’illustration 21 (p. 57) pré-
sente la démarche générale : tout d’abord, 
les informations du sol à disposition sont 
préparées puis harmonisées (point 2.2,  
p. 36). Pour de nombreuses sous-fonctions 
du sol, il est nécessaire de tenir compte  
d’autres caractéristiques pédologiques, no- 
tamment la capacité de rétention utilisa- 
ble ou la conductivité hydraulique saturée. 
Bien que difficiles à mesurer directement, 
ces caractéristiques peuvent être estimées 
à l’aide des fonctions de pédotransfert 
(fpt)104, 143. Néanmoins, elles ne sont trans- 
posables aux spécificités de la Suisse que 
de manière limitée ou au prix d’une im-
portante charge de travail. 

Les propriétés du sol et les caractéristi- 
ques enregistrées lors d’une cartographie 
des sols correspondent en grande partie  
aux informations pédologiques nécessai- 
res à l’évaluation des fonctions du sol. 
L’évaluation des fonctions du sol livre sous 
forme de cartes des bases de planification 
pour certaines sous-fonctions du sol (ill. 22,  
p. 58). Si cela est souhaité, il est possible  
de procéder à une agrégation des fon-
ctions du sol pour obtenir une évaluation 
globale124, 132. L’éventail des fonctions des 

différents sols étudiés (ill. 23) offre une base  
solide pour une utilisation du sol adaptée 
et durable.

Agrégation des sous-fonctions pédologiques  
sous la forme d’un indice du sol 
Les résultats de l’évaluation des différen-
tes sous-fonctions du sol peuvent être 
agrégés à l’échelle de chaque fonction  
pédologique ou être synthétisés sous la 
forme d’un indice du sol de manière à dis- 
poser d’une évaluation globale incluant 
toutes les fonctions du sol. Une évaluation 
globale révèle tout son sens dès lors que 
plusieurs aspects relatifs à la protection 
du sol sont utilisés comme base de compa-
raison avec d’autres problématiques145, ce  
qui est principalement le cas dans les poli- 
tiques et décisions liées à l’aménagement 
du territoire. L’Autriche, dans le document 
« Wegleitung zur Bodenfunktionsbewer-
tung »133, ainsi que les Bundesländer de 
Rhénanie-Palatinat et de la Hesse en Al-
lemagne132 délivrent des directives spéci-
fiques sur les sous-fonctions pédologiques 
à évaluer et la pondération à privilégier 
pour leur agrégation. En effet, la ressour-
ce sol peut peser davantage dans les pro-
cessus de décision, dès lors que l’on consi- 
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Illustration 23
Diagramme de représentation  
de la multifonctionnalité des sols 
et des performances spécifiques 
d’un sol144.

Sol brun (à gauche)
Gley coloré (à droite) 

Projet cartes des sols du pnr 68.

A Régulation des nutriments 1
B Régulation des nutriments 2
C Régulation du régime hydrique 
D Production agricole
E Habitat pour les micro- 
 organismes
F Habitat pour les plantes
G Régulation du bilan carbone 
H Régulation des acides
J Régulation des polluants  
 organiques
K Régulation des polluants  
 inorganiques
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dère l’ensemble des fonctions pédologi- 
ques sous une forme agrégée. Dans cette  
perspective, un indice du sol constitue un 
indicateur combiné de quantité et de qua-
lité que l’on peut obtenir par agrégation de 
certaines fonctions pédologiques. L’agré-
gation présente néanmoins le risque de 
voir éventuellement disparaître le modèle  
spatial inhérent à chaque sous-fonction  
du fait de la superposition et de la pon- 
dération intervenues. Dans son catalogue  
méthodologique, le groupe de travail Ad- 
Hoc-AG Boden en Allemagne108 décon-
seille toute agrégation, car les informa-
tions relatives à chacune des sous-fonc-
tions du sol devraient en principe être 
prises en compte individuellement dans 
les décisions politiques essentielles pour 
le sol. Le projet cartes des sols du pnr 68 
a analysé plusieurs variantes d’agrégation 
pour dix sous-fonctions pédologiques. Les 
cartes d’indices pédologiques en résultant 
présentent en partie des différences im-
portantes pour une même région144. Par 
conséquent, d’autres débats et développe-
ments doivent encore être menés à bien 
avant que les sous-fonctions pédologiques 
puissent être pondérées et agrégées de 
manière à obtenir une évaluation globale 
sous la forme d’une carte des indices pé-
dologiques. 

Fonctions du sol et services écosystémiques 
Déterminés à partir de l’évaluation et la 
quantification des fonctions du sol, les 
services écosystémiques intègrent éga-
lement les conditions-cadres socioéco-
nomiques et politiques2 (ill. 2, p. 17). Le 
concept de services écosystémiques a 
pour but de rendre perceptibles la valeur 
des écosystèmes – y compris de la res-
source sol – et leur utilité pour l’Homme. 
Bien que des instruments divers et variés  
aient été développés pour opérationna-
liser le concept de services écosystémi- 
ques146, la ressource sol n’a jusqu’à pré-

sent que rarement, ou insuffisamment, été 
prise en compte96, 147 – 149. Plusieurs projets 
du pnr 68 ont analysé le rôle du sol dans 
le contexte des services écosystémiques. 

Issu de la mise au concours de la Joint 
Programming Initiative Agriculture, Food 
Security and Climate Change (facce-jpi), 
le projet tale (Pour des paysages agrico-
les multifonctionnels en Europe) a ana-
lysé l’influence de différents scénarios 
d’utilisation du sol sur les services écosys-
témiques agricoles, comme la production 
de denrées alimentaires et la biodiversité, 
ainsi que sur les services écosystémiques 
relevant de la protection des sols et des 
eaux. Le recours à un modèle biophysique 
dans la région de la Broye (Neuchâtel) a 
permis de démontrer les effets de l’asso-
lement, des cultures intermédiaires et de 
l’intensité de l’exploitation sur les services 
écosystémiques agricoles. Le projet a en 
particulier mis en lumière les compro-
mis à opérer entre certains services éco-
systémiques dans le cas d’une utilisation 
donnée. 

L’étude focalisée indicateurs du sol me-
née dans le cadre du pnr 68 présente des 
instruments de régulation qu’il serait pos- 
sible d’utiliser afin de limiter à l’avenir  
l’imperméabilisation du sol et propose 
d’intégrer la qualité du sol dans la plani-
fication territoriale en utilisant des points 
d’indice pédologiques. Dans le cadre de 
l’étude focalisée, une enquête « Delphi » 
a été réalisée auprès d’experts qui ont 
évalué de manière pondérée l’importance 
des dix sous-fonctions pédologiques pri-
ses en compte dans le projet cartes des 
sols du pnr 68 pour 18 services écosysté-
miques. Leur évaluation a permis de géné-
rer des cartes des services écosystémiques 
à partir des cartes des fonctions pédolo-
giques pour la région d’étude de Zurich7. 
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Egalement issu de la mise au concours  
facce-jpi, le projet devil (Sécurité alimen- 
taire sur les territoires limités) a analysé  
le rôle du sol dans la sécurité alimen-
taire sur des territoires limités. Ce projet  
de coopération internationale met en re-
gard des modèles étudiant la demande de  
denrées alimentaires à l’échelle d’un terri-
toire et l’offre correspondante en fonction  
des ressources naturelles et socioécono- 
miques à disposition. Dans cette perspec-
tive, la ressource sol joue un rôle essentiel 
dans les interactions existantes entre la 
gestion du sol, les changements dans cette 
gestion et la sécurité alimentaire. 

Les deux projets staccato (Service éco-
systemiques dans les paysages agricoles) 
et basil (Biodiversité dans les systèmes 
agricoles) issus de la mise au concours 
facce-jpi se sont quant à eux intéressés 
aux mesures susceptibles de promouvoir 
certains services écosystémiques dans 

les systèmes de production agricole. Ils se 
concentrent essentiellement sur les fon- 
ctions de production (nutriments et ren-
dements), les fonctions de régulation (lut-
te biologique contre les ravageurs, agen-
cement et densité des surfaces à haute 
valeur écologique), mais aussi sur la bio-
diversité des paysages soumis à une ex-
ploitation agricole intensive et extensive.

2.7 Cartographie des sols comme base 
pour délimiter les surfaces d’assolement

La densité de population sur le Plateau  
suisse est supérieure à la moyenne euro- 
péenne. Conséquence : les surfaces pro-
ductives et à haute valeur écologique 
sont soumises à une forte pression (ill. 24,  
p. 61). La croissance démographique et 
l’augmentation de la surface habitable 
par personne réduisent de plus en plus 
les surfaces disponibles. De 1983 à 2007, 
la surface agricole utile a diminué de 851  

Illustration 24
Changement dans la gestion du 
sol dans la région de Bern-West-
side entre 2002 (photos du haut) 
et 2008 (photos du bas).

Source : Bibliothèque de l’EPF de Zurich, 
Archives iconographiques/Fondation 
Documenta Natura.
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kilomètres carrés sur le Plateau suisse et 
dans les régions de montagne – une sur-
face comparable à celle du canton du Jura.  
Parmi tous les risques, c’est l’imperméa-
bilisation des surfaces qui porte la plus 
grande atteinte à la ressource sol, car elle 
anéantit toutes les fonctions écologiques.

En l’absence d’informations pédologi- 
ques, la question de la qualité du sol ris-
que d’être négligée dans les décisions re- 
latives à l’aménagement du territoire.  
La synthèse thématique ST3 propose de 
prendre en compte la qualité du sol dans 
l’aménagement du territoire en utilisant  
des points d’indice pédologiques. Le ps sda  
constitue à cet égard un outil essentiel du 
processus d’aménagement du territoire, 
même s’il prend seulement – mais tout de 
même – en compte la fonction de produc- 
tion du sol (denrées alimentaires). En  
vertu de la décision du Conseil fédéral du 
8 avril 1992, quelque 438 560 hectares sda 

sont protégés en Suisse. Cependant, il est 
pour l’heure impossible de déterminer si 
cette protection porte ses fruits. Plusieurs 
cantons ont utilisé pratiquement l’inté- 
gralité du contingent qui leur a été attri-
bué dans le cadre du ps sda. La protection 
du territoire agricole fait dès lors égale-
ment l’objet d’initiatives cantonales.

Ces dernières années, les cantons ont géré 
de manière autonome leur inventaire sda. 
Toutefois, comme ils ont eu recours à des 
méthodes de relevé très différentes avec 
un souci de précision variable, il est pra-
tiquement impossible de comparer les  
inventaires à l’échelle intercantonale150. 
Cette irrégularité résulte principalement 
des lacunes observées en ce qui concer-
ne les bases de planification pédologiques 
des cantons. Les principales caractéris-
tiques utilisées pour délimiter les sda sont 
la profondeur utile aux plantes, le régime 
hydrique, la pierrosité et la porosité (ill. 25,  

Illustration 25
Schéma d’inventaire des surfaces 
d’assolement. De nombreuses 
propriétés du sol déterminent 
l’aptitude des terres à l’exploi- 
tation agricole. La cartographie 
permet de relever des propriétés 
pédologiques importantes sur  
la profondeur et de délimiter les 
surfaces d’assolement à l’aide  
de modèles d’évaluation.

Source : M. Zürrer, myx GmbH; A. Keller, 
Agroscope.

Cartographie des sols Aide à la mise en œuvre  
PS SDA 2006  

Détermination de CAC 
selon FAL24

Inventaire

 – Forme du terrain, déclivité
 et zone climatique
 – Epaisseur des horizons
 – Profondeur utilisable par 
 les plantes
 – Eaux de retenue
 – Drainages
 – Eaux souterraines ou 
 de pente
 – Argile, limon, structure du sol
 – Humus
 – Groupe de bilan hydrique
 – Pierrosité
 – Profondeur de la roche calcaire

Critères : 
Profondeur utilisable par les 
plantes ≥ 50 cm, Pente < 18%,
Zone climatique A, B, C, D 1.4,
Masse volumique apparente 
effective et polluants selon 
l’OSol inférieurs à la valeur 
indicative, Superficie d’au 
moins 1 ha

Te
rr

es
 a

ra
bl

es
 re

st
an

te
s

S
ur

fa
ce

s 
d’

as
so

le
m

en
t

Classes d’aptitude culturale (cac)

1–4

5–6

7–10

Terres assolées avec pré-
dominance de céréales 
Terres assolées avec pré-
dominance des herbages 
Prairies, pâturages et 
prairies à litière

Cartographie des sols Aide à la mise en œuvre  
Plan sectoriel des surfaces d’assolement SDA  2006

Bestimmung der NEK 
nach FAL24

Inventaire

 – Forme du terrain, déclivité
 et zone climatique
 – Epaisseur des horizons
 – Profondeur utilisable par 
 les plantes
 – Eaux de retenue
 – Drainages
 – Eaux souterraines ou 
 de pente
 – Argile, limon, structure du sol
 – Humus
 – Groupe de bilan hydrique
 – Pierrosité
 – Profondeur de la roche calcaire

Critères de l’Aide à la mise en œuvre: 
– Profondeur utilisable par 
 les plantes ≥ 50 cm
– Pente < 18%
– Zone climatique A, B, C, D 1.4
– Masse volumique apparente 
 effective et polluants selon 
 l’OSol inférieurs à la valeur 
 indicative
– Superficie d’au moins 1 ha
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p. 62)46. En procédant à un relevé pédo-
logique à l’échelle nationale, la Confé- 
dération et les cantons disposeraient de 
bases de données étayées et fiables pour 
appliquer le ps sda.

En 2006, l’Office fédéral du développe-
ment territorial (are) a élaboré une Aide 
à la mise en œuvre du ps sda151 pour éva- 
luer les cas particuliers et délimiter les 
nouvelles sda. Outre les facteurs propres 
au site, notamment la zone climatique, la 
taille des parcelles et la déclivité, la dé- 
limitation de nouvelles sda exige une 
profondeur utile aux plantes d’au moins 
50 centimètres et le respect d’autres cri- 
tères relatifs à la compacité et à la teneur 
en polluants des sols. Tous ces critères 
ont valeur d’exigences minimales quant à 
la qualité du sol et du site. A l’heure ac-
tuelle, les cantons utilisent des méthodes 
différentes pour recenser les sda et ap-
pliquent aussi différemment les critères 
Zprescrits152. Certains cantons limitent  

l’aptitude climatique à 600 mètres au- 
dessus du niveau de la mer, d’autres à 900 
mètres ; d’autres ne considèrent que par-
tiellement comme sda les surfaces, dont 
la déclivité est comprise entre 18 et 25 
degrés. De même, la profondeur utile aux 
plantes est déterminée à partir de métho-
des différentes selon les cantons150. Au-
jourd’hui encore, pas moins de dix can-
tons déterminent les sda uniquement en 
fonction de l’aptitude agricole au sens 
de la méthode fal 24 (ill. 26). Les can-
tons restants s’appuient sur les bases 
de données issues de l’Aide à la mise en  
œuvre datant de 1983, qui repose elle- 
même sur des cartes très sommaires à 
l’échelle 1:200 000150. 

Les responsables politiques ont reconnu 
la nécessité d’harmoniser les pratiques et  
de préserver les terres cultivables dispo- 
nibles. En 2015, le Contrôle parlementaire 
de l’administration (cpa) a réalisé une éva- 
luation153 à l’intention de la Commission  
de gestion du Conseil national (cdg-n)154 
dans le but de maintenir la superficie des 
terres cultivables en accordant une impor- 
tance particulière aux surfaces d’assole- 
ment. La Commission déplore notamment  
les manquements précités et, entre autres,  
l’impossibilité de comparer les inventai- 
res sda. Elle regrette par ailleurs que de 
nombreux cantons n’aient pas recensé la 
qualité des sols sur l’ensemble de leur ter-
ritoire. Dans le cadre des Aides à la mise 
en œuvre du ps sda, l’Administration fédé-
rale avait pourtant la possibilité d’impo-
ser des exigences uniformes pour la déli-
mitation des sda154. Un groupe d’experts 
a été chargé d’élaborer, des recomman-
dations en vue de réviser et de renforcer 
le ps sda. L’une des recommandations de 
ce groupe d’experts sera qu’une carto- 
graphie nationale des sols soit effectuée 
afin de garantir une délimitation fiable et 
uniforme des sda.

Illustration 26
Carte des sols comme base  
d’évaluation de l’aptitude cul- 
turale (cac) et la délimitation  
des sda.  
Exemple du canton de Zurich 
au 1:5000. 

Les couleurs indiquent les 
différentes classes du régime 
hydrique.

Source : www.gis.zh.ch 
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2.8 Instruments de protection des sols

L’imperméabilisation est loin d’être  
la seule menace qui pèse sur les sols.  
D’autres facteurs, comme les pollutions 
chimiques, l’érosion, la compaction, la 
perte de biodiversité et d’humus, risquent 
aussi d’altérer la qualité des sols ou de leur 
nuire considérablement. Certains dangers  
peuvent survenir en quelques minutes  
seulement (compaction, érosion) ou de 
manière insidieuse au fil des années ou 
des décennies, comme c’est le cas des  

apports diffus de polluants ou de la perte  
d’humus. Il y a 25 ans, ces dangers fai-
saient déjà l’objet de plusieurs projets du 
pnr 22. De nombreux résultats et recom-
mandations de l’époque sont toujours 
d’actualité aujourd’hui103, 155. Si diverses 
mesures ont effectivement permis de sta-
biliser la situation voire de réduire cer-
tains risques, la gestion de la ressource sol 
ne satisfait toujours pas aux principes de 
durabilité. C’est du moins ce qui ressort 
du « Rapport sur l’état des sols 2017 »156 
qui s’appuie principalement sur diverses  

Tableau 7
Instruments de calcul et d’éva- 
luation des risques pour les sols 
(la problématique de l’imper- 
méabilisation est approfondie 
dans la ST3).

Risques pour les sols Instrument et projet

Compaction Projet tassement des sols du pnr 68 (T. Keller, Agroscope)  

 terranimo : modèle de calcul permettant de déterminer le risque de com- 
 paction du sol lors de l’utilisation de véhicules agricoles (T. Keller, Agroscope)  

Erosion Risque d’érosion potentiel des surfaces agricoles utiles  
 (carte des risques d’érosion [CRE2], V. Prasuhn, Agroscope) 

Perte d’humus  Projet entrées de carbone du pnr 68 (J. Mayer, Agroscope) 

 Projet sols marécageux du pnr 68 (J. Leifeld, Agroscope)  

 Logiciel sur le bilan humique (P. Weisskopf, H. Oberholzer, Agroscope) 

 Projet strudel: teneur en humus pour une bonne structure de la terre  
 arable (P. Boivin, hepia) 

Apports de fertilisants et Projet système d’alerte précoce du pnr 68 (A. Keller, Agroscope) 
de polluants

 Projet modèle d’exploitation du sol du pnr 68 (A. Keller, Agroscope) 

 Projet système de culture améliorant le sol du pnr 68  
 (R. Charles, Institut de recherche de l’agriculture biologique, FibL) 

 Projet couverts végétaux du pnr 68 (B. Streit, Haute école bernoise des sciences  

 agronomiques, forestières et alimentaires, hafl) 

 Projet résistance aux antibiotiques du pnr 68 

 (B. Duffy, Haute école des sciences appliquées de Zurich, zhaw) 

 Modèle modifuss: calcul des apports diffus de nutriments et de polluants  
 dans les cours d’eau (V. Prasuhn, Agroscope) 

 Projet frosch: identification précoce des polluants organiques dans les sols  
 (T. Bucheli, Agroscope) 

Acidification  Risque d’acidification des sols forestiers (S. Zimmermann, wsl)  

Glissements de terrain Projet stabilité des sols du pnr 68 

 (F. Graf, Institut pour l’étude de la neige et des avalanches, wsl-slf)  
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informations de la Confédération, des can-
tons et de projets de recherche – en l’ab-
sence d’une vue d’ensemble de l’ampleur 
et de la portée des risques menaçant les 
sols au plan national. 

Dans l’agriculture, les objectifs écologi- 
ques visant à réduire les apports de 
polluants et à protéger les sols contre 
l’érosion et la compaction n’ont pas été  
atteints ou n’ont pas pu être évalués en 
raison d’informations lacunaires24. En re-
vanche, il existe en Suisse alémanique un 
inventaire complet des risques qui pèsent 
sur les sols du point de vue des acteurs de 
la pratique et de l’exécution de la protec-
tion des sols1. 

Ces dernières années, la législation et 
l’exécution en matière de protection du sol 
se sont principalement attachées à réduire 
ou à prévenir les risques tels que l’érosion, 
la compaction et les apports de polluants. 
Les synthèses thématiques ST1157 et ST2158 
du pnr 68 ont approfondi les connaissan-
ces scientifiques concernant les risques 
induits par l’utilisation des sols et proposé 
des mesures appropriées pour promou-
voir une gestion durable des sols. La pré-
sente synthèse thématique (ST4) a, quant 
à elle, pour objectif d’établir un récapitu- 
latif des instruments pratiques pouvant 
être utilisés afin de mesurer et d’évaluer  
les risques qui sont susceptibles d’être  
significatifs en termes d’exécution. En ce  
sens, il s’agit principalement d’approches, 
de schémas d’évaluation ou de modèles 
écologiques qui permettent d’interpréter 
des paramètres pertinents pour l’exécu-
tion de la protection des sols à partir des 
informations pédologiques, des données 
d’exploitation et des autres facteurs lo- 
caux, et d’élaborer des mesures contri-
buant à une utilisation durable des sols 
(tab. 7, p. 64). 

Compaction des sols 
La compaction du sol influe sur la qualité 
de celui-ci. Les risques augmentent pro-
portionnellement au poids des véhicules 
utilisés dans l’agriculture et la sylvicul-
ture. L’on craint principalement les consé-
quences à long terme de la compaction du 
sous-sol, étant donné que la régénération  
de la structure du sol dans les couches in-
férieures est un processus très long. Le mo-
dèle terranimo (www.terranimo.ch) aide  
les utilisateurs à évaluer le risque actuel  
de compaction du sol par les véhicules  
agricoles en indiquant, outre les paramè- 
tres de la machine (charge à la roue et 
pression de gonflage), des données sur la 
teneur en argile et le degré d’humidité du 
sol (force de succion). Ce dernier paramè- 
tre est disponible sur le site du Réseau de 
mesure de l’humidité des sols (point 2.4,  
p. 43). Un instrument de prévention com-
me terranimo s’avère d’autant plus im-
portant pour les acteurs de la pratique 
que la régénération des sols tassés peut 
s’échelonner sur plusieurs générations et 
occasionner des coûts élevés. Pour étudier 
la régénération des sols tassés en fonction 
de différents scénarios d’exploitation (uti-
lisation, cultures) sur une longue période, 
l’essai à long terme « Soil Structure Obser- 
vatory » (sso) a été mené sous la forme  
d’un projet conjoint dans le cadre du pro-
jet tassement des sols du pnr 68159.

Erosion du sol 
Grâce à la carte du risque d’érosion offrant 
une résolution spatiale de 2 × 2 mètres 
(cre2), la Suisse possède un instrument 
pertinent pour adopter des mesures ci-
blées de protection des sols contre l’éro- 
sion. Disponible sur le géoportail fédé-
ral (www.geo.admin.ch), la cre2 est actua-
lisée en temps réel et devrait, par ailleurs, 
être dotée d’une interface plus conviviale  
à compter de 2018160, 161. Le risque d’éro-
sion calculé est réparti entre différentes 
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classes de risque, auxquelles une couleur 
(vert, jaune, rouge) a été attribuée. Pour 
améliorer le calcul de la sensibilité du sol 
à l’érosion (facteur K) et, par là même, la 
qualité de la carte du risque d’érosion, il 
est nécessaire de disposer d’informations 
sur la teneur en argile et en limon des cou-
ches superficielles à l’échelle nationale. 

Perte d’humus 
La teneur en humus constitue un facteur 
clé de la qualité du sol. En effet, l’humus 
joue un rôle central dans la stabilité de la 
structure du sol et la répartition des pores 
et, par conséquent, dans le régime de l’eau 
et de l’air, l’activité des organismes du sol, 
le stockage et l’apport de nutriments. Les 
ST1 et ST2 abordent en détail les ques-
tions de la teneur en humus et de la ges- 
tion durable des sols. Le projet sols maré- 
cageux du pnr 68 a développé un instru-
ment susceptible de soutenir efficacement 
l’exploitation des sols organiques, tels 
qu’on les trouve dans le Seeland bernois. 
L’un des principaux objectifs consistait à 
identifier les caractéristiques des sols or-
ganiques. Afin d’évaluer l’influence de la 
production agricole sur les sols maréca-
geux, des indicateurs ont été développés 
à l’échelle des parcelles, des exploitations 
agricoles et de la région. Pour les utiliser, il 
est indispensable de recenser les sols or-
ganiques de la Suisse, comme il est ques-
tion de le faire depuis plusieurs années 
pour les quelque 5000 hectares du Grand 
Marais situés entre les lacs de Bienne, de 
Neuchâtel et de Morat. Un relevé effectué 
à cette fin a fourni les bases indispensa- 
bles pour élaborer un plan conceptuel 
dans le but de procéder aux valorisations 
et aux réaménagements exigés par les  
agriculteurs162. 

Le bilan humique des sols agricoles (www.
humusbilanz.ch), qui est mis à disposition  
gratuitement par l’Institut de recherche 

Agroscope constitue un outil précieux 
pour améliorer l’utilisation durable des 
sols en préservant notamment leur teneur 
en humus. Il propose des informations 
permettant d’interpréter les résultats et 
recommande des mesures pour amélio-
rer le bilan humique. Cet outil permet 
aux agriculteurs de déterminer si le mode 
d’exploitation actuel contribue à stabili-
ser ou à augmenter la teneur en humus, 
ou s’il induit un risque de perte d’humus. 
Le projet entrées de carbone du pnr 68  
a apporté une contri-bution majeure au 
calcul du bilan humique. Il a en effet ana-
lysé les répercussions de l’exploitation  
agricole sur la quantité de carbone entrant 
dans le sol par le biais des cultures. Les 
facteurs régissant les entrées de carbone 
ainsi identifiés améliorent la précision du 
bilan humique. 

Une teneur en humus favorable influence  
positivement la stabilité de la structure du 
sol et constitue, avec la teneur en argile, 
un indicateur clé de la stabilité du sol163. 
Le projet strudel a analysé la contribu- 
tion de différentes teneurs en humus à 
la structure du sol, développé un indica-
teur illustrant le rapport entre la teneur en  
dioxyde de carbone et la teneur en argile 
du sol et mis au point un schéma d’évalua-
tion. Un rapport supérieur ou égal à 1:8 
révèle une teneur idéale en humus, tan-
dis qu’un rapport inférieur ou égal à 1:13 
appelle des mesures pour améliorer la te-
neur en humus des sols agricoles164. Cet 
indicateur est d’ores et déjà employé dans 
le canton de Genève. 

Apports de fertilisants et de polluants 
Les engrais et les matières auxiliaires uti-
lisés dans l’agriculture apportent, en plus 
des éléments fertilisants souhaités, des 
substances polluantes qui s’accumulent 
durablement dans le sol. En cas d’apport 
excessif, les substances introduites inten-
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tionnellement ou involontairement dans le 
sol peuvent non seulement porter atteinte  
à sa qualité, mais aussi le transformer en 
une source de pollution pour d’autres do-
maines environnementaux et, en fin de 
compte, pour la santé humaine. La situa-
tion est en particulier critique lorsque des 
nitrates, des pesticides, des médicaments 
ou toutes autres substances très actives 
sur le plan biologique atteignent les nap-
pes d’eau souterraine. Le projet système 
d’alerte précoce du pnr 68 a développé 
un outil régional de monitoring des sols 
qui permet d’équilibrer les cycles de la 
matière dans les sols agricoles à l’échelle  
régionale, dans le but de prévenir les ap-
ports de polluants dans les sols (ill. 27,  
ci-dessous)165, 166. Cet outil permet de dé- 
celer de manière précoce les développe-
ments non durables au sein d’une région  
et de déterminer, à l’aide des scénarios 
proposés, des mesures adaptées à l’échelle  
régionale.

Les risques qui pèsent sur les sols étant 
étroitement liés à l’utilisation agricole, il 
est primordial de disposer d’informations 
spatio-temporelles détaillées sur le mode 

d’exploitation pour pouvoir les localiser et 
évaluer leur ampleur. Parmi les sols uti-
lisés à des fins agricoles, il convient de 
distinguer les terres cultivées des prairies. 
Le projet modèle d’exploitation du sol du 
pnr 68 a développé un modèle permettant 
de recenser sur l’ensemble du territoire 
l’utilisation des sols cultivés et des prai-
ries au fil des années sur la base de séries 
chronologiques de données de télédétec- 
tion (ill. 28, p. 68)167.

Près de la moitié des surfaces agricoles du 
Plateau suisse ont fait l’objet d’au moins 
un changement d’exploitation, autrement 
dit d’une rotation entre terres cultivées 
et prairies, entre 2000 et 2015. Il apparaît 
également que seuls 38% et 17% des sur-
faces agricoles ont respectivement été uti-
lisés en permanence comme prairies et 
terres cultivées167, ce qui permet de cons- 
tater l’importance revêtue par le change-
ment d’affectation des sols pour l’agricul-
ture suisse. 

Le modèle de flux de matières modiffus  
(modèle d’estimation des apports de pol- 
luants diffus dans les cours d’eau) permet 

Illustration 27
Outil régional de monitoring des 
sols pour équilibrer les cycles  
des matières : bilans moyens du 
phosphore entre 2010 et 2014 
pour les régions d’étude du See-
land bernois165. 

Projet système d’alerte précoce 

du pnr 68.

Bilan phosphore en  
kg par hectare et par an :

 < – 20
 – 20 à – 5 
 – 5 à 5
 5 à 20
 > 20
 bilan non établi
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de calculer les flux d’azote et de phosphore  
en provenance de sources diffuses (écou-
lements de surface, érosion et lessivage) 
dans les cours d’eau168. Cet instrument em- 
pirique a permis de modéliser le lessivage  
diffus de l’azote et du phosphore dans 
les cours d’eau à l’échelle de la Suisse et 
d’analyser des bouquets de mesures des-
tinés à réduire les apports diffus d’élé-
ments fertilisants dans les cours d’eau 
suisses sur la période 2010 à 2025169. Ce 
modèle est notamment tributaire de don-
nées pédologiques, comme la teneur en nu- 
triments, et d’informations à large échelle 

relatives aux propriétés du sol. Les infor-
mations du sol faisant défaut au plan na-
tional, les propriétés du sol intégrées aux 
études réalisées jusqu’à présent ont été 
déduites d’une compilation de plusieurs 
cartes pédologiques cantonales et de la 
carte d’aptitude des sols (bek200). 

2.9 Conclusion

Les informations du sol livrent des élé-
ments de décision importants pour de 
nombreux domaines politiques. L’exploi- 
tation des informations pédologiques pré-

Illustration 28
Catégories d’utilisation du sol  
et rotations entre terres cultivées 
et prairies pour les surfaces agri-
coles du Plateau suisse de 2000  
à 2015. Base : classifications  
annuelles des données de télé- 
détection Landsat. Les coupes  
sur la droite montrent certaines 
régions en détail167. 

Projet modèle d’exploitation du sol  

du pnr 68.

Utilisation permanente: 
 Prairies/pâturages
 Champs 

Utilisation prairies dominants: 
 Prairies/pâturages + 
 Prairies/pâturages –

Utilisation pâturages dominants: 
 Champs + 
 Champs –

+ / –  
augmentation ou diminution com-
binée du nombre de rotations,  
de la durée d’utilisation des sols 
et de l’actualité de l’utilisation.
Résolution spatiale:  
30 x 30 mètres.  
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sente dès lors des intérêts multiples et  
variés. Il existe, en particulier, une forte 
demande de produits interprétés, à savoir  
les cartes des risques pour les sols ou des 
caractéristiques pédologiques qui ont pu 
être établies à partir de la cartographie 
des sols. Le besoin important d’informa-
tions pédologiques se heurte toutefois à 
des lacunes considérables en matière de 
données ainsi qu’à un manque crucial de 
coordination à l’échelle nationale. Des in-
formations du sol d’une qualité suffisante 
ne sont disponibles que pour 10 à 15% de 
la surface agricole utile. 

Le cycle de création de valeur des infor-
mations du sol est interrompu à l’échelle 
nationale et dans de nombreux cantons. 
Comme en témoignent les très nombreu-
ses initiatives politiques (annexe 1)190, la 
nécessité d’agir est grande. En Suisse, il 
existe un vide quant à l’application de mé-
thodes homogènes et à leur coordination.  
En conséquence, les offices fédéraux et les  
cantons se trouvent dans une position  
délicate. La cartographie des sols ayant  
été mise en œuvre et développée diffé- 
remment au gré des projets cantonaux, le 
référentiel national a disparu et très peu 
d’innovations techniques ont enrichi la 
pratique. Le chapitre 3 s’intéresse préci- 
sément au perfectionnement de la métho-
de actuelle de cartographie et propose des 
pistes de mise en œuvre. 

Les informations pédologiques nationales 
sont valorisées au moyen d’instruments 
permettant d’évaluer les risques encourus 
par les sols à partir d’informations du sol, 
de données d’exploitation et d’autres fac-
teurs locaux. De plus, des instruments ont 
été développés afin de quantifier les per-
formances du sol (fonctions du sol) et d’en 
déduire des paramètres interprétés pour 
l’exécution de la protection des sols. Cela 
étant, les ressources en personnel consti-

tuent, elles aussi, un levier essentiel de la 
création de valeur. L’état d’urgence en ma-
tière d’exécution de la protection des sols 
est avéré14. Toutefois, la mise en œuvre de 
la protection des sols se heurte, à l’échelle 
cantonale comme fédérale, à un manque 
de ressources en personnel, de sorte qu’il 
n’est en pratique pas possible de garan-
tir une gestion durable de la ressource sol.
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3.1 Objectifs et portée

Les informations du sol constituent la  
pierre angulaire du cycle de création de  
valeur appelé à garantir une politique na- 
tionale des sols à la fois performante et res- 
pectueuse des ressources. En se fondant 
sur l’analyse des lacunes à combler en 
matière d’informations pédologiques, sur 
l’état actuel de la cartographie des sols en 
Suisse et au sein de l’Union européenne, 
sur les instruments à disposition et les ca-
rences en matière d’exécution de la pro-
tection des sols, la présente ST4 prône le 
développement d’une plateforme d’infor-
mation des sols suisse (pis-ch), proposant 
à la fois des informations et des services. 
La pis-ch s’affirme comme une plaque 
tournante pour les informations du sol 
et les produits dérivés qui répondent aux 
besoins aussi importants que variés des 
différentes parties prenantes. La pis-ch 
a pour vocation de jouer un rôle moteur 
dans le cycle de création de valeur des in-
formations du sol. 

Le point 2.1 (p. 22) met clairement en évi-
dence la nécessité d’une pis-ch tant pour 
la mise en œuvre de la protection des sols 
que pour les nombreux domaines poli-
tiques et la recherche. Sont en priorité re-
quises des informations pédologiques sur 
le Plateau suisse d’une haute résolution 
spatiale (au 1:5000 au moins), ainsi que 
des cartes d’application interprétées per-
mettant de formuler des recommandations  
sur l’utilisation et la protection des sols 
à l’échelle de la parcelle et à différentes 
profondeurs. Il est également nécessaire 
de disposer d’informations pédologiques 
supplémentaires sur les sols des Préalpes 
et des régions d’estivage. Pour répondre à 
ces différents besoins, la pis-ch doit four-
nir des informations exhaustives sur les 
propriétés et les caractéristiques du sol – 
avec une résolution spatiale variable selon 

les régions retenues. Elle doit également 
proposer des informations du sol spéci-
fiques et interprétées par thème pour per-
mettre l’évaluation des fonctions pédolo-
giques et des risques pour les sols. Plutôt 
que de relever uniquement les données 
pertinentes pour l’exploitation agricole 
et forestière, comme ce fut souvent le cas 
jusqu’à présent, il convient de placer l’ac-
cent sur la multifonctionnalité des sols.

La création d’une pis-ch constitue un 
projet ambitieux et de longue haleine. 
La ST4 en définit simplement les gran-
des lignes. Les aspects organisationnels 
et techniques liés à sa mise en œuvre res-
tent à préciser. En se basant sur les études 
et travaux préliminaires réalisés jusqu’à 
présent20, 50, 170 et les expériences tirées du 
projet cartes des sols du pnr 68, la ST4 
esquisse une vision quant aux principaux 
axes de développement d’une telle plate-
forme pour la Suisse. 

Analyse des besoins et instruments 
Quels sont les besoins des utilisateurs en 
matière de données pédologiques ? Quel-
les sont les données requises pour géné-
rer des informations du sol spécifiques et 
faciles à interpréter pour un public aussi  
large que possible ? Quels instruments 
permettent de combiner les données pé-
dologiques et les caractéristiques du sol à 
une évaluation des risques pour les sols et 
des fonctions du sol, dans le but de met- 
tre en œuvre la protection des sols et une  
politique de durabilité ?

Méthode de cartographie des sols  
et infrastructure 
Quelle méthode privilégier à l’avenir pour 
relever les données pédologiques ? Quels 
sont les variantes, les infrastructures et les 
développements nécessaires sur le plan 
technique pour améliorer la méthode ac-
tuelle de cartographie des sols ? 

Plateforme d’information des sols suisse (PIS-CH)3
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Echelle et régions prioritaires 
Quelle résolution spatiale faut-il retenir 
pour générer des informations du sol 
pour les différentes régions de Suisse et 
les différentes utilisations des sols ? Pour 
quelles régions faut-il mettre en priorité à 
disposition des informations du sol ? Quel 
calendrier privilégier pour la cartographie 
des sols ?

Plateforme d’information 
Sous quelle forme les informations pédo-
logiques ainsi générées doivent-elles être 
mises à la disposition des utilisateurs ? 
Dans quelles structures organisationnel-
les et institutionnelles faut-il intégrer la 
pis-ch ?

3.2 Eventail minimal d’informations du sol

Le tableau 3 (p. 34) met en évidence les 
besoins en informations sur les proprié- 
tés et caractéristiques du sol ainsi que les 
lacunes à combler compte tenu de l’état 
actuel des informations pédologiques ob-
tenues au moyen de la méthode de carto-
graphie fal24+20, 46. Si la méthode actuel-
lement employée pour les relevés fournit 
la plupart des informations pédologiques 
requises, ces dernières doivent néan-
moins être complétées : c’est principale-
ment le cas pour les propriétés et carac-
téristiques physiques du sol, la biologie du 
sol et la teneur en nutriments. A ce jour, 
les compléments proposés (par ex. épais-
seur, macroporosité, biodiversité) sont en-
core très limités50. La principale critique 
envers la méthode actuelle porte sur la 
caractérisation insuffisante de la répar-
tition des propriétés et caractéristiques 
du sol aux différentes profondeurs : il est 
recommandé de procéder à des estima-
tions métriques170. Si les données relatives 
aux propriétés pédologiques de la couche 
supérieure et du sous-sol s’avèrent certes 
suffisantes pour alimenter certains instru-

ments destinés à la protection contre les 
risques menaçant les sols, il serait néces-
saire de disposer de données plus précises 
sur la répartition des propriétés des sols 
à différentes profondeurs pour aborder 
de nombreuses autres problématiques. La  
question d’un élargissement à de telles 
mesures est étroitement liée à l’applica- 
tion des méthodes d’analyse utilisées sur 
le terrain et en laboratoire.

En mettant l’accent sur l’évaluation des 
fonctions du sol, le projet cartes des sols 
du pnr 68 a défini un éventail minimal 
d’informations du sol. Pour ce faire, l’équi-
pe de recherche s’est appuyée sur plus 
d’une trentaine de méthodes d’évaluation  
employées en Allemagne, en Autriche et 
en Suisse. Pour disposer d’un éventail mi-
nimal d’informations du sol, il convient de 
prendre également en compte les aspects 
suivants : 

1. Des données sur la porosité et la den-
sité des sols sont prises en compte dans 
presque toutes les méthodes d’évaluation. 

2. Pour obtenir des caractéristiques pédo- 
logiques dérivées, les fonctions de pédo- 
transfert développées pour les sols alle-
mands (directives allemandes relatives à 
la cartographie des sols) ont été utilisées. 
Il convient toutefois de vérifier dans quel-
le mesure celles-ci sont transposables à la 
Suisse et, le cas échéant, de les adapter.

3. L’engorgement des sols constitue une 
donnée importante pour évaluer ses fonc-
tions. En combinant des informations sur 
la localisation exacte et l’épaisseur des 
horizons aux propriétés d’engorgement, 
l’évaluation des fonctions des sols pour-
rait encore être améliorée. 

4. Les informations extensives sur la cou-
che supérieure et le sous-sol ne sont que 



PNR 68 Synthèse thématique 4 Plateforme d’information des sols suisse (PIS-CH)  72

partiellement adaptées à une évaluation  
des fonctions pédologiques. Une telle 
évaluation exige en effet de connaître la 
répartition des propriétés du sol sur une 
profondeur d’au moins un mètre (couches 
profondes).

En conclusion, la création d’une pis-ch 
nécessite de compléter la liste des carac-
téristiques du sol selon la méthode fal24+. 
Il est recommandé que des études de cas 
soient réalisées afin d’évaluer parmi les 
propriétés et caractéristiques pédologi- 
ques proposées celles qu’il convient dé-
sormais de relever et comment le faire à 
moindre coût.

3.3 Cartographie des sols de demain 

Jusqu’au tournant du millénaire, les car-
tes des sols étaient en premier lieu uti-
lisées pour l’exploitation agricole. Les in-
formations pédologiques relevées à cette 
fin étaient suffisantes pour évaluer les ter-
rains agricoles au moyen du pointage du 
sol et planifier des mesures de drainage.  
Elles permettaient également de mener 
à bien les tâches relatives à la mise en 
œuvre de la protection du sol (point 2.2,  
p. 36). Le canton de Soleure a poursuivi le 
développement de la méthode de carto- 
graphie fal24120. La méthode fal24+20, au-
jourd’hui employée dans les projets de 
cartographie des sols, a d’ores et déjà fait 
ses preuves dans les conditions-cadres ac-
tuelles.

Au cours des deux dernières décen-
nies, de nouvelles techniques scienti-
fiques d’étude des sols ont aussi été dé-
veloppées pour certains domaines de 
la pédologie. La technique Digital Soil 
Mapping (dsm), autrement dit l’évalua-
tion des relations mathématiques et sta-
tistiques entre les propriétés pédolo- 
giques et les données géographiques et 

environnementales (par ex. géologie, re-
lief, climat), permet de générer des car-
tes retraçant les propriétés des sols171–173. 
Les méthodes dsm peuvent constituer des 
« boîtes à outils » pour traiter les probléma-
tiques spécifiques inhérentes à la carto- 
graphie des sols174. Les méthodes dsm 
comprennent une large palette d’instru- 
ments, notamment des échantillonnages, 
le traitement des données géographiques 
et environnementales, l’exploitation des 
données issues de l’acquisition directe et  
de la télédétection, les fonctions de pédo- 
transfert pour obtenir des caractéristi- 
ques pédologiques dérivées, des modéli-
sations numériques du relief (caractéris-
tiques provenant du modèle altimétrique), 
des prévisions spatiales, des procédés de 
mesure géophysiques pour la saisie des 
propriétés physiques et chimiques (par ex.  
géoradar, procédés de mesures électroma- 
gnétiques, spectroscopie gamma ou nir)  
ou le calcul des facteurs de profondeur 
déterminants pour les propriétés du sol172. 
Contrairement à ce qui est d’usage dans 
d’autres pays, les outils dsm ont rarement 
été appliqués en Suisse. Il reste donc en-
core à déterminer comment ces technolo-
gies peuvent être exploitées pour dévelop-
per la méthodologie de cartographie des 
sols. Le projet cartes des sols du pnr 68 
a employé certaines méthodes dsm et ob-
tenu les résultats présentés ci-après.

Utilisation des données environnementales 
Plus de 400 ensembles de données géo-
graphiques et environnementales ont 
été compilés et évalués pour modéliser 
les schémas spatiaux des propriétés du 
sol175, 176. L’investissement nécessaire à la 
compilation et à l’analyse d’un tel volume 
de données est trop lourd pour les pro-
jets de cartographie de faible envergure 
qui constituent aujourd’hui la norme. Le 
projet cartes des sols du pnr 68 a démon-
tré que la préparation des données en-
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vironnementales pour plusieurs régions 
ou pour des régions plus vastes n’occa- 
sionnait pour ainsi dire aucun surcoût. 
Dès lors, pourquoi ne pas réaliser les tra-
vaux de préparation de manière coor-
donnée pour des régions de plus grande 
envergure ? 

Utilisation de données pédologiques  
historiques 
Les données pédologiques provenant de  
projets antérieurs doivent impérative- 
ment être harmonisées avant d’être in-
tégrées dans des projets de cartographie 
numérique des sols. Particulièrement exi-
geante sur le plan méthodologique, cette 
démarche appelle une collaboration étroite  
entre experts en pédologie et scienti-
fiques. Il convient toutefois de mettre en 
balance les investissements nécessaires 
à l’harmonisation des anciennes données 
pédologiques et les coûts engagés pour en 
relever de nouvelles. 

Relevé des données pédologiques  
dans le cadre de projets cartographiques 
Il est essentiel de passer au crible les 
techniques nouvelles et, le cas échéant, 
de les mettre en œuvre. Lors des projets 
de cartographie des sols, les données pé-
dologiques de cinq à dix profils maximum 
sont relevées par zone de 100 hectares. 
Pour des raisons de coûts, les nombreux 
forages réalisés sur le terrain afin d’établir 
une carte ne sont pas documentés et au- 
cune analyse pédologique n’est réalisée. 
Disposer de ces informations serait pour-
tant extrêmement utile pour établir des 
prévisions sur les propriétés des sols.  
En dépit du surcoût que cela représente,  
il conviendrait donc de documenter les  
forages et de procéder également à des 
analyses du sol, idéalement en employant 
de nouvelles méthodes d’analyse. 

Envergure des projets cartographiques 
Le projet cartes des sols du pnr 68 for-
mule également une recommandation sur  
l’approche géographique et le déroule- 
ment des étapes de cartographie. Les me-
sures d’amélioration infrastructurelles  
s’avèrent particulièrement rentables lors-
que de vastes régions de plusieurs milliers 
d’hectares sont cartographiées. La prépa-
ration des données pédologiques et en-
vironnementales et la mise en œuvre d’in-
novations techniques pour définir le plan 
des relevés modifient le déroulement et 
l’organisation d’une cartographie des sols. 
Le rapport coûts/bénéfices d’une telle ad-
aptation devrait au moins être évalué dans 
le cadre d’un test pratique.

Collaboration interdisciplinaire 
Pour exécuter les différentes étapes d’une 
cartographie des sols, et procéder à l’ana-
lyse des informations pédologiques, dif- 
férentes disciplines spécialisées doivent 
collaborer. 

 L’utilisation de méthodes dsm transpa-
rentes et bien documentées permet d’ob-
tenir des informations pédologiques spa- 
tiales reproductibles. 
 Il existe des approches basées sur mo-

dèle pour la modélisation spatiale des pro-
priétés du sol.
 Le volume et la disponibilité des infor-

mations géographiques et environnemen-
tales ainsi que des informations issues de 
l’acquisition directe et de la télédétection 
augmentent très rapidement.
 L’utilisation de méthodes dsm permet 

d’évaluer la fiabilité des propriétés du  
sol modélisées, alors qu’il n’existe pour 
l’heure aucun contrôle systématique de la 
fiabilité des cartes du sol.
 Les propriétés du sol varient constam-

ment dans l’espace, fait que les grilles mo-
délisées reflètent de manière appropriée 
pour les diverses caractéristiques et pro-
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priétés pédologiques. En revanche, la mé-
thodologie de cartographie actuelle fondée 
sur des polygones délimite rigoureuse-
ment les unités spatiales pour toutes les 
propriétés du sol, ce qui ne correspond 
guère à la réalité.
 Les nouveaux appareils et méthodes per- 

mettant de procéder à moindre coût au 
prélèvement et à l’analyse des propriétés du 
sol sont d’ores et déjà utilisés à l’étranger.

Lors de la conception de la pis-ch, il con-
vient de considérer, outre ces innovations 
technologiques, les conditions-cadres en 
vigueur dans la pratique : 

 Les informations du sol sont en fin de 
compte toujours liées à la propriété et 
doivent satisfaire à des exigences extrê-
mement élevées. 
 La Suisse possède une méthode de ter-

rain bien rodée pour relever, analyser et 
représenter les informations pédolo-
giques sous diverses formes. Certaines 
adaptations sont toutefois nécessaires 
pour les régions de montagne.

En Suisse, la majorité des experts en car-
tographie considèrent actuellement qu’il 
est « extrêmement fastidieux » voire im-
possible de réaliser des modèles des pro-
priétés du sol à haute résolution spatiale  
et à l’échelle de la parcelle, autrement dit 
à une échelle supérieure au 1:500050, 170. 
Concrètement, il faudrait procéder à de 
nombreux relevés de terrain pour créer 
un modèle à l’échelle de la parcelle au  
moyen des méthodes dsm, si bien que la 
valeur ajoutée en découlant serait péjorée 
par le surcoût induit par rapport à la mé-
thode de cartographie actuelle. Pourtant, 
un tel procédé n’a pas encore été testé en 
pratique et des méthodes d’analyse nou-
velles et peu coûteuses n’ont pas non plus 
été mises en œuvre.

La réticence dont les praticiens font  
preuve vis-à-vis des méthodes dsm s’ex-
plique notamment par le fait que les pro-
jets de cartographie des sols sont généra-
lement menés à petite échelle. Une région 
d’étude s’étend habituellement sur en-
viron 300 hectares. Pour des surfaces de 
cet ordre de grandeur, il est plus pragma-
tique d’employer des méthodes éprouvées 
et de s’appuyer entièrement sur des rele-
vés empiriques. Les fastidieuses étapes de 
préparation des données et de modélisa- 
tion nécessaires à l’application des métho-
des dsm pour des régions aussi peu éten-
dues ainsi que les relevés de terrain et 
analyses pédologiques supplémentaires 
entraînent un surcoût que les mandants 
ne sont pas disposés à financer. A l’heure  
actuelle, les propriétés du sol ne sont pas 
relevées pour tous les horizons, même  
si les profils du sol sont déjà creusés. La 
taille de la région à cartographier et le re-
cours à de nouvelles méthodes d’analyse 
jouent dès lors un rôle central dans l’utili-
sation des nouvelles techniques.

La pis-ch est un projet intergénérationnel 
qui offre l’opportunité de promouvoir les 
innovations tout en évaluant exhausti-
vement leur utilité. La partie suivante dé-
taille comment développer la procédure 
de cartographie des sols sur la base des 
principes actuels (point 2.2, p. 36) et pré-
sente les étapes de travail dont la complé-
tion ou l’optimisation par des innovations 
techniques est à examiner (ill. 29, p. 77). 

Préparation des données de base 
L’analyse de l’ensemble des données géo-
graphiques et écologiques géoréférencées  
qui contiennent potentiellement des in-
formations sur les facteurs de formation 
des sols de la région d’étude constitue le 
point de départ d’un projet de cartogra-
phie des sols. Ces informations sont es-
sentielles pour l’établissement de la carte 
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conceptuelle qui fait l’objet d’une deuxiè-
me étape (ill. 29, p. 77). Il est également 
possible d’intégrer des données issues  
de l’acquisition directe et de la télédétec-
tion, notamment des données satellites 
multispectrales (Landsat, modis, Sentinel, 
etc.)177. Celles-ci fournissent directement 
des informations sur la surface des sols en 
jachère ainsi que des indications tempo-
relles différenciées sur l’exploitation des 
surfaces recouvertes par la végétation178.  
Des expériences avec des procédés de me-
sure géophysiques, notamment la spec-
trométrie gamma, ont par ailleurs été réa-
lisées à l’étranger179 : ceux-ci permettent 
de recenser au sol ou par avion les pro-
priétés physico-chimiques des couches 
supérieures sur toute la région d’étude. 
Ces procédés permettent, par exemple, 
d’identifier des différences dans le maté-
riau géologique parental. De telles infor-
mations à haute résolution sont très utiles 
pour l’élaboration de la carte conceptuelle. 

Elaboration de la carte conceptuelle :  
interaction entre pédologie de terrain  
et stratégie d’échantillonnage basée  
sur modèle 
Durant cette étape de travail, des spécia- 
listes de la cartographie des sols élabo-
rent une carte qui illustre l’incidence des 
principaux facteurs de formation des sols 
et les conditions pédologiques prévisibles 
dans la région définie à partir des infor-
mations environnementales disponibles 
et des premières informations du sol dont 
ils disposent. Cette carte est utilisée pour 
sélectionner les sites dont les sols doivent 
être étudiés de manière détaillée. Le re-
cours à un procédé de classification (par-
titionnement) des données environne-
mentales permet de subdiviser la région 
d’étude en sous-régions dans lesquelles 
l’on peut s’attendre à trouver des condi-
tions environnementales « relativement 
homogènes »172. 

Dans le cadre d’analyses de régression  
ou de procédés de classification sous con-
trôle, les données pédologiques – dès lors 
qu’elles sont disponibles en quantité suf-
fisante et présentent la qualité requise – 
sont combinées à des données géogra-
phiques et environnementales dans le but 
de générer des cartes pronostiques des 
propriétés pédologiques et des caractéris-
tiques de classification. Les cartographes 
disposent ainsi des informations néces-
saires pour élaborer la carte conceptuelle  
et déterminer les sites où seront réa-
lisés les forages et les études de profils.  
Il est, par ailleurs, possible de définir la 
précision des pronostics établis au moyen  
de méthodes statistiques et de la repré-
senter sous forme de cartes. Grâce à ces 
cartes de la qualité pronostique, les spé- 
cialistes de la cartographie peuvent sélec-
tionner les sites d’étude en fonction des 
objectifs poursuivis. 

Les informations du sol doivent être rele-
vées en priorité sur les sites pour lesquels 
les pronostics sont incertains. En ce sens, 
il peut être envisagé de recourir à une dé-
marche itérative afin de déterminer pro-
gressivement les sous-régions pour les-
quelles l’on dispose déjà de nombreuses 
données fiables sur la répartition spa- 
tiale des sols et celles pour lesquelles des 
relevés de profils supplémentaires sont 
nécessaires (flèches d’ill. 29, p. 77). 

Choix des sites de forage 
Les spécialistes de la cartographie s’ap-
puient sur des méthodes statistiques 
d’échantillonnage pour déterminer les si-
tes sur lesquels des forages doivent être 
réalisés. Celles-ci garantissent qu’un nom-
bre minimal de sites permettra de couvrir 
la fourchette de variation des unités de sol 
« homogènes » définies à partir de la carte 
conceptuelle. Selon la taille de la région de 
cartographie et la précision requise, il peut 
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s’avérer judicieux d’appliquer à nouveau 
une démarche itérative en étudiant le cas 
échéant d’autres sites, jusqu’à disposer de 
suffisamment de données environnemen-
tales pour garantir la couverture de l’en-
semble de la région (ill. 29, p. 77). 

Echantillonnage et analyse des propriétés  
et caractéristiques du sol : innovations 
techniques 
Le prélèvement et la préparation des 
échantillons de sols ainsi que l’analyse 
des propriétés pédologiques représentent 
l’une des étapes les plus coûteuses d’une 
démarche de cartographie des sols. En 
plus des estimations faites sur le terrain 
par les cartographes, les propriétés du sol 
sont aujourd’hui encore principalement 
déterminées en laboratoire au moyen de 
méthodes coûteuses de chimie par voie 
humide. Au cours de la dernière décennie, 
les innovations techniques ont aussi révo-
lutionné ce domaine. A l’étranger, des mé-
thodes d’analyse peu coûteuses sont ap-
pliquées aussi bien sur le terrain qu’en 
laboratoire pour déterminer les proprié- 
tés du sol les plus diverses. Les métho-
des spectroscopiques qui enregistrent la 
réflexion du spectre lumineux dans le do-
maine visible et infrarouge ont en parti-
culier été développées en vue d’une ap-
plication pratique180. Une fois étalonnées 
en laboratoire, les méthodes de spec- 
troscopie des sols permettent de réaliser –  
rapidement et à moindre coût – un nom-
bre considérable d’analyses. L’investisse-
ment initial nécessaire à la constitution 
de bibliothèques (nationales) de spectres 
est rapidement rentabilisé dès lors que le 
nombre d’échantillons traités est élevé.  
A l’échelle de l’Union européenne et du 
monde, de nombreux pays se sont déjà 
dotés de bibliothèques de spectres ou 
sont en passe de le faire48, 49. D’autres  
procédés de mesures spectroscopiques, 
comme la spectrométrie de fluorescence  

des rayons X (sfx), permettent de mesu- 
rer certaines propriétés spécifiques du 
sol181. Grâce à ces méthodes d’analyse, il 
est possible de recenser de manière pres-
que continue les propriétés pédologiques 
à différentes profondeurs. Le perfection- 
nement de la méthode de cartographie 
ouvre la voie à l’évaluation et à la mise en 
pratique des méthodes d’analyse citées 
ainsi que d’autres techniques novatrices.

Parallèlement au perfectionnement des 
méthodes d’analyse, se pose également la 
question d’une adaptation de l’infrastruc-
ture pour la cartographie de régions plus 
étendues. Les véhicules équipés d’un dis- 
positif de forage intégré, qui facilitent le 
prélèvement de carottes de forage et aug- 
mentent le nombre de forages par unité 
de temps, ont déjà été utilisés lors de pré- 
cédentes démarches de cartographie des 
sols. Pour améliorer l’efficience générale, 
il est néanmoins également nécessaire de 
se doter d’une infrastructure nationale dé-
diée à la logistique, à la préparation, aux 
analyses et à l’archivage centralisé des 
échantillons de sols – dans la perspective 
d’analyses ultérieures et de l’application 
de nouvelles méthodes d’analyses – afin 
de rationaliser au mieux ces étapes de tra-
vail et de les rentabiliser pour un nombre 
important d’échantillons de sol.

Analyse des profils pédologiques  
et cartographie 
L’optimisation de la qualité des relevés 
de terrain passe par la possibilité d’ana-
lyser de manière ciblée des échantillons 
composés en laboratoire ou de les étu-
dier in situ au moyen de méthodes no-
vatrices. Une telle approche permettrait 
d’étalonner et de contrôler les relevés de 
terrain. Jusqu’à présent, les propriétés  
pédologiques estimées (valeurs de terrain  
estimées) étaient généralement enregis- 
trées comme valeurs de classe (par ex. 

Illustration 29
Etapes de travail de la méthode 
de cartographie actuelle et  
développements techniques  
proposés174. 
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Préparer les données géo-
graphiques et environne-
mentales à disposition

Inspecter les lieux et évaluer 
les sites de profil

Elaborer la carte conceptuelle

Documenter les profils de sol

Elaborer les bases de la 
cartographie (carte de terrain)

Evaluer les sites de forage

Procéder aux relevés de surface

Contrôle de plausibilité

Contrôle final

Numérisation

Contrôle des données

2. Elaboration des bases

4. Assurance qualité

5. Evaluation

1. Préparation du projet

S’assurer la participation 
des parties prenantes

Définir les objectifs

Elaboration de produits 
adaptés aux besoins

3. Cartographie

– Compléter l’ensemble de données standard 
 selon la méthode fal24+ 
 > Chapitre 3.2, p. 71

– Produits raster supplémentaires adaptés aux 
 besoins des utilisateurs, qui peuvent être 
 différenciés selon les propriétés et les caracté-
 ristiques du sol ; démonstration de la fiabilité 
 des estimations basées sur des modèles

– Traitement de l’ensemble des données géo-
 graphiques et environnementales, y compris 
 celles provenant de l’acquisition directe et 
 de la télédétection, recours éventuel à un 
 procédé de mesure géographique 
– Procédé de classification surveillé (partition-
 nement) des données environnementales 
 dans les sous-régions 
– Cartes de pronostics des propriétés du sol  
– Concept d’échantillonnage itératif : méthode 
 statistique d’échantillonnage pour le choix 
 des sites 

– Application de nouvelles méthodes d’analyse 
 sur le terrain et en laboratoire
– Infrastructure: véhicules de forage, logistique 
 et préparation des échantillons de sol 
– Concept d’échantillonnage itératif : méthode 
 statistique d’échantillonnage pour le choix 
 des sites 
– Modèles géographiques, modélisation de 
 la répartition des propriétés du sol aux 
 différentes profondeurs 

– Masques de saisie standardisés en vue 
 de l’enregistrement numérique 
– Contrôle automatisé des règles 
– Règlement relatif au contrôle de plausibilité
– Contrôle automatisé selon modèle de données 
 de référence au niveau national

– Définition du projet
– Mise en place de l’organisation et 
 du financement
– Associations, propriétaires fonciers, 
 exploitants agricoles, communes 

– Evaluation des cartes d’application relatives 
 aux dangers menaçant le sol (exécution), 
 et utilisation durable de cartes avec fonctions 
 du sol, cartes avec caractéristiques inter-
 prétées, selon les intérêts des utilisateurs 

– Recueillir et évaluer des informations sur 
 les facteurs de formation des sols
– Dans quelles sous-régions s’attend-t-on à 
 trouver quels types de sols? Dans quelle 
 mesure les propriétés du sol sont-elles 
 connues? Où subsiste-t-il des lacunes?
– Choix des sites de profil en plusieurs étapes, 
 selon les lacunes identifiées en matière de 
 connaissances
– Relevé et description des profils de sol, 
 échantillonnage et analyses, documentation 
 iconographique

– Mettre à disposition les données cartographi-
 ques selon l’avancement des travaux
 – Choix de sites ciblés et représentatifs sur 
 la base des données cartographiques 
– Situation, propriétés du sol et caractéristiques, 
 indications concernant la variabilité
– Délimitation des surfaces présentant des 
 propriétés comparables (polygones)
– Etalonnage continu des relevés de terrain 
 et analyses en laboratoire

– Produits de base: Enregistrer au format 
 numérique les informations du sol relevées 
 sur le terrain
– Assurance qualité des informations du sol 
– Exactitude de la classification et des codes
– Plausibilité des informations du sol et de 
 leur rapport spatial aux unités de cartographie
– Vérification du contexte technique et spatial, 
 contrôle de qualité final

Etapes de travail d’une cartographie des sols selon la méthode fal24+ Perfectionnements

Documenter les emplacements 
de forage
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« faiblement pierreux ») et non pas comme 
valeurs métriques. Ce type de codification 
comporte un risque de perte d’informa- 
tion et rend difficile l’évaluation de séries 
chronologiques lorsque des schémas de 
codage sont modifiés. C’est la raison pour 
laquelle les valeurs estimées de terrain 
devraient à l’avenir être codifiées sous 
forme de valeurs métriques et assorties 
d’une indication concernant leur degré de 
précision50. Il est par ailleurs important 
que toutes les données provenant des car-
tographies de terrain soient documentées 
et enregistrées au format numérique. 

Le processus effectif de cartographie se 
déroule encore directement sur le ter-
rain – toutefois sur une base élargie. Des 
cartes illustrant des propriétés du sol en 
évolution constante peuvent être élabo- 
rées a posteriori au moyen de modèles de  
régression statistiques établis à partir  
d’un ensemble exhaustif de données de 
forage et de données environnemen- 
tales. Du fait des interactions itératives 
précitées entre la pédologie de terrain et 
une stratégie d’échantillonnage basée sur 
modèle, il faut s’attendre à ce que le pro-
jet soit à la fois plus long et plus onéreux 
qu’aujourd’hui pour les régions de petite  
envergure. En revanche, pour les régions  
de plusieurs milliers d’hectares, une ap- 
proche itérative peut s’avérer très effi-
ciente et minimiser le coût total par sur-
face cartographiée. 

Produits de base
La carte du sol fondée sur des polygones 
et les informations pédologiques recueil- 
lies à partir des profils étudiés constituent 
les produits de base généralement obtenus 
dans le cadre d’une cartographie des sols. 
Ils servent de référence pour différentes 
analyses axées sur les besoins des utili-
sateurs. Grâce à la modélisation des pro-
priétés du sol, il est également possible de 

générer des cartes raster afin de représen-
ter des propriétés pédologiques continues 
dans l’espace. De même, des valeurs limi-
tes et des produits cartographiques adap- 
tés peuvent être sélectionnés selon la pro-
blématique étudiée et le groupe de besoins 
défini. Par ailleurs, les pronostics relatifs 
à une propriété du sol peuvent être com-
plétés par une indication sur la fiabilité de 
l’estimation. Les cartes raster sont repro-
ductibles et peuvent être aisément actua-
lisées si de nouvelles informations du sol 
sont disponibles ultérieurement.

Etudes de cas axées sur le perfectionnement  
de la méthodologie de cartographie
Parmi les modifications et développe-
ments de la méthodologie de cartographie 
proposés, certains sont déjà très avancés 
sur le plan technique. Il demeure cepen-
dant indispensable qu’ils soient mis en 
pratique avant de pouvoir être intégrés à  
un projet cartographique. Dans cette pers- 
pective, ce n’est pas tant la poursuite  
des recherches qui prime, mais davan-
tage la mise en œuvre des applications 
techniques sur le terrain ou en laboratoire 
ainsi que le contrôle des démarches itéra-
tives précédemment décrites. Si des appa-
reils recourant à des méthodes d’analyse 
spectroscopique sont d’ores et déjà dispo-
nibles sur le marché, les instruments des-
tinés à équiper les véhicules de forage ou 
à numériser automatiquement les profils 
de forage en laboratoire sont en revanche  
encore rares. C’est pourquoi il est primor-
dial de réaliser des études de cas régio- 
nales pour évaluer en détail la mise en  
œuvre technique ainsi que le rapport 
coût/utilité de cet éventuel perfectionne-
ment de la cartographie des sols. Dans 
cette perspective, il convient de privilégier 
des régions d’étude suffisamment éten-
dues pour pouvoir évaluer de manière  
fiable les effets d’échelle et les facteurs de 
coûts y afférents. Dans le sillage des étu-
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des existantes50, 170, il est proposé que les 
options techniques suivantes s’offrant à la 
cartographie des sols soient testées dans 
le cadre d’une ou de plusieurs études de 
cas régionales menées en parallèle :

Analyse des besoins et recours à un ensemble 
minimal de données pédologiques 
Définition de l’ensemble de données re- 
quis pour une future cartographie du sol  
sur la base des principes élaborés dans la 
ST4 (points 2.1, p. 22, et 3.2, p. 71). Le but 
est de contrôler et de corriger l’ensemble  
de données retenu en intégrant divers 
groupes de besoins.

Développement de la méthode d’analyse  
et de l’infrastructure 
Il y a lieu de tester de nouvelles métho-
des d’analyse en vue de leur application 
sur le terrain et en laboratoire et de déter-
miner leur potentiel pour la cartographie 
des sols. Cette démarche s’inscrit dans le 
même cadre que les options d’améliora-
tion de l’infrastructure (échantillonnage, 
logistique, appareils et laboratoire). Le re-
cours aux méthodes traditionnelles ne 
donnant pas toujours entière satisfaction 
pour certaines caractéristiques du sol, il 
convient d’évaluer des solutions alternati-
ves à la méthode actuelle de prélèvement, 
de préparation et d’analyse des échantil-
lons ainsi que d’élaborer des fonctions de 
pédotransfert pour les sols suisses.

Modification de la procédure :  
établissement d’une carte conceptuelle  
et choix des sites d’analyse 
L’intégration et le traitement des données 
géographiques et environnementales ainsi  
que des données provenant de la télédétec-
tion et des travaux de terrain ouvrent de nou-
velles perspectives qu’il y a lieu d’analyser 
pour l’établissement d’une carte concep- 
tuelle. Par ailleurs, les coûts d’une telle 
procédure doivent être évalués, en déter-

minant pour plusieurs régions le rapport 
coût/utilité d’une démarche itérative lors 
de l’élaboration de la carte conceptuelle et 
de la sélection des sites à retenir pour les 
profils pédologiques et les forages.

Intégration des éléments jugés pertinents 
d’une méthodologie améliorée de cartographie 
des sols 
Il convient d’élaborer une étude de fai-
sabilité afin de tester l’application pra-
tique à grande échelle des améliorations 
apportées à la méthodologie de cartogra-
phie. Dans le cadre de l’étude de cas, l’or-
ganisation de projet doit prévoir une colla-
boration interdisciplinaire. En raison des 
enjeux financiers en présence, la pis-ch 
doit être fondée sur une méthode éprou-
vée et aussi récente que possible. La col-
lecte et l’évaluation des données de base 
occasionnent à elles seules des coûts fixes  
importants – de l’ordre de 400 francs par 
hectare pour une cartographie à grande  
échelle – qui risquent de faire rapidement  
exploser le budget des projets cartogra- 
phiques qui sont généralement relative- 
ment modestes50. Par suite, il est recom-
mandé de sélectionner des régions net-
tement plus étendues qu’actuellement. 
L’allongement probable de la durée de 
traitement, la réalisation d’analyses du sol 
complémentaires pendant le processus 
de cartographie et l’adoption éventuelle 
d’une démarche itérative pour les travaux 
de terrain peuvent également accroître les 
coûts. En contrepartie, la mise en œuvre 
d’une telle procédure ouvre la voie à cer-
taines économies.

 Economies d’échelle dans la préparation 
des données de base : les coûts fixes grè-
vent moins le budget global lorsqu’il s’agit 
de traiter des régions étendues.
 Economies grâce à l’application de nou-

velles méthodes d’analyse, à l’optimisa- 
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tion de l’infrastructure et aux économies 
d’échelle lors de l’analyse (à budget égal,  
il est possible d’analyser un plus grand 
nombre d’échantillons de sol).
 Précision variable de la cartographie 

dans des régions présentant une faible ou 
une forte variabilité, et économies possi- 
bles grâce à l’utilisation de modèles pour 
le choix des sites d’échantillonnage.

3.4 Régions prioritaires et échelle 

Les objectifs ou problématiques suscep-
tibles d’entrer en ligne de compte au plan 
national et cantonal en ce qui concerne  
les régions à cartographier en priorité  
varient au gré des priorités politiques. 
Quoi qu’il en soit, les régions prioritaires 
doivent être définies dans le cadre d’une 
démarche participative impliquant l’en-
semble des parties prenantes. L’illustra-
tion 30 (p. 80) présente, par exemple, des 
surfaces situées dans des paysages do-

minés par les zones urbaines qui sont très 
exposées à un risque d’urbanisation. Le 
tableau 8 (p. 81) offre une vue d’ensemble 
des autres problématiques et intérêts pou-
vant être considérés dans la définition des 
régions prioritaires. 

La question de l’échelle est pour ainsi dire 
indissociable de la région à cartographier. 
De nombreux utilisateurs se sont habitués à 
la précision des cartes détaillées du sol réa-
lisées au 1:5000. Plus grande est l’échelle,  
plus la résolution des informations du sol 
et leur référence spatiale le sont aussi. 
Si l’on s’en tient aux intérêts des utilisa-
teurs, c’est ce degré de précision qui est en 
principe souhaité à l’échelle du territoire  
(point 2.1, p. 22). Par ailleurs, les infor-
mations géographiques devraient idéale-
ment présenter la même résolution – en 
effet, l’interprétation des données s’avère  
compliquée si l’on se réfère à une mo- 
saïque d’échelles différentes. Des cartes  

Illustration 30
Régions prioritaires possibles 
pour la cartographie des sols : 
sols situés aux abords des pay- 
sages dominés par les zones  
urbaines (critère : « pression  
urbaine »).

 paysages dominés par des  
 zones urbaines et villes

 zones tampons aux abords  
 des zones urbaines

Source : A. Keller, Agroscope.
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détaillées du sol au 1:5000 existent prin-
cipalement pour des régions du Pla- 
teau suisse. Pour les régions alpines ou le 
Jura, les cartes détaillées, et même les car-
tes réalisées à des échelles allant jusqu’au 
1:50 000, sont rares. Les terrains raides et 
impraticables présentent généralement 
des propriétés extrêmement variables, ce 
qui rend les investissements nécessaires 
à l’établissement de cartes détaillées très 
élevés. En outre, il est presque impossible  
d’y mener à bien des travaux de terrain 
sur une superficie étendue comme requis 
dans la méthode de cartographie détaillée. 
C’est pourquoi il convient d’envisager 
d’autres échelles voire d’autres méthodes 
pour certaines régions et/ou utilisations. 
Ces conclusions corroborent celles d’aut-
res études22, 50, 170. 

3.5 Calendrier

La mise en place d’une pis-ch doit rai-
sonnablement s’effectuer par étapes. Dans 
l’optique du perfectionnement méthodo-
logique, les études de cas précitées doi-
vent être menées parallèlement aux pro-
jets de cartographie en cours. Afin de ne 
pas perdre un temps précieux, il est in-
dispensable que la collecte continue d’in-
formations du sol se poursuive dans les 
années à venir à l’aide de la méthode de 
cartographie actuelle (fal24+20) et qu’il 
soit recouru en temps opportun à des in-
novations techniques transposables dans 
la pratique et éprouvées sur le terrain. 
Préserver le savoir-faire pratique des car-
tographes au fil des différentes étapes et 
promouvoir le transfert de connaissan-
ces à l’intention des générations futures 

Tableau 8
Définitions possibles de régions 
prioritaires, selon les problé- 
matiques propres à différents 
groupes de besoins.

Question/Thème Région prioritaire

Surfaces d’assolement Plateau suisse : la priorité est donnée aux régions  
 soumises à une forte pression urbaine et présentant  
 une déclivité inférieure à 18 %  

Améliorations foncières et renouvellement des drainages Régions drainées et sols saturés d’eau 

Acidification des sols forestiers  Plateau suisse, Alpes et Préalpes présentant des  
 matériaux parentaux de nature siliceuse  

Apports de fertilisants et de polluants dans les eaux  Bassins versants des lacs intérieurs,  
 zones tampons aux abords des lacs qui sont aérés,  
 zones tampons aux abords des cours d’eau,  
 principalement sur le Plateau suisse 

Exploitation forestière et choix des essences  Plateau suisse, Jura, Préalpes 
respectueux du sol 

Changement climatique : risque de sécheresse Bassins versants ayant tendance à s’assécher,  
 zones d’irrigation, Jura, Valais 

Utilisation de matériaux d’excavation pour  Sols anthropiques 
améliorer des sols altérés 

Changement climatique : ressource en eau Alpes, Préalpes 

Gestion des sols marécageux altérés Anciens marais, aujourd’hui remis en eau 

Risques naturels Alpes, Préalpes
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constituent des enjeux tout aussi primor-
diaux. Pour l’heure, il est encore difficile  
d’apprécier l’impact des développements  
techniques proposés sur la durée et les 
coûts de la cartographie. Si l’on tient 
compte des recommandations formulées 
et d’une augmentation des capacités car-
tographiques à la faveur de conditions- 
cadres fiables pour le secteur privé, la 
durée nécessaire à la cartographie des 
sols dans les régions de plaine est estimée 
à une vingtaine d’années (ill. 31, p. 82). 

Les développements techniques proposés 
dans le cadre des études de cas (parallèle-
ment aux projets de cartographie en cours) 
prendront environ cinq ans. Des directi-
ves méthodologiques spécifiques aux ré-
gions de Suisse dans lesquelles peu d’ex-
périences ont été menées (par ex. régions 
d’estivage) ainsi que d’autres innovations 
techniques pourront par ailleurs être inté- 
grées dans un manuel de projet (gestion 

des différentes versions des méthodes) 
selon un calendrier prédéfini. 

La mise en place d’une pis-ch nécessite 
l’implication de nombreux experts justi-
fiant d’une expérience en cartographie 
ainsi que de spécialistes des outils dsm 
et d’autres disciplines. Avec la méthodo-
logie de cartographie actuelle, les capa-
cités à disposition en Suisse permettent 
de cartographier environ 10 000 hectares 
par an. Réaliser une cartographie des sols 
à l’échelle du territoire (plus d’un milli-
on d’hectares) sur une vingtaine d’années  
requiert pratiquement de décupler ces ca- 
pacités. Outre l’infrastructure, des capa-
cités doivent également être progressi-
vement développées afin de former de 
nouveaux spécialistes. Le secteur privé  
peut être rapidement en mesure de le  
faire, dès lors qu’il dispose d’un volume 
de commandes bien défini et d’une sécu- 
rité de planification. Dans l’histoire ré- 

Illustration 31
Calendrier possible pour la réali-
sation d’une pis-ch. 

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

20
27

20
28

20
29

20
30

20
31

20
32

20
33

20
34

20
35

20
36

20
37

20
38

20
39

20
40 …

Mise en place de l’infrastructure

Etapes de travail

Perfectionnements méthodologiques : 
études de cas

Développement des capacités (formation)

Manuel de projet 

Zones de montagne II – IV

Zone des collines, zone de montagne 1

Région d’estivage

Sols restants dans les régions de plaine, 
y compris sols forestiers

Surfaces d’assolement

Régions prioritaires
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cente, la gestion des sites pollués et du 
fonds otas qui participe au financement 
de l’assainissement des sites contaminés 
peuvent être cités à titre d’exemple. Paral- 
lèlement à l’expérimentation pratique des 
développements méthodologiques, il est 
indispensable d’élaborer l’infrastructure  
requise (point 3.3, p. 72) dans le secteur pu- 
blic ou privé. En effet, celle-ci ne doit pas 
obligatoirement être mise à disposition 
par les organes responsables de la pis-ch. 

Selon les estimations actuelles, l’une des 
tâches les plus urgentes consiste à délimi-
ter de manière uniforme les sda sur la base 
d’une carte des sols. Dès lors, il apparaît  
judicieux de cartographier les sda poten- 
tielles lors d’une première étape (ill. 31,  
p. 82). Pour mettre à disposition des don- 
nées pédologiques étendues, il est recom-
mandé que les autres sols des régions de 
plaine, y compris les sols forestiers, soient 
cartographiés lors d’une deuxième étape. 
En raison de l’intensité de l’exploitation 
agricole et forestière desdits sols, il est op-
portun que la zone des collines et la zone 
de montagne 1 fassent l’objet d’une troi- 
sième étape et les zones de montagne 2 
à 4 d’une quatrième. La cinquième étape 
sera consacrée à la cartographie de la zone 
d’estivage. Du fait de sa taille importante 
et du peu de temps concédé pour l’étudier 
en raison des contraintes liées à l’altitu-
de, il est recommandé de commencer cette 
étape au plus vite même si celle-ci doit se 
chevaucher avec les étapes deux à quatre. 
Du reste, ce chevauchement s’avère éga-
lement judicieux du point de vue des res-
sources en personnel dans la mesure où il 
peut contribuer à fidéliser les spécialistes 
sur le long terme. En effet, si ceux-ci peu-
vent uniquement travailler sur le terrain 
pendant l’été durant plusieurs années, il 
faut s’attendre à une forte fluctuation du 
personnel et donc à une perte importante 
de savoir-faire et d’efficacité.

3.6 Plateforme d’information

En tant que plateforme d’information et 
de services, la pis-ch constitue une plaque 
tournante pour les informations du sol et 
les produits interprétés. Elle a pour objec-
tif de couvrir les besoins en informations 
des différentes parties prenantes. Le sys-
tème d’information spécialisée nabodat, 
destiné aux autorités fédérales et canto-
nales, qui offre un accès limité aux équi-
pes de recherche et au public, constitue 
un élément central de la gestion et du re- 
groupement des données pédologiques. 
En complément, il y a lieu de conce-
voir une plateforme Internet permet-
tant aux utilisateurs d’informations du sol 
de consulter – sans restriction d’accès – 
les informations du sol disponibles et les 
principales méta-informations. Une telle  
plateforme d’information peut être régu-
lièrement enrichie par certaines infor-
mations du sol provenant de nabodat. La 
pis-ch doit être placée sous l’égide d’un 
organe central qui assure la coordination 
spécialisée et le transfert de connaissan-
ces tout en prodiguant des prestations de 
formation et de conseil en Suisse. 

L’ isric (point 2.5, p. 47) et l’initiative de 
recherche « BonaRes » (le sol comme res-
source durable pour la bioéconomie, 
www.bonares.de, en allemand) lancée par  
le ministère allemand de la Formation  
et de la Recherche (bmbf) peuvent à cet 
égard être cités en référence. « BonaRes » 
a pour objectif d’élargir les connaissances 
scientifiques relatives aux écosystèmes du 
sol, d’améliorer la productivité des sols et 
leurs autres fonctions et de développer  
de nouvelles stratégies pour leur utili-
sation et leur exploitation durables. Ce 
portail a pour vocation d’aider les cher-
cheuses et chercheurs, les propriétaires 
fonciers et les responsables politiques à 
mieux évaluer les répercussions des déci-
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sions déjà adoptées ou devant l’être. Dans  
la perspective de la création d’une pis-ch, 
l’exemple offert par « BonaRes » démon- 
tre clairement qu’une telle plateforme est 
bien plus qu’une simple plaque tournante  
pour les données pédologiques et que des 
instruments d’évaluation des risques pour 
le sol et des fonctions du sol ainsi que des 
services appropriés y trouvent parfaite-
ment leur place. 

3.7 Conclusion

La mise en place d’une pis-ch telle qu’elle  
est ici recommandée joue un rôle déter-
minant dans le bon fonctionnement du 
cycle de création de valeur des informa-
tions du sol. Plaque tournante pour les 
données pédologiques et les produits in-
terprétés qui en découlent, elle a pour but 
de répondre aux besoins en informations 
des différentes parties prenantes. La pis-
ch doit pouvoir fournir des renseigne-
ments exhaustifs sur les propriétés et les 
caractéristiques du sol offrant différents 
niveaux de résolution spatiale. Elle doit 
en outre mettre à disposition – tant pour 
les sols agricoles que forestiers – des in-
formations spécifiques et interprétées par 
thème permettant d’évaluer les fonctions 
du sol (y compris les sda) et les risques 
qu’il encourt. 

Bien que la pis-ch soit un projet inter-
générationnel, elle devrait se traduire 
par une nette plus-value en l’espace de 
quelques années. Elle offre l’opportunité 
de promouvoir des innovations tout en 
évaluant exhaustivement leur utilité. La 
Suisse dispose d’une méthode évoluée et 
largement éprouvée pour relever, analyser 
et représenter sous diverses formes les in-
formations du sol. Au cours des deux der-
nières décennies, de nouvelles méthodes 
scientifiques et techniques ont néanmoins 
été développées dans certains domaines 

de la pédologie. Sur la base des quatre  
piliers (analyse des besoins et instru-
ments, méthode de cartographie des sols 
et infrastructure, régions prioritaires et 
échelles, plateforme d’information) qui 
ont été définis pour la mise en œuvre 
d’une pis-ch, il est recommandé de pour-
suivre le développement des techniques 
cartographiques et de les évaluer sur le 
terrain au moyen d’études de cas régiona-
les. Pour que ces améliorations puissent 
porter leurs fruits en termes d’économies, 
la taille des régions à cartographier devra 
être soigneusement étudiée. Il est estimé 
que la cartographie nationale des sols de 
plaine nécessitera une vingtaine d’années. 
Au-delà de la mise en œuvre des inno-
vations techniques, il importe donc éga-
lement d’accroître les ressources en per-
sonnel grâce à une formation ciblée et de 
promouvoir la coordination et la colla-
boration entre les différentes disciplines 
spécialisées. 
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4.1 Analyse approximative des coûts  
et bénéfices 

La valeur ajoutée d’une cartographie na- 
tionale des sols n’apparaît pas immédiate-
ment, mais peut être estimée à partir des 
scénarios établis afin de réduire les risques  
menaçant le sol et d’optimiser son utilisa-
tion durable, ainsi que des réflexions en-
gagées autour des coûts de prévention ou 
de réhabilitation95. Les cartes des sols et 
des applications offrent, par exemple, la 
possibilité de mettre en œuvre une ferti-
lisation optimisée et adaptée aux condi-
tions locales et permettent de réduire la 
contamination des cours d’eau due aux 
intrants et aux polluants et, par voie de 
conséquence, les coûts liés au traitement 
de l’eau potable. Faute d’informations du 
sol disponibles au plan national, cette  
utilité indirecte des fonctions du sol de-
meure difficile à évaluer, et c’est donc l’uti-
lité directe du sol qui est généralement 

prise en considération (ill. 32). Une procé-
dure d’évaluation économique vise dans 
la mesure du possible à intégrer toutes les 
valeurs des fonctions du sol ou leur contri-
bution aux Services écosystémiques (ses). 
Ceci implique de prendre en compte non 
seulement les biens résultant de l’exploi- 
tation du sol, comme le rendement des cul- 
tures agricoles, mais aussi ceux qui sont 
librement utilisables et pour lesquels il 
n’existe aucun marché95, 182. Les procédu-
res d’évaluation économique des ses ne 
font pas l’unanimité et les avantages et in-
convénients qu’elles présentent sont sou-
mis à controverse182–184. Les évaluations 
économiques s’articulant autour des ses 
et quantifiant les coûts inhérents à l’évi-
tement des risques permettent expressé-
ment à la société d’appréhender la valeur 
du sol en termes monétaires185–187. 

Plateforme d’information des sols suisse (PIS-CH) –  
un investissement rentable 

4

Champs cultivés

Céréales :   65 dt/ha

ou colza :   35 dt/ha

ou betteraves sucrières : 900 dt/ha

ou pommes de terre : 450 dt/ha 

Prairies

Lait : 6500 l/a

ou fromage :   310 kg/a

ou viande :   560 kg/a 

Forêts

Recettes du bois d’environ CHF 70

Illustration 32
Utilité directe du sol (sélection, 
données par hectare et par an).

Photos : Observatoire national des sols 
de la Suisse.
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De telles considérations peuvent compléter 
les arguments éthiques188 et culturels103, 189 
quant à la signification du sol en tant que 
base d’existence pour les hommes, la fau-
ne et la flore. Le pnr 22 mettait déjà en ex-
ergue le fait que les « hommes de la société 
moderne ont besoin que leur gestion du 
sol soit orientée »188, et qu’il était nécessai-
re qu’une nouvelle relation au sol, au sens 
d’un développement durable, soit éta-
blie103. « Le semeur » de Vincent van Gogh 
constitue aussi une représentation sym-
bolique des liens étroits existants entre  
les hommes, les denrées alimentaires et le 
sol, et illustre leur dépendance vis-à-vis 
de ces derniers. La société de services ac-
tuelle et les rayons toujours plus remplis 
des supermarchés semblent avoir occulté 
ce rapport conscient à la terre. Le bilan 
coûts/bénéfices d’une cartographie natio-
nale des sols proposé ci-après vise en pre-
mier lieu à mettre en lumière les multi- 
ples utilités des sols pour la société et leur 
importance en tant que base d’existence 
pour l’humanité. Les valeurs monétaires 
des scénarios d’évaluation ne revêtent 
qu’une importance secondaire.

4.2 Exemple de valeur ajoutée générée  
par les informations du sol

La corrélation existant entre les béné-
fices d’une cartographie des sols et la va-
leur ajoutée qui s’en dégage a été analysée 
à l’aune de dix domaines thématiques. 
L’estimation de ces bénéfices s’appuie sur 
des hypothèses très conservatrices quant 
aux variables clés des domaines concer- 
nés. Cette approche permet d’apprécier 
la valeur ajoutée minimale qu’une car-
tographie nationale des sols générerait 
approximativement pour la société. Les 
différents scénarios retenus pour en ef-
fectuer un calcul simplifié sont également 
décrits ci-après190. Au-delà des domaines 
étudiés, les bénéfices d’une cartographie 
des sols rejaillissent aussi sur d’autres 
thèmes en lien avec l’environnement (tab. 
2, p. 24–25). C’est en mettant en évidence  
les bénéfices supplémentaires en résul-
tant dans d’autres domaines environne-
mentaux que l’on révélera l’ampleur de 
la valeur ajoutée financière apportée par 
une cartographie des sols. 

Economies sur le traitement de l’eau potable 
grâce à la fonction de filtration du sol
En Suisse, grâce à la qualité du sol et à sa 
fonction de filtration, une grande partie 
des eaux de source et des nappes souter-
raines peuvent venir alimenter le réseau 
d’eau potable sans avoir à subir de trai-
tement préalable. Cependant, des quan-
tités excessives de fertilisants et/ou de 
polluants peuvent altérer la fonction de 
filtre et de tampon du sol au point qu’il 
soit impossible de renoncer à un traite-
ment préalable. C’est principalement dans 
les régions où l’on pratique une agricul-
ture intensive que les eaux de profondeur 
dépassent les valeurs limites en nitrates 
et pesticides191,192. Une cartographie des 
sols à l’échelle du territoire contribuerait 
à préserver la capacité de filtration natu-

Illustration 33
Culture du sol : « Le semeur »,  
Vincent van Gogh, 1888,  
huile sur toile.

Source : Fondation Hahnloser/Jaeggli, 
Musée des beaux-arts de Berne. 
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relle du sol et permettrait dès lors son uti-
lisation sur des sites spécifiques.

A partir des cartes du sol, il est possible 
de dériver des cartes d’application ren-
dant compte de la fonction de filtre et de 
tampon de chaque type de sol et pouvant 
servir de bases de planification pour une 
exploitation agricole respectueuse des 
conditions locales. Ces informations per-
mettraient de réduire les apports de fer-
tilisants et de polluants dans les eaux de 
source et/ou les eaux souterraines et, ce 
faisant, de diminuer d’au moins 10 à 15% 
les coûts de traitement de l’eau potab-
le en Suisse. Si l’on part du principe que 
les coûts de traitement de l’eau potable  
seraient approximativement divisés par 
deux sur le Plateau suisse, les économies 
réalisées atteindraient de 7 à 10 millions 
de francs par an selon les hypothèses for-
mulées190. 

Réservoir d’eau pour une irrigation  
performante
Les précipitations n’étant pas en mesure  
de couvrir les besoins en eau des cultures 
agricoles, près de 55 000 hectares de ter-
rain sont irrigués en Suisse, principale- 
ment dans certaines régions du Plateau 
suisse, de Suisse romande et dans quel-
ques val-lées alpines. La quantité d’eau 
nécessaire à l’irrigation s’élève à près de 
144 millions de mètres cubes par an193. 
Sous l’effet du changement climatique,  
il est à présumer que ces quantités con- 
tinueront à l’avenir de progresser. Pour 
mieux cibler ces besoins et améliorer  
l’efficacité de l’irrigation, il est indis- 
pensable de disposer de connaissances 
étendues et détaillées sur le sol et ses pro-
priétés à différentes profondeurs.

En supposant que les cartes de base des 
propriétés du sol permettent de privilé-
gier des cultures et un travail du sol mieux  

adaptés aux conditions locales et d’opti-
miser ainsi l’irrigation sur 20 à 30% des 
surfaces actuellement irriguées, l’on éco-
nomiserait une quantité d’eau de l’ordre 
de 3 ou 4% de la consommation annuelle  
en eau potable de la Suisse. Selon les  
hypothèses formulées190, la cartographie 
des sols permettrait ainsi d’économiser 
environ 2 à 5 millions de francs par an. 

Base de planification et de renouvellement 
des drainages
Des années 1880 jusqu’au tournant du mil- 
lénaire, la Suisse a mené à bien des pro-
jets de drainage et d’améliorations fonciè- 
res de grande envergure. Au total, près de  
192 000 hectares de surfaces agricoles ont  
ainsi été drainés. Nombre de ces systèmes  
de drainage devront être renouvelés dans  
les dix à quinze prochaines années. Les 
coûts de ce renouvellement sont estimés 
à quelque 25 000 francs par hectare194. 
Des connaissances étendues et détaillées 

Illustration 34
Signe de compaction du sol après 
de fortes précipitations sur des 
terres arables en Suisse. 

Source : T. Keller, Agroscope.
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sur le sol et ses propriétés permettront 
de renouveler les systèmes de drainage 
et d’en planifier de nouveaux de manière  
ci-blée, ou éventuellement de renoncer  
à de tels équipements si les conditions  
pédologiques ne s’y prêtent pas. La carto-
graphie des sols livre des informations es-
sentielles pour réaliser cette démarche. 

Sur la base d’une analyse des surfaces 
pour le canton de Zurich, il est estimé que 
les informations issues de la cartographie 
des sols permettront d’optimiser les pro-
jets de renouvellement et d’installation 
de systèmes de drainage. Concrètement, il 
sera possible de renoncer au renouvelle-
ment des systèmes de drainage, ou de pla-
nifier plus efficacement les nouvelles ins- 
tallations grâce à des cartes du sol, sur 
environ 10 à 30% des surfaces actuelle-
ment drainées. Selon les hypothèses for-
mulées190, les économies réalisées dans le 
cadre de la planification de projets, et donc 
les avantages financiers apportés par la 
cartographie des sols, sont estimées à près 
de 11 à 34 millions de francs par an.

Aération des lacs rendue superflue  
par la fonction de régulation des sols 
Les lacs entretiennent des relations étroi- 
tes avec leur environnement. Sous l’effet 
de l’exploitation agricole, des quantités 
importantes d’éléments fertilisants peu-
vent polluer les eaux, entraîner une sur-
fertilisation voire, dans le pire des cas, une 
sous-oxygénation et porter ainsi atteinte 
à l’autorégulation naturelle et à la diver-
sité des espèces propres aux milieux la-
custres. L’équilibre écologique d’un lac ne 
peut être restauré qu’au prix de mesures 
aussi fastidieuses qu’onéreuses. Dans le 
cas du lac de Baldegg et du lac de Hall-
will sur le Plateau suisse, il a fallu com-
biner des mesures internes (par ex. aéra- 
tion artificielle) et des mesures exter-
nes au niveau du bassin versant (adapta- 

tion de la fertilisation et du travail du sol). 
Pour une mise en œuvre ciblée, il est in-
dispensable de disposer de connaissances 
détaillées sur les sols des bassins versants 
situés aux abords des lacs.

Si l’on utilisait des cartes de base des pro-
priétés du sol afin d’adapter pendant dix 
ans l’exploitation agricole aux conditions 
locales dans les bassins versants des lacs 
de Baldegg et de Hallwill et si l’on pro-
cédait à une fertilisation tenant compte 
de la fonction de régulation des sols, les 
coûts d’aération des lacs pourraient être 
réduits de 10 à 30%. Selon les hypothè-
ses formulées190, il est estimé que la carto-
graphie des sols se traduirait par des éco-
nomies atteignant entre 2 et 5 millions de 
francs sur dix ans.

Diminution des dommages dus  
à l’érosion des sols
Selon les modèles de calcul, les terres ara-
bles perdent en moyenne près de 2 ton-
nes de terre fine par hectare et par an. Des 
connaissances détaillées sur les sols pour-
raient contribuer à minimiser le risque 
d’érosion en adaptant à la fois les cultures, 
la fertilisation et le travail du sol aux con-
ditions locales (point 2.8, p. 64).

Si la mise à disposition de cartes d’ap-
plication permet d’adapter le mode d’ex-
ploitation et le travail du sol aux conditions 
locales et de minimiser ou de prévenir 
l’érosion du sol sur près de 20 à 30% des 
terres arables menacées par l’érosion en 
Suisse, les gains financiers résultant d’une 
cartographie des sols pourraient, selon les 
hypothèses formulées190, se chiffrer à près 
de 10 à 15 millions de francs par an.

Diminution des dommages dus  
à la compaction des sols
La compaction altère la qualité du sol et 
implique des conséquences à long ter-
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me particulièrement dramatiques pour le 
sous-sol (point 2.8, p. 64). Les sols com-
pactés peuvent notamment augmenter 
le risque d’érosion lié au ruissellement  
accru des eaux de surfaces, réduire la pro-
duction végétale et restreindre la recharge  
des nappes phréatiques (ill. 34, p. 87), ce 
qui amoindrit le rendement et limite le 
choix de cultures.

En Suisse centrale, près d’un tiers des sols 
agricoles sont compactés195. La situation  
est probablement similaire dans d’autres  
régions suisses. Aux baisses de rendement  
s’ajoutent encore les coûts inhérents à la  
hausse de la consommation d’énergie né- 
cessaire au traitement et à l’exploitation  
des sols compactés ainsi que d’autres coûts 
induits190, 196. Si l’on estime à seulement 
5% les pertes de rendement sur un tiers 
des surfaces dédiées aux céréales et aux 
cultures sarclées, les dommages annuels  
se chiffrent entre 6,6 millions (céréales) 
et 11,3 millions de francs (céréales et cul-
tures sarclées). Cependant, si le recours à 
des informations du sol plus fiables et à 

des données sur l’humidité du sol (instru-
ment terranimo; point 3.7, p. 84) permet-
tait de diviser, ne serait-ce que par deux 
les surfaces compactées, le montant des 
dommages pourrait diminuer d’environ  
4 à 6 millions de francs par an.

Capacité de rétention des nutriments :  
utilisation optimisée des engrais minéraux 
Chaque année, l’agriculture suisse épand 
près de 50 000 tonnes d’azote (N) et 10 000 
tonnes de phosphore (P) sous forme d’en-
grais minéraux75. Le surplus d’azote peut 
entraîner des émissions d’ammoniac dans 
l’air et une pollution des nappes phréa-
tiques par les nitrates. Le surplus de phos-
phore peut contribuer à la prolifération 
des algues et des plantes dans les lacs. 

Les cartes d’application mettent en évi-
dence la capacité de rétention des nutri-
ments des sols et fournissent des indi-
cations précieuses pour la sélection de 
cultures adaptées aux conditions locales. 
La mise à disposition de telles bases de pla- 
nification et d’informations sur la teneur 
en nutriments des sols permet d’optimi-
ser la fertilisation selon les conditions du 
milieu et de réduire encore le recours aux 
engrais minéraux. En supposant qu’une 
telle démarche diminue de 10 à 20% les 
dépenses liées à l’utilisation d’engrais 
minéraux, la cartographie des sols per-
mettrait d’économiser, selon les hypothè-
ses formulées190, environ 15 à 30 millions 
de francs par an.

Protection des sols organiques et  
prévention des gaz à effet de serre 
Au total, les sols stockent une plus grande  
quantité de dioxyde de carbone (C) sous 
forme de substance organique (humus) 
que les forêts ou l’atmosphère. A l’état 
naturel, les réserves de carbone de nom-
breux sols sont équilibrées. Les marais  
accumulent même sur des millénaires 

Economics of Land Degradation 

La dégradation des sols est un problème mondial dont les conséquences se font particulière-

ment ressentir dans les pays pauvres. Bien que le sol constitue la base de l’existence sur 

la Terre, les mesures déployées jusqu’à présent en faveur d’une utilisation durable des sols 

s’avèrent insuffisantes. Telles sont du moins les conclusions d’une équipe de scientifiques 

intervenant à travers le monde qui a étudié douze pays et régions – parmi lesquels l’Inde, 

l’Argentine et de vastes régions d’Afrique et d’Asie centrale91. Leurs résultats fondés sur des 

cartes satellites livrent un constat sans appel : à l’échelle mondiale, 33% des prairies, 25% 

des terres arables et 23% des surfaces boisées se sont dégradées au cours des trois derniè-

res décennies. A l’échelle planétaire, les sols d’environ 30% des terres émergées – espace 

vital de quelque 3,2 milliards d’êtres humains – subissent des dégradations significatives. 

Les coûts correspondants s’élèvent à près de 300 milliards d’euros par an. L’étude démontre 

également que la prévention de la dégradation des sols s’avère nettement moins coûteuse 

que leur réhabilitation. Chaque dollar investi aujourd’hui dans la protection du sol permet-

trait à l’avenir d’en économiser cinq sur la réparation des dommages91.
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du carbone sous forme de tourbe (ill. 35, 
p. 90). Si les marais libèrent ces réserves 
de carbone, par exemple à l’issue d’un 
assèchement (libération de CO2 par la res- 
piration microbienne), les sols se trans-
forment en source de CO2 et contribuent 
considérablement au changment clima-
tique. En outre, les sols exploités à des fins 
agricoles dégagent d’importantes quan-
tités d’oxyde d’azote, un gaz ayant un ef-
fet de serre très puissant. A ce jour, les ré-
serves de carbone des sols sont encore  
largement méconnues197. En disposant, 
pour une surface étendue, d’informations 
à haute résolution spatiale sur les réser-
ves de carbone, il serait possible d’identi-
fier les sites présentant de vastes réserves 
de carbone, sur lesquels une modification 
de la gestion du sol réduirait de manière 
substantielle les émissions de gaz à effet 
de serre.

En Suisse, les marais asséchés libè- 
rent actuellement près de 700 000 tonnes 

d’équivalents CO2 de gaz à effet de serre 
par an sur une surface d’environ 20 000 
hectares198. Si l’on procédait, sur la base 
des informations pédologiques fournies 
par une carte du sol, à la remise en eau 
d’environ un dixième à un tiers des sols 
concernés et que l’on y privilégiait une 
exploitation très extensive, l’humus se-
rait préservé et les émissions de CO2 dans  
l’atmosphère diminueraient de 230 000 
tonnes. Avec un prix moyen de 72 euros 
la tonne, le CO2 compensé représenterait 
une contre-valeur comprise entre 6 et 18 
millions de francs par an190.

Préserver les sols fertiles pour la production 
de denrées alimentaires 
Sur le Plateau suisse, près de 90% des 
surfaces nouvellement urbanisées sont 
d’anciennes surfaces agricoles. Dans les 
régions de montagne, on observe parallè- 
lement une expansion des surfaces boi-
sées (embroussaillement et régénération 
de la forêt) due à un recul de l’exploita- 
tion7. Une cartographie nationale des sols 
constitue à cet égard une base essentielle  
pour protéger et maintenir la production  
de denrées alimentaires et mettre en place  
une planification durable en matière de 
sécurité alimentaire (point 2.7, p. 61).

En s’appuyant sur les classes d’aptitude 
culturale définies dans la cartographie des 
sols, les responsables de l’aménagement 
du territoire peuvent en effet préser-
ver les surfaces agricoles productives en 
choisissant de convertir plutôt des sols de 
moindre valeur en nouvelles zones à bâtir.  
Si l’on part du principe que ce sont prin-
cipalement les meilleures surfaces agrico-
les qui ont été imperméabilisées jusqu’à 
présent, un développement intérieur ciblé  
permettrait de réduire d’environ 10 mil-
lions de francs par an le montant des dom-
mages encourus en matière de production 
de denrées alimentaires190. Cela corres- 

Illustration 35
Sol marécageux labouré en  
profondeur et drainé. Suite au 
drainage, les sols organiques  
deviennent des sources de car- 
bone et contribuent notablement 
au changement climatique. 

Photo: G. Brändli, U. Zihlmann, Agro- 
scope; A. Chervet, lanat Berne.
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pond à une surface permettant appro-
ximativement de nourrir entre 6000 et 
19 000 personnes (populations respectives 
des villes de Rothenburg LU et d’Aarau).

Diminuer le risque de crue grâce  
à la capacité de rétention d’eau des sols
Selon les propriétés du sol et l’utilisation  
qui en est faite, les pores du sol peuvent ab-
sorber plusieurs centaines de litres d’eau  
par mètre carré. Grâce à leur importante 
capacité de rétention d’eau, les sols intacts 
jouent dès lors un rôle décisif dans la pré-
vention des crues70. L’imperméabilisation  
ou la compaction peut affecter la capacité  
naturelle d’infiltration des sols, ce qui en- 
traîne une augmentation du débit des 
cours d’eau. L’amortissement des débits 
de pointe nécessite la mise en œuvre de 
mesures de protection coûteuses. Depuis 
1970, plus d’une vingtaine de bassins de 
rétention des crues ont ainsi été aménagés 
dans le seul canton de Zurich. Pour amé- 
liorer la prévision des crues, il est pri-
mordial de disposer de connaissances 
détaillées sur les sols et leurs propriétés 
pour chaque bassin versant.

Le scénario de calcul met en regard la  
perte de capacité de rétention d’eau des 
nouvelles surfaces imperméabilisées cha-
que année dans le canton de Zurich et les 
coûts de remplacement d’un bassin de ré-
tention des crues. Si la mise à disposition  
de cartes d’application permettait de 
renoncer à urbaniser environ un tiers des 
surfaces actuellement imperméabilisées, 
une cartographie des sols se traduirait par 
un gain d’environ 4 millions de francs par 
an selon les hypothèses formulées190.

4.3 Deux exemples de coûts de réparation

Au-delà des dix exemples précités per-
mettant d’estimer la valeur ajoutée éco-
nomique réalisée grâce à la mise à dis-
position d’informations du sol à l’échelle 
nationale, la valeur du sol peut aussi être 
appréhendée de manière indirecte, notam- 
ment en considérant les coûts occasion- 
nés par les mesures d’assainissement ou 
d’amélioration foncière des sols ou encore 
par les installations techniques qui imitent 
leurs fonctions de filtration et de dégrada-
tion. Les exemples suivants ne s’inscrivent 
pas directement dans le contexte d’une 
cartographie nationale des sols. Ils met-
tent néanmoins en balance les coûts des 
dommages, les dépenses exigées par la 
réparation des sols et les investissements 
nécessaires à la mise en place d’un ins- 
trument de prévention comme la pis-ch.  
Si les instruments de prévention mis en 
œuvre afin de protéger le sol occasionnent 
des coûts, ceux-ci s’avèrent nettement in-
férieurs à ceux qu’il faudrait engager pour 
tenter de « réparer » ultérieurement des 
dommages pour la plupart irréversibles.

Parmi les installations techniques imi- 
tant la fonction de filtration des sols, citons  
notamment les bassins de rétention fil- 
trants et les systèmes de réparation et de 
traitement des eaux de chaussée (setec). 

Illustration 36
Le systeme de reparation et de 
traitement des eaux de chaussee 
(setec) à Zurich-Affoltern.  

Source : A. Keller, Agroscope.
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Selon la loi sur la protection des eaux, les 
eaux polluées doivent être traitées avant 
de rejoindre le régime hydrique. La fil- 
tration des eaux de chaussée par les 
sols des bas-côtés constitue la mesure 
la moins dispendieuse. En revanche, les  
setec s’avèrent très onéreux (ill. 36, 
p. 91) et la Suisse a déjà investi plus de 
500 millions de francs dans leur cons- 
truction. Les coûts du traitement des eaux 
de chaussée atteignent entre 0,2 et 3 mil-
lions de francs par hectare de chaussée 
drainéee199, ce qui met clairement en évi-
dence la valeur de la fonction de régula- 
tion d’un sol sain (filtration et dégradation 
des polluants).

Les dépenses nécessaires à l’assainisse-
ment des sols pollués (sites contaminés) 
peuvent être considérées comme des coûts 
de restauration des sols. En Suisse, près de 
38 000 sites pollués par des déchets ont été 
recensés200. 4000 d’entre eux sont conta-

minés par des résidus toxiques et devront  
être assainis d’ici 2040. Parmi les sites 
pollués, nombreux sont ceux situés à pro-
ximité immédiate de nappes phréatiques 
sensibles. Dans la plupart des cas, ces sites 
sont assainis en excavant les matériaux 
pollués, principalement d’origine miné- 
rale, qui doivent souvent être éliminés 
dans des décharges spécifiques. Chaque 
année, près d’un million de tonnes sont 
ainsi évacuées avant d’être en grande par-
tie mises en décharge. En Suisse, cet as-
sainissement devrait représenter près de 
5 milliards de francs d’ici 2040200.

4.4 Conclusion

La valeur ajoutée d’une cartographie na-
tionale des sols n’est pas immédiatement 
perceptible dans de nombreux domaines 
politiques ou environnementaux. Bien 
que les hypothèses retenues soient très 
conservatrices, une analyse simplifiée des 

Illustration 37
Aperçu de la valeur ajoutée  
d’une cartographie des sols  
pour dix domaines sélectionnés.

Valeur ajoutée – évaluation par 
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bénéfices économiques résultant de la 
mise à disposition d’informations du sol à 
l’échelle nationale pour les dix domaines 
étudiés fait ressortir une valeur ajoutée 
globale allant de 55 à 132 millions de  
francs par an. Ces chiffres correspondent 
aux économies qui seraient réalisées sur 
les coûts des dommages et le remplace-
ment des installations techniques ou qui 
résulteraient d’une optimisation de l’uti-
lisation des sols (ill. 37, p. 92). Une pis-ch 
serait également très utile dans d’autres 
domaines. Cela étant, les coûts effec-
tifs d’une cartographie nationale des sols 
demeurent difficiles à évaluer, notam-
ment dans la mesure où ils dépendent des  
innovations techniques, de la taille des ré-
gions à cartographier et de divers autres 
facteurs (chapitre 3, p. 70).

Selon l’hypothèse retenue (estimation op-
timiste des coûts nécessaires à un rele-
vé national : de 10 à 15 millions de francs 
par an ou estimation conservatrice : de 15 
à 25 millions de francs par an pendant au 
moins vingt ans), la valeur ajoutée d’une 
pis-ch oscille entre 1:2 (hypothèse conser- 
vatrice), 1:6 (hypothèse modérée) à 1:13 
(hypothèse optimiste). Chaque franc in-
vesti dans une cartographie des sols en 
tant qu’instrument de prévention se ré-
vèle rentable à maints égards pour la so-
ciété et les générations futures. L’ins- 
trument de prévention pis-ch génèrerait 
une valeur ajoutée importante et contri- 
buerait, dans la perspective de l’utilisation 
durable de la ressource sol, à prévenir les 
futures dépenses liées aux dommages et  
à leur réparation. 
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La plateforme d’information des sols suisse (pis-ch) repose sur des informations du sol 
intégrées à un cycle fermé de création de valeur. Dans la perspective de l’élaboration de la 
pis-ch, dix champs d’action ont été identifiés et synthétisés en quatre messages clés for-
mulés en préambule à la ST4. Ces dix champs d’action mettent en évidence le cycle de 
création de valeur des informations du sol (ill. 3, p. 19). 

Redéfinir les besoins en informations du sol
Alors que les cartes établies jusqu’à présent avaient pour principal objectif d’évaluer  
l’aptitude culturale des sols, il est aujourd’hui indispensable de collecter des informations 
supplémentaires sur leurs propriétés afin de préserver les fonctions qu’ils assument et de 
garantir leur protection. Il convient de définir un ensemble de données standardisé afin 
que la pis-ch puisse satisfaire tous les besoins en matière d’utilisation des informations du 
sol. Les méthodes de relevé actuelles doivent être adaptées aussi largement que possible 
aux besoins de tous les utilisateurs et développées en conséquence. 

Définir un standard pour la classification des sols
La mise en place d’une pis-ch implique de définir, sur la base des connaissances actuel-
les, des standards nationaux pour la classification des sols qui permettent également des 
comparaisons internationales. La Société suisse de pédologie (ssp) a d’ores et déjà élaboré 
un concept en ce sens (chapitre. 3, p. 70). A l’image des pratiques usuelles dans d’autres 
pays européens, la classification devrait être actualisée régulièrement de manière à inté- 
grer de nouveaux développements, connaissances et besoins des utilisateurs. 

Perfectionner la méthode de cartographie des sols
Il est tout d’abord nécessaire de remanier et d’actualiser les directives relatives à la carto- 
graphie des sols agricoles et forestiers, qui datent désormais de plus de deux décennies, 
afin qu’elles reflètent l’état de l’art (fal24+). Parallèlement, il y a lieu de déterminer, à par-
tir d’études de cas concrètes, dans quelle mesure les méthodes dsm peuvent compléter de 
manière ciblée les directives relatives à la cartographie des sols. La ST4 a identifié des do-
maines thématiques dans lesquels des études de cas régionales doivent prioritairement 
être menées sur le terrain afin de déterminer si certains instruments et procédés dsm sont 
transposables dans la pratique. Ces études de cas et le traitement de régions d’au moins 
un millier d’hectares constituent des conditions indispensables à l’exploitation des syner-
gies (économies d’échelle). 

Mettre en place une infrastructure dédiée à la cartographie des sols
Les besoins en informations du sol étendues se heurtent aux coûts relativement élevés de 
l’analyse des propriétés du sol en laboratoire. De nouvelles méthodes spectroscopiques 
permettent néanmoins d’analyser rapidement un grand nombre d’échantillons, que ce 
soit sur le terrain ou en laboratoire. Dans l’optique de la cartographie des sols, il est in-
dispensable de développer ces méthodes qui permettent d’effectuer des mesures à peu de 
frais. Les investissements nécessaires diminuent encore si l’on recourt à des équipements 
techniques modernes. A titre d’exemple, citons les véhicules pourvus d’un dispositif de 
forage intégré qui assurent le prélèvement d’échantillons par carottage et facilitent ainsi 
les travaux de terrain. En vue de la réalisation d’une cartographie nationale des sols, il est 
par ailleurs indispensable d’investir dans une infrastructure adaptée (logistique, prépa-
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ration et analyse des échantillons de sol) et de prévoir un archivage centralisé des échan-
tillons afin de modérer les coûts unitaires en privilégiant un traitement à grande échelle.

Définir le calendrier et les régions prioritaires
Le projet d’une cartographie nationale des sols s’inscrivant dans le cadre d’une pis-ch  
représente l’œuvre d’une génération et s’échelonnera approximativement sur deux ou  
trois décennies. Les régions à cartographier en priorité devraient être définies en fonction 
des besoins les plus urgents (par exemple, l’identification des sda aux abords des zones  
urbaines). La ST4 présente les principaux critères et variantes méthodologiques pour 
mener à bien ce projet.

Garantir la gestion des données et le système d’information sur les sols (sis)
Le Système national d’information pédologique nabodat développé ces dernières années se  
révèle un instrument performant et adapté à la pratique. Cependant, la Confédération et 
les cantons sont les seuls à avoir accès aux informations proposées. Il y a lieu de garantir 
l’exploitation à long terme et la poursuite du développement du sis. Par ailleurs, la libre 
disponibilité des informations du sol pour la Confédération, les cantons, les communes et 
la science ainsi que la suppression des barrières d’accessibilité pour les responsables de 
l’exécution et le grand public constituent les conditions préalables à une large utilisation 
desdites informations. En vue de la mise en place d’une pis-ch, il est recommandé de privi- 
légier une plateforme Internet qui permette aux utilisateurs de consulter les informations 
du sol et les méta-informations essentielles s’y rapportant ainsi que d’accéder à des presta-
tions de service et de conseil. La pis-ch a pour vocation de garantir que des données pédo- 
logiques standardisées puissent à l’avenir être échangées rapidement et efficacement 
entre les différents acteurs concernés.  

Etablir une cartographie nationale des sols et générer une valeur ajoutée 
Les coûts annuels d’une cartographie nationale des sols devraient osciller entre 10 à 15 
millions de francs (estimation optimiste) et 15 à 25 millions de francs (estimation con-
servatrice) pour les deux ou trois prochaines décennies. Cependant, cette estimation est 
entachée d’incertitudes dans la mesure où il est encore difficile de déterminer dans quelle  
mesure les propositions formulées permettront de cartographier les sols de manière plus 
efficace au plan national. L’étude de régions plus étendues qu’auparavant et le recours à 
des techniques avancées pourront réduire les coûts spécifiques par hectare (économies 
d’échelle).

Une cartographie nationale des sols constitue un investissement rentable pour l’avenir.  
Pour en apprécier la valeur, il suffit de recenser sommairement les bénéfices économiques 
indirects d’une pis-ch : même en retenant des hypothèses conservatrices, chaque franc in-
vesti dans une cartographie nationale des sols génère une valeur ajoutée de 2 à 13 francs.  
Contrairement à d’autres domaines de l’observation environnementale, la cartographie 
des sols et les données pédologiques génèrent des bénéfices à long terme du fait de leur 
moindre variabilité. Il est par conséquent recommandé d’approfondir les considérations 
économiques relatives à la valeur ajoutée des informations du sol.
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Utiliser les instruments et les indicateurs du sol
Des instruments adaptés à la pratique ont été développés dans le but de prévenir ou de 
réduire les risques résultant de la compaction, de l’érosion, de la perte d’humus, de l’acidi- 
fication des sols ou des apports diffus de fertilisants et de polluants dans les cours d’eau. 
Cependant, leur utilisation sur le terrain était jusqu’à présent limitée du fait des lacunes 
observées en matière de données pédologiques. A l’avenir, il est recommandé d’utiliser 
ces instruments de manière uniforme et à grande échelle et de générer, à partir des résul-
tats obtenus, des cartes d’application qui seront ensuite mises à disposition en vue d’une 
utilisation durable des sols. Il convient d’élaborer parallèlement des indicateurs du sol 
afin d’assurer une gestion durable des sols. 

L’évaluation des fonctions du sol et des points d’indice de qualité pédologique qui en  
découlent jettera un pont entre la science et l’aménagement du territoire. Un premier  
catalogue de méthodes d’évaluation a d’ores et déjà été développé (point 2.6, p. 53),et un 
catalogue national contenant d’autres méthodes d’évaluation pertinentes et éprouvées 
dans la pratique devrait être établi à moyen terme.

Mettre en place un service centralisé
Il est recommandé de mettre en place un service centralisé – à l’intention des responsa- 
bles politiques et exécutifs, de la recherche et du grand public – qui assure la coordina- 
tion des différentes activités dans le cadre du cycle de création de valeur des informations 
du sol et qui développe avec des partenaires des méthodes à la pointe de la technique 
afin de les mettre à la disposition des cantons. Ce service centralisé aura également 
pour vocation de garantir le transfert de savoir et d’offrir des prestations de conseil tout  
en gérant la pis-ch comme une plateforme dédiée à l’information et à la connaissance.  
De telles instances existent depuis longtemps dans d’autres domaines environnemen-
taux, notamment le Service géologique national ou le Service hydrologique national.  
A l’instar de ces exemples, il est recommandé de mettre en place un Service pédologique 
national qui réponde de la pis-ch.

Les conclusions ainsi formulées par rapport à la pis-ch n’ont rien de nouveau. Elles se 
font en partie l’écho de la motion Müller-Altermatt qui appelle à la « création d’un or- 
gane central indépendant de gestion et de coordination des informations pédologiques ».  
Il est urgent d’appliquer cette motion à l’échelle fédérale et de remettre en cause la déci-
sion ayant entraîné la dissolution du Service national de cartographie des sols il y a plus 
de deux décennies. Parallèlement, il convient de finaliser la stratégie Sol de la Confédéra-
tion et de l’ancrer dans le système d’exécution et les différents domaines politiques avec 
le concours des offices fédéraux et des cantons.

Relations publiques : sensibilisation à l’importance des sols
Le sol est une ressource naturelle rare et menacée qu’il est impossible de renouveler.  
A l’heure de la mondialisation de l’agriculture et de l’urbanisation, les sols ne sont souvent 
plus perçus consciemment comme base d’existence, bien que leur rôle dans le maintien 
de la vie sur Terre demeure inchangé. En dehors des champs d’action cités, qui se concen-
trent principalement sur la dimension technique, il y a lieu de sensibiliser davantage la 
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politique et la société au fait que notre civilisation et notre bien-être dépendent en fin de 
compte aussi des fonctions du sol et des services écosystémiques qu’il remplit.

En ce sens, il est primordial de veiller à la diffusion du message suivant : une fois détruits  
ou dégradés, les sols ne peuvent pas être régénérés en dépit des nombreuses solutions 
techniques qui révolutionnent notre quotidien. En ce qui concerne la ressource sol, le 
principe de précaution s’impose. Une utilisation inappropriée et non durable provoque 
des dommages pour ainsi dire irréversibles. Les techniques de restauration des fonctions 
du sol – si tant est qu’elles existent – ne sont pas viables financièrement. La mise en  
place de la pis-ch permettra de renforcer le principe de précaution en matière de protec-
tion du sol.
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Sélection des interventions parlementaires qui revêtent une grande importance pour la res-
source sol et pour lesquelles les informations du sol constituent une base de décision essen-
tielle.

Motion Bigger (05.3676)
Préserver les terres cultivables, date de dépôt : 07.10.2005

Initiative parlementaire Malama (08.437)
Taxe sur la plus-value. Abrogation de l’article 5 alinéa 1 lat, date de dépôt : 13.06.2008

Initiative parlementaire ceate (09.474)
Flexibilisation de la politique forestière en matière de surface, date de dépôt : 25.06.2009

Motion Bourgeois (09.4036)
Aménagement du territoire. Etude d’impact sur l’agriculture, date de dépôt : 02.12.2009

Motion Bourgeois (10.3659)
Aménagement du territoire et protection efficace des terres cultivables,  
date de dépôt : 15.09.2010

Motion von Siebenthal (10.3404)
Reconstitution et préservation des surfaces agricoles utiles embroussaillées et emboisées, 
date de dépôt : 10.06.2010 

Postulat von Siebenthal (13.4201)
Ramener les cendres en forêt pour lutter contre l’acidification des sols,  
date de dépôt : 12.12.2013

Motion Hassler (10.3489)
Inscrire la protection intégrale des terres cultivables dans le droit de l’aménagement  
du territoire, date de dépôt : 17.06.2010

Postulat Lachenmeier-Thüring (10.3529)
Pour une limitation des surfaces de transport, date de dépôt : 17.06.2010

Postulat Walther (10.3533)
Eau et agriculture. Les défis de demain, date de dépôt : 17.06.2010

Interpellation Geissbühler (11.3046)
Réexamen des surfaces d’assolement, date de dépôt : 03.03.2011

Postulat Moser (12.3299)
Plan d’action pour réduire les risques et favoriser une utilisation durable des produits 
phytosanitaires, date de dépôt : 16.03.2012

Interpellation Joder (12.3883)
Protection qualitative et quantitative des sols. Coordination et mise en œuvre dans  
le cadre de la politique d’aménagement du territoire, date de dépôt : 27.09.2012

Motion Müller-Altermatt (12.4230)
Centre national de compétences pédologiques. Un gain pour l’agriculture, l’aménage-
ment du territoire et la protection contre les crues, date de dépôt : 14.12.2012 

Annexe

Annexe 1
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Postulat Bourgeois (13.4158) 
Potentiel du sous-sol. Règlement des conflits, gestion et organisation des tâches,  
date de dépôt : 11.12.2013

CdG, rapport de gestion 2015
Maintien de la superficie des terres cultivables. Rapport du Contrôle parlementaire de 
l’administration à l’intention de la Commission de gestion du Conseil national. Juin 2015.

Motion Graf (15.3411)
Suspension immédiate des ventes d’herbicides contenant du glyphosate,  
date de dépôt : 05.05.2015

Motion Knecht (15.3458)
Halte aux projets de qualité du paysage, date de dépôt : 06.05.2015

Motion Graf (15.3717)
Asseoir la Politique agricole 2014–2017 et assurer le suivi, date de dépôt : 19.06.2015

Motion Schelbert (15.3835)
Pesticides. Mise en œuvre du principe de précaution, date de dépôt : 04.11.2015

Motion Reynard (16.4070)
Relever la concentration de mercure entraînant l’inscription d’une parcelle de terrain  
au cadastre des sites pollués, date de dépôt : 15.12.2016

Interpellation Bertschy (17.4186)
La sécurité alimentaire comme défi écologique. Quelles mesures prend le Conseil  
fédéral? Date de dépôt : 14.12.2017
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Pays

Allemagne 
 
 
 

 
> http://www.bgr.bund.de/DE/Themen/Boden/Informationsgrundlagen/informationsgrundlagen_node.html
 http://www.bgr.de/app/FISBoBGR_MapServer/index.php?project=fisbo&lang=de 

Allemagne 
 

 
> www.umweltbundesamt.de (en allemand / voir aussi la publication : uba 2012. Bodendaten in Deutschland)

Allemagne

 
> www.bodenatlas.de (en allemand)

Allemagne

 
> http://www.infogeo.de

Allemagne

 
> http://www.geoportal.de (en allemand)

Allemagne 
 

 
> www.bonares.de (en allemand)

Allemagne – Bavière
 
> Système d’information sur les sols de Bavière : http://www.bis.bayern.de

Allemagne – Rhénanie du
Nord-Westfalie 
> Système d’information et cartes pédologiques : http://www.gd.nrw.de/g_bk.php 

Allemagne – Basse-Saxe
 
> Système d’information sur les sols de Basse-Saxe nibis :  
 http://www.lbeg.niedersachsen.de/portal/live.php?navigation_id=608&article_id=841&_psmand=4

Allemagne – Bade-Wurtemberg

 
> Services de géodonnées, Office national de géologie : https://produkte.lgrb-bw.de/catalog/list/?wm_group_id=2

Autriche 

 
> http://www.umweltbundesamt.at/umweltsituation/boden/boris/boris_datenzugang/ 
 

Institution   

Institut fédéral des Géosciences et   
de Ressources naturelles (bgr) 
 
 
 
 
 
 
 
Office fédéral de l’environnement (Allemagne)  
 
 
 
 
 
Institut fédéral des Géosciences et   
de Ressources naturelles (bgr) 
 
 
Services publics géologiques allemands  
 
 
 
Office fédéral de cartographie et de géodésie 
 
 
  
Centre BonaRes 
 
 
 
 
Bayerisches Landesamt für Umwelt 
 
 
Geologischer Dienst Nordrhein-Westfalen 
 
 
 
Landesamt für Bergbau, Energie und Geologie (lbeg) 
 
 
 
Regierungspräsidium Freiburg,  
Institut fédéral des Géosciences et de Ressources  
 
 
Système d’information sur les sols boris
Umweltbundesamt Wien

Informations pédologiques  
 
– Système d’information spécialisé pour les sols (FISBo)
– Données de base pédologiques
– Données relatives aux surfaces
– Laboratoire/données relatives aux profils
– Méthodes
– Cartes thématiques 
 
 
 
– Système d’information spécialisé pour la protection  
 des sols (fis Bodenschutz)
– Surveillance permanente des sols
– Transfert sols – plantes 
 
 
– Cartes à grande échelle 
 

– Relevés des forages
– Serveur cartographique
 
 
– Géoportail de la République fédérale d’Allemagne
– Recherche par domaines thématiques 
 
 
– Ministère fédéral de l’Education et de la Recherche (bmbf)
– Centre Helmholtz pour la recherche environnementale (ufz)
– Centre de recherche de Leibniz sur le paysage agricole (zalf)
 
 
– Cartes des sols 
 
 
– Cartes des sols 

 
– Cartes des sols 
 
 
 
– Cartes des sols 
 
 
 
– Cartes des sols
– Surveillance des sols
– Etat des sols

Annexe 1
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Pays

Suisse 

 
> Système national d’information pédologique nabodat : www.nabodat.ch

Suisse – Canton de Bâle-Campagne

 
 Informations pédologiques Bâle : http://www.baselland.ch/Bodeninformation.312689.0.html (www.geo.bl.ch)

Suisse – Canton de Zurich

 
> Carte des sols du canton de Zurich :  
 http://www.aln.zh.ch/internet/baudirektion/aln/de/fabo/bodenzustand/bodenkarten.html
 (http://www.gis.zh.ch/gb4/bluevari/gb.asp?app=boka)

Suisse – Canton de Soleure

 
> Carte interactive d’informations sur les sols :
 http://www.so.ch/departemente/bau-und-justiz/amt-fuer-umwelt/fachbereiche/bodenschutz.html
 (http://www.sogis1.so.ch/sogis/internet/pmapper/map.phtml?config=boden_lw)

Suisse – Canton de Saint-Gall

 
> http://www.umwelt.sg.ch/home/Themen/Boden/Messergebnisse/bodenkarte.html (www.geoportal.sg.ch)

Suisse – Canton de Lucerne

 
> Carte interactive d’informations sur les sols : http://www.umwelt-luzern.ch/index/bodenschutz.htm
 (http://www.geo.lu.ch/map/boden/)

Suisse – Canton de Genève
 
> Carte intéraction d’informations sur les sols : http://ge.ch/geoportail/infogesdec

Angleterre et Pays de Galles
 
> LandIS (Land Information System) : http://www.gd.nrw.de/g_bk.php

Irlande
 
> http://soils.teagasc.ie

France
 
> donesol : http://www.gissol.fr/outil/donesol/donesol.php

Danemark
 
> Soil Mapping Service : http://www.geus.dk/departments/quaternary-marine-geol/gis/j200-dk.html 

Norvège
 
> Soil Mapping Service : http ://www.skogoglandskap.no/

Europe de l’Est
 
> Voir compilation dans Hengl et al. 200783 
 

Institution   

Office fédéral de l’environnement (ofev) 
 
 
 
 
Direktion für Bau und Umwelt, Umweltschutz 
 
 
 
Baudirektion, Amt für Landschaft und Natur 
 
 
 
 
 
Amt für Umwelt, Fachbereich Bodenschutz  
 
 
 
 
 
Amt für Umwelt und Energie (afu)
Amt für Raumentwicklung und Geoinformation (areg) 
 
 
Umwelt und Energie (uwe), Abteilung Boden und  
Abfall, Bodenschutz 
 
 
 
Service de géologie, sols et déchets (gesdec) 
 
 
Cranfield University, Ministry of Environment 
 
 
Environmental Protection Agency 
 
 
Groupement d’Intérêt Scientifique Sol (gis Sol) 
 
 
Geological Survey of Denmark and Greenland 
 
 
Norwegian Institute of Land Inventory 
 
 
Synthèse
 

Informations pédologiques  
 
– Cartes pédologiques  
– Surveillance des sols
– Etat des sols 
 
 
– Cartes des sols 
– Etat des sols
 
 
– Cartes des sols 
– Surveillance des sols 
 
 
 
 
– Cartes des sols 
– Etat des sols 
 
 
 
 
– Cartes des sols  
 
 
 
– Cartes des sols  
 
 
 
 
– Cartes des sols 

Systèmes d’information sur les sols



PNR 68 Synthèse thématique 4 Plateforme d’information des sols suisse (PIS-CH)  102

Pays

Europe 

 
> eusis (European Soil Information System) : http://eusoils.jrc.ec.europa.eu/esbn/EUSIS.html
 European Soil Data Centre (esdac): http://esdac.jrc.ec.europa.eu/resource-type/datasets 

Etats-Unis
 
> nasis (National Soil Information System): http://soils.usda.gov/technical/nasis/index.html

Canada
 
> SISCan (Service d’information sur les sols du Canada) : http://sis.agr.gc.ca/cansis 
 

Institution   

Joint Research Centre, Institute for Environment  
and Sustainability, European Commission 
 
 
 
National Cooperative Soil Survey (ncss)  
 
 
Agriculture and Agri-Food Canada 

Annexe 1
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Le Programme national de recherche  
« Utilisation durable de la ressource sol »  
(PNR 68)

Les Programmes nationaux de recherche (pnr) doivent apporter une contribution à la réso- 
lution de problèmes actuels d’importance nationale. Le Fonds national suisse (fns) veille 
à leur exécution sur mandat du Conseil fédéral. 

Le Programme national de recherche « Utilisation durable de la ressource sol » (pnr 68) 
établit les bases pour une exploitation durable des sols en Suisse. A cette fin, il convient 
de prendre en compte les services écologiques et économiques que fournit le sol. Le con-
cept des services écosystémiques permet de mettre en valeur les fonctions des sols et leur 
contribution au bien-être humain.

Le pnr 68 poursuit trois objectifs principaux : i) approfondissement de la connaissance 
systémique du sol ; ii) mise au point d’instruments pour évaluer le sol en tant que res-
source ; iii) élaboration de stratégies favorisant un usage durable des sols. 

Sélection et durée des projets de recherche 
Le pnr 68 disposait d’une enveloppe de 13 millions de francs, et les recherches réparties 
en deux phases ont duré de 2013 à 2017. Les projets ont été sélectionnés parmi un grand 
nombre de propositions selon des critères de qualité scientifique et de pertinence pour le 
pnr 68 dans le contexte suisse. Après une procédure de sélection en deux étapes ayant fait 
appel à une expertise internationale, le fns a retenu 19 projets pour la première phase de 
recherche (2013 –2015). Deux projets supplémentaires ont été encouragés dans le cadre  
d’une seconde mise au concours. Lors de la seconde phase de recherche (2016– 2017), le 
fns a lancé quatre projets complémentaires. Au total, ce sont donc 25 projets de recherche 
qui ont été menés à bien dans le cadre du pnr 68. Par ailleurs, 4 millions de francs supplé-
mentaires ont été mis à disposition du pnr 68 et du pnr 69 « Alimentation saine et produc-
tion alimentaire durable » afin d’encourager des projets s’inscrivant dans les mises aux 
concours des initiatives européennes de programmation conjointe (European Joint Pro-
gramming Initiatives – jpi) « Agriculture, sécurité alimentaire et changement climatique » 
(facce-jpi) et « Une alimentation saine pour une vie saine » (hdhl-jpi). Ces fonds ont  
permis d’intégrer au pnr 68 douze projets supplémentaires d’un rayonnement internatio-
nal (www.nfp68.ch/fr/ ➝ Projets). 

Faute de propositions d’une qualité suffisamment élevée, le pnr 68 ne comprend aucun 
projet de recherche sur les thèmes de la propriété du sol, des conditions-cadres juridiques 
et de la valorisation économique et sociale des services écosystémiques fournis par le sol.

Un dialogue constant 
Au regard des buts poursuivis par le pnr 68, l’établissement d’un dialogue ouvert et trans-
parent au sein du programme ainsi qu’avec les représentantes et représentants des parties  
prenantes revêtait une grande importance. A cette fin, les scientifiques se sont rencontrés 
à l’occasion de trois conférences internes. Des chercheuses et chercheurs ainsi que des 
membres du comité de direction ont en outre régulièrement participé à des manifestations  
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réunissant des partenaires de la pratique et à des symposiums publics. Le principal  
objectif était ce faisant de promouvoir l’échange entre les scientifiques et les acteurs de  
la pratique afin d’aborder les thématiques centrales du pnr 68 : « environnement », « agri-
culture » et « aménagement du territoire ». 

Suivi largement étayé des synthèses thématiques 
En préalable à l’élaboration des synthèses thématiques, le pnr 68 a organisé début 2016 
trois ateliers destinés aux parties prenantes qui ont regroupé des spécialistes issus des 
administrations fédérales et cantonales, des associations économiques et environnemen-
tales et du secteur privé afin de discuter des résultats provisoires des projets. Ces ateliers 
ont fourni d’importantes impulsions pour la conception et la structuration des synthèses 
thématiques du pnr 68 dont l’objectif est de replacer les résultats scientifiques dans un 
contexte élargi adapté aux groupes-cibles et de développer des instruments, des concepts 
et des stratégies spécifiques destinés à la pratique comme à l’administration. Elles appor- 
tent ce faisant une contribution décisive à l’atteinte des buts du programme. 

En s’appuyant sur les impulsions fournies par ces ateliers et en concertation avec les 
scientifiques, le comité de direction du pnr 68 a décidé à l’automne 2016 de lancer cinq 
synthèses thématiques. 

Les responsables des synthèses thématiques ont respectivement présenté leurs concepts 
et leurs ébauches aux membres des groupes de suivi à l’occasion de deux ou trois ate-
liers participatifs. Ces rencontres visaient à soumettre les concepts élaborés à un examen  
critique et à combler d’éventuelles lacunes. Il incombait aux auteures et auteurs des syn-
thèses thématiques d’évaluer ces suggestions et de décider quels étaient les aspects pou-
vant être pris en compte dans les travaux à venir. Enfin, les synthèses thématiques ont 
été validées par le comité de direction du pnr 68.

Annexe 1
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Les projets de recherche du PNR 68

* Projets ayant contribué à la présente synthèse thématique.

Phase de recherche 1

* accaparement des terres : L’accaparement des terres (« land grabbing ») avec une par- 
ticipation suisse (Rist S., Cottier T., Mann S.)

* bactéries du sol : Des sols sains grâce aux bactéries du sol (Maurhofer Bringolf M.,  
Keel C.)

* cartes des sols : Cartographie des propriétés du sol pour une évaluation des fonctions 
du sol à l’échelle régionale (Papritz A.J., Baltensweiler A., Keller A., Presler J., Schaepman 
M.E., Walthert L., Zimmermann S.)

* compensation des plus-values et des moins-values foncières : Gestion durable des 
sols par la compensation des plus-values et moins-values économiques et écologiques  
(Nahrath S., Gmünder M., Grêt-Regamey A., Joerin F., Pflieger G.)

* compensation multicritère : Prendre en compte la qualité des sols dans les méca-
nismes de compensation appliqués en aménagement du territoire (Joerin F., Boivin P., 
Ruegg J.)

* couverts végétaux : Préserver l’environnement par les couverts végétaux et l’agri- 
culture de conservation du sol (Streit B., Charles R., Walter A.)

* dynamique du carbone : Influence du changement climatique et de l’utilisation des sols 
sur le carbone contenu dans les sols suisses (Abiven S., Niklaus P.A.)

* entrées de carbone : Entrées de carbone dans le sol par les cultures (Mayer J.,  
Abiven S., Hund A., Leifeld J.)

* gaz hilarant : Influences de l’exploitation du sol sur les micro-organismes du sol qui 
émettent et décomposent le gaz hilarant (Gattinger A., Mäder P., Thonar C.)

* indicateurs de vulnérabilité : Indicateurs de la vulnérabilité du carbone contenu  
dans les sols (Eglinton T.) 

* instruments politiques : Instruments politiques pour une utilisation durable des sols 
(Walter F., Grêt-Regamey A., Sager F., Vatter. A.)

* mitage : Contrôler le mitage du territoire – Réduire l’utilisation du sol (Kienast F.,  
Hersperger A.M., Schulz T., Seidl I.)
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* mycorhizes : Restauration des fonctions du sol à l’aide de mycorhizes arbusculaires  
(Van der Heijden M., Oehl F., Wagg C.)

* nématodes : Utilisation des filaires dans la lutte contre les insectes nuisibles du sol  
(Turlings T., Mascher F.)

* plate-forme de décision : Plate-forme de décision pour une utilisation durable du sol 
(Grêt-Regamey A., Diggelmann H., Huber R., Keller A., Kübler D., Siegrist D., Zimmer-
mann S.)

résistance aux antibiotiques : Le rôle de l’utilisation des sols dans les résistances aux 
antibiotiques (Duffy B., Smits T.) 

* sols forestiers : Stocks de carbone dans les sols forestiers suisses (Hagedorn F.,  
Gimmi U., Thürig E., Walthert L.)

* sols marécageux : Gestion durable des sols organiques (Leifeld J., Engel S., Müller M.)

* stabilité des sols : Stabilité des sols et risques naturels : de la connaissance  
à l’action (Graf F., Bebi P., Frei M., Rickli C., Rixen C., Springman S.M.)

* système d’alerte précoce : Outil régional de monitoring des sols pour des cycles  
durables des substances dans les sols agricoles (Keller A., Mann S., Schaepman M.E., 
Schulin R.)

* tassement des sols : Restauration naturelle de la structure des sols tassés (Keller T.,  
Or D., Schymanski S., Walter A., Weisskopf P.)

Phase de recherche 2

* décisions quant à l’exploitation des sols : Meilleure gestion des achats transnationaux 
de terrains (Rist S., Mann S., Messerli P.)

* lutte biologique contre les parasites : Des nématodes et des bactéries contre  
les organismes nuisibles du sol (Turlings T., Keel C., Maurhofer Bringolf M.)

modèle d’exploitation du sol : Modèle d’exploitation du sol sur le Plateau suisse  
(Keller A., Schaepman M.E., Schulin R.)

systèmes de culture améliorant le sol : Pôles d’innovation pour des systèmes de culture 
améliorant le sol (Charles R., Keller T., Mayer J., Six J., Van der Heijden M.)
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FACCE-JPI

Les équipes de projet des initiatives européennes de programmation conjointe « Agricul-
ture, sécurité alimentaire et changement climatique » (facce-jpi) et « Une alimentation 
saine pour une vie saine » (hdhl-jpi) sont composées de scientifiques issus d’au moins 
trois pays partenaires. Par souci de simplification, seuls les chefs de projet sis en Suisse 
sont mentionnés.

afgroland : Dynamique du système alimentaire en Afrique (Messerli P.)

basil : Biodiversité dans les systèmes agricoles (Olschewski R., Frey B., Gessler A.,  
Hagedorn F., Seidl I.)

* climate-café : Adaptabilité des systèmes agricoles au changement climatique en  
Europe (Six J., Charles R.)

comet-global : Comptabilité des gaz à effet de serre (Six J.)

* devil : Sécurité alimentaire sur des territoires limités (Buchmann N.)

eco-serve : Pérennité des services écosystémiques multiples dans les systèmes agricoles 
(Mäder P., Gattinger A.)

green rice : Produire du riz en ménageant les ressources (Six J.)

maggnet : Gaz à effet de serre issus de l’agriculture (Leifeld J.)

models4pastures : Gaz hilarant d’origine agricole (Merbold L., Buchmann N.)

promessing : Maintien des services écosystémiques dans les vignobles d’Europe  
centrale (Bacher S.)

staccato : Services écosystémiques dans les paysages agricoles (Zimmermann N.,  
Kienast F.)

* tale : Pour des paysages agricoles multifonctionnels en Europe (Holzkämper A.,  
Charles R.)

Synthèses thématiques

Synthèse thématique ST1 : Sol et production alimentaire (Charles R., Wendling M.,  
Burgos S.) 

Synthèse thématique ST2 : Sol et environnement (Hagedorn F., Krause H.-M., Studer M., 
Schellenberger, A., Gattinger A.)

A  

B  

C  

D  

E  

G  

M  

P  

S  

T  



PNR 68 Synthèse thématique 4 Plateforme d’information des sols suisse (PIS-CH)  108

Annexe 1

Synthèse thématique ST3 : Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire  
(Grêt-Regamey A., Kool S., Bühlmann L., Kissling S.)  

Synthèse thématique ST4 : Plateforme d’information des sols suisse (pis-ch) (Keller A., 
Franzen J., Knüsel P., Papritz A.J., Zürrer M.)

Synthèse thématique ST5 : Vers une politique durable des sols (Walter F., Hänni E.) 

Etudes focalisées

bilan gaz à effet de serre : Emissions de gaz à effet de serre des sols agricoles en Suisse 
(Gattinger A., Bretscher D., Schellenberger A.)

* indicateurs du sol : Indicateurs du sol pour un aménagement durable du territoire 
(Grêt-Regamey A., Bühlmann L.) 

marché du sol agricole : Le marché du sol agricole pris en étau dans les régions en  
expansion urbaine (Giuliani G., Flury C.)

* systèmes d’information du sol : Systèmes d’information du sol et cartographie (digitale) 
du sol (Papritz A.J., Burgos S., Carizzoni M., Keller A., Wegmann F.)
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Glossaire

Caractéristiques pédologiques 
En général, paramètres dérivés qui servent à décrire les propriétés des sols (par ex., pro-
fondeur utilisable par les plantes).

Cartographie des sols
Relevé systématique et étendu (inventaire) des conditions du sol. Le but d’une cartographie  
des sols est de recenser la répartition spatiale des sols selon leur composition et leurs pro-
priétés. Les directives de cartographie font office de document de référence46. 

Code
Version du modèle de données qui définit comment les propriétés et les caractéristiques 
des sols sont enregistrées. Le code définit également les orientations possibles (classes de 
codes) pour les grandeurs taxonomiques.

Digital Soil Mapping (dsm) 
Domaine de la pédologie appliquant des méthodes mathématiques et statistiques pour 
analyser la logique de répartition ainsi que la genèse des sols et de leurs propriétés.  
L’objectif principal est de générer des cartes pédologiques en s’appuyant sur les relations 
quantitatives entre données pédologiques de terrain ou de laboratoire et données envi- 
ronnementales étendues (relief, géologie, climat et autres facteurs)174. 

Données pédologiques 
Propriétés des sols qui peuvent être directement mesurées ou estimées (par ex., teneur en 
argile). Elles peuvent être utilisées telles quelles afin de décrire des propriétés des sols ou 
devoir être agrégées en caractéristiques pédologiques dérivées1.

Fertilité du sol
Terme désignant tous les processus et propriétés minéralogiques, physiques, chimiques 
et biologiques du sol ayant une influence sur la croissance des végétaux et la production 
de biomasse19. 

Le sol est considéré comme fertile :
a. s’il présente, pour sa station, une biocénose biologiquement active, une structure, une  
succession et une épaisseur typiques et qu’il dispose d’une capacité de décomposition intacte ;
b.  s’il permet aux plantes et aux associations végétales naturelles ou cultivées de croître  
et de se développer normalement et ne nuit pas à leurs propriétés ;
c. si les fourrages et les denrées végétales qu’il fournit sont de bonne qualité et ne me- 
nacent pas la santé de l’homme et des animaux ;
d. si son ingestion ou inhalation ne menace pas la santé de l’homme et des animaux.
 
Fonctions du sol 
Services résultant des propriétés du sol et des processus à l’œuvre dans le sol qui contri- 
buent à l’équilibre naturel et revêtent une importance centrale pour la société humaine.  
Contrairement aux services écosystémiques ( ), les fonctions remplies par un sol n’ont  
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aucune incidence directe sur la valeur du sol pour le bien-être humain. A cet égard, l’on 
distingue selon la loi fédérale allemande sur la protection du sol125 :
Fonctions naturelles :
– Base vitale et espace vital pour les êtres humains, les animaux, les plantes et les micro- 
 organismes vivant dans le sol
– Elément de l’équilibre naturel, en particulier dans les cycles de l’eau et de la matière 
− Milieu de dégradation, d’ajustement et de développement des substances grâce à ses 
  propriétés tampon et capacités de filtration de transformation, en particulier dans  
 l’optique de la protection des eaux souterraines
Fonctions d’archivage :
– Conservation de l’histoire naturelle et culturelle
Fonctions d’utilisation :
– Gisements de ressources naturelles
– Surface d’urbanisation et de détente 
– Espace pour l’exploitation agricole et forestière
– Espace pour d’autres utilisations économiques et publiques, notamment le transport,  
 l’approvisionnement, l’élimination 

Informations du sol 
Ensemble des données pédologiques, des paramètres, des cartes et des autres supports 
d’information qui servent à relever, à évaluer et à interpréter les propriétés spatio-tempo- 
relles des sols. 

Propriétés du sol 
Propriétés décrivant la nature du sol. Elles sont généralement exprimées au moyen de  
caractéristiques pédologiques. La compacité ou la perméabilité à l’eau en constituent des 
exemples. Les propriétés du sol donnent des indications sur la manière dont certains pro-
cessus s’y déroulent. La perméabilité indique ainsi la vitesse à laquelle l’eau peut s’infil- 
trer dans le sol1. 

Qualité du sol
Capacité des sols à remplir leurs fonctions dans les écosystèmes201, 202.

Services écosystémiques (ses)
Services fournis aux Hommes par les écosystèmes ou aspects des écosystèmes utilisés – 
activement ou passivement – pour le bien-être humain. Les services écosystémiques con-
tribuent à la reconnaissance de la valeur du sol pour le bien-être humain et à la prise en 
compte des sols dans les processus de décision. A l’inverse, les fonctions du sol ( ) sont 
des fonctions que le sol remplit sans qu’il existe de relation directe entre la valeur du sol 
et le bien-être humain2.

Surface agricole utile (sau)
Surface affectée à une exploitation et utilisée pour la production végétale, excluant la sur-
face d’estivage qui est à la disposition de l’exploitant tout au long de l’année203. La surface 
agricole utile de la Suisse s’élève à près de 1,05 million d’hectares (2017)204. 
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Surfaces d’assolement (sda)
Terme désignant les terres arables les plus précieuses de Suisse qui doivent figurer dans 
le plan sectoriel des surfaces d’assolement (ps sda) afin de garantir des sources d’appro-
visionnement suffisantes au pays conformément à l’article 1, alinéa 2 de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire (lat) du 22 juin 1979. Les sda représentent 444 000 hectares 
qui sont constitués en premier lieu des terres ouvertes et des prairies artificielles inter- 
calaires, de même que des prairies naturelles arables. Les sda sont principalement situées 
sur le Pla teau suisse205. 

Tensiomètre
Instrument permettant de mesurer en continu l’humidité du sol par détermination de la 
succion (force fournie par une plante pour absorber l’eau). 
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Liste des abréviations

are Office fédéral du développement territorial 

cac Classes d’aptitude culturale des sols (selon fal24)

Cst. Constitution fédérale

dsm Digital Soil Mapping, cartographie numérique des sols

eie Etude de l’impact sur l’environnement

fal24 Méthode de cartographie, selon « Kartieren und Beurteilen von Land- 
 wirtschaftsböden »46 

fal24+ Méthode de cartographie, selon le concept de cartographie élaboré par  
 le canton de Soleure20, 46, qui perfectionne la méthode actuelle et affecte  
 à chaque unité de surface (polygone) de la carte du sol un ensemble mini- 
 mal de données correspondant aux propriétés et caractéristiques du sol.

fns Fonds national suisse 

fpt Fonction de pédotransfert

ges Gaz à effet de serre 

nabo Observatoire national des sols 

nabodat Système national d’information pédologique (www.nabodat.ch) 

oea Objectifs environnementaux pour l’agriculture

ofag Office fédéral de l’agriculture

ofev Office fédéral de l’environnement

ofs Office fédéral de la statistique

OSol Ordonnance sur les atteintes portées aux sols (RS 814.12)

pnr 22 Programme national de recherche « Utilisation du sol en Suisse »

pnr 61 Programme national de recherche « Gestion durable de l’eau »

pd sda Plan sectoriel des surfaces d’assolement

sau Surface agricole utile

sda Surfaces d’assolement 

ses Services écosystémiques 

sis Système d’information sur les sols 

ssp Société suisse de pédologie 

ST Synthèse thématique
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Programme national de recherche « Utilisation durable de la ressource sol »  
(PNR 68)  
 
Le Programme national de recherche « Utilisation durable de la ressource sol » (pnr 68) établit 
les bases pour une exploitation durable des sols en Suisse. A cette fin, il convient de prendre en 
compte les services tant écologiques qu’économiques fournis par le sol. Le concept des services 
écosystémiques permet de mettre en valeur les fonctions des sols et leur contribution au bien- 
être humain. Les recherches ont duré de 2013 à 2017. Les résultats sont rassemblés au sein de 
cinq synthèses thématiques et d’une synthèse globale.

Synthèse thématique ST4 
Plateforme d’information des sols suisse (pis-ch)
 
La synthèse thématique ST4 du pnr 68 « Plateforme d’information des sols suisse (pis-ch) »  
esquisse le concept d’une pis-ch en tant que plateforme d’information et de services. Elle exa- 
mine les contenus dont cette plateforme devrait être dotée et les conditions nécessaires à sa 
mise en place. Elle met en lumière de futures possibilités de développement de la cartographie 
et indique les étapes à suivre pour créer une plateforme d’information des sols. La mise en place 
d’une telle pis-ch doit ce faisant être entendue comme l’œuvre d’une génération. Les investisse-
ments nécessaires sont comparés aux bénéfices qui en résulteront pour la société.

Synthèse thématique ST1
Sol et production alimentaire 

Synthèse thématique ST2 
Sol et environnement

Synthèse thématique ST3 
Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire 
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Vers une politique durable des sols


